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1. PREAMBULE : RAPPEL DE L’HISTORIQUE DU PROJET ET 

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE  
 

1.1. Le cadre de l’aménagement de la RN 164 

Issue d’une décision ministérielle du 21 mars 1995, cette opération s’inscrit dans le cadre du 
programme d’aménagement sur l’ensemble de son itinéraire de la RN164, axe routier du centre 
Bretagne. La RN164 assure la liaison venant de Rennes par la RN12 à partir de Montauban-de-
Bretagne, dessert Loudéac, Carhaix et Châteaulin où elle rejoint la RN165 en direction de Brest au nord 
ou Quimper au sud. 
La mise à 2x2 voies de l’ensemble de la RN164 pour améliorer l'accessibilité et le développement du 
Centre Bretagne est un objectif majeur de l'État et de la Région Bretagne qui mobilisent d’importants 
moyens financiers au service de cette ambition.  
 
En juillet 2013, le rapport de la mission parlementaire « mobilité 21 » a souligné l’indispensable 
modernisation des axes routiers facteurs de désenclavement. 
L’État et la Région Bretagne restent mobilisés pour achever l’aménagement à 2x2 voies de la RN164. 
 
Le Pacte d’Avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013 par le Premier Ministre, a ainsi réaffirmé 
la priorité de la finalisation de l’aménagement de la RN164, avec la conduite des études et des 
procédures sur toutes les sections restant à doubler. 
Les ambitions affichées par le Pacte sont traduites dans le contrat de plan État-Région pour la période 
2015-2020, en prévoyant des crédits permettant de démarrer avant 2020 les travaux sur toutes les 
sections restant à mettre à 2x2 voies (hors Mûr-de-Bretagne). En particulier, 30M€ sont inscrits pour 
réaliser l’ensemble des études et acquisitions foncières dans le secteur de Merdrignac et les travaux 
d’une des deux sections.  
 
L’aménagement au niveau de Merdrignac fait l’objet d’études environnementales et techniques depuis 
septembre 2013. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Localisation du projet   
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1.2. Présentation de la zone d’étude et des enjeux du 

projet 

 

 Les études portent sur les deux sections de la RN164 se raccordant à la déviation  à 2x2 voies de 
Merdrignac et assurant la liaison entre : 

- d’une part, le créneau à 2x2 voies « La Lande aux Chiens – La Croix du Taloir » à l’Ouest et la 
déviation de Merdrignac à l’Est (Section Ouest - 4km), 

- d’autre part, la déviation de Merdrignac à l’Ouest et la déviation à 2x2 voies de « Trémorel Les 
Trois Moineaux » à l’Est (Section Est - 5km), 

 

 
 
 
 
 

1.2.1. Un projet vecteur de développement et de sécurité 

La mise à 2x2 voies intégrale de la RN164 est destinée à renforcer l’accessibilité du territoire breton, en 
facilitant non seulement les déplacements des particuliers vers les grands pôles urbains et toutes leurs 
commodités, mais aussi l’activité des professionnels. 
 
La vitalité démographique du secteur et la santé de l’économie locale exigent un réseau routier 
performant. L’agriculture et l’agroalimentaire, très présents dans le secteur de Merdrignac, ont ainsi 
besoin de disposer d’une chaîne logistique efficace, pour s’approvisionner comme pour expédier leurs 
productions.  
 
L’absence de réelle alternative à l’utilisation de la route dans le secteur explique que les prévisions de 
trafic routier soient en augmentation significative pour les 20 prochaines années, tant pour les véhicules 
légers que pour les poids lourds. 
Dans ce contexte, la RN164 est amenée à devenir un axe de plus en plus important de la Région 
Bretagne : sa modernisation contribuera par conséquent au dynamisme de la région et à l’amélioration 
des conditions de circulation et de sécurité, les tronçons aménagés en 2x2 voies étant nettement moins 
accidentogènes que les autres. 
 
 

1.2.2. Un projet respectueux de l’environnement 

 La zone d’étude s’inscrit dans un territoire agricole où alternent grandes surfaces cultivées, bosquets et 
massifs forestiers d’importance (dont la forêt de la Hardouinais). 
En dehors des espaces forestiers, les habitats naturels se concentrent dans les zones humides au sein 
des vallées plus ou moins boisées, dont le relief est peu marqué. 
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2. PRESENTATION ET OBJECTIFS DU PROJET  
 
 

Avec une prévision de trafic routier en augmentation significative pour les 20 prochaines années, la 
RN164 est amenée à devenir un axe important de la région Bretagne.  
Ainsi, son aménagement vise à répondre à des objectifs tant nationaux, régionaux que locaux.  
 

 Les objectifs nationaux (Commission « Mobilité 21 »)  

 Moderniser les axes routiers qui concourent au désenclavement des territoires traversés.  

 
 Les objectifs régionaux  

 Améliorer l’accessibilité et le développement du centre Bretagne 

 

 Les objectifs locaux  

 Améliorer la compétitivité économique du territoire  

 Améliorer la sécurité routière 

 Favoriser et fluidifier les déplacements quotidiens 

 Prise en compte des enjeux environnementaux. 

 

 
 

3. EXPOSE DES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION  
 
La concertation publique a été engagée par Monsieur le Préfet de la Région Bretagne selon des 
modalités arrêtées le 21 janvier 2015 (cf. Annexe 1) en vertu des dispositions de l’article L.300-2 du 
code de l’urbanisme. 

Le projet de mise à 2x2voies dans le secteur de Merdrignac répond en effet aux critères de l’article R. 
300-1 du Code de l’urbanisme qui prévoit qu’un « investissement routier d’un montant supérieur à 1 
900 000 € et conduisant à la création de nouveaux ouvrages » soit soumis aux obligations de l’article L. 
300-2 du code de l’urbanisme, qui implique la conduite d’une concertation sur le projet.  
Les quatre communes concernées ont été sollicitées pour avis sur les modalités de concertation par 
courrier du 30 octobre 2014 du Préfet de Région (Cf. Annexes 2). Les communes de Gomené, 
Merdrignac et Trémorel ont délibéré favorablement sur ces propositions, respectivement en date des 31 
décembre, 17 décembre et 18 décembre 2014 (Cf. Annexes 3). La commune de Laurenan n’a pas 
donné d’avis. 

Ainsi, la concertation s’est déroulée du lundi 26 janvier au vendredi 20 février 2015. Pour chacun des 
deux tronçons, plusieurs variantes d’aménagement ont été étudiées : 3 variantes ont été soumises à la 
concertation pour le secteur situé à l’Ouest de la déviation de Merdrignac, 4 variantes  pour le secteur 
Est. Pour certaines de ces variantes, des sous-variantes ont été présentées.  

Elle s’est appuyée notamment sur un dossier de concertation, où figuraient :  
- Un rappel des études et des décisions antérieures, 
- Un rappel des procédures dans lesquelles se positionne la concertation, 
- Le contexte environnemental et socio-économique du territoire traversé, 
- La présentation des différents aménagements envisagés, 
- Une analyse comparative des aménagements étudiés.  

La concertation avait pour objectifs de recueillir les avis :  
- Sur les enjeux du projet, 

- Sur la qualité et l’exhaustivité des diagnostics produits, 

- Sur les variantes étudiées, 

- Sur l’analyse comparative des aménagements étudiés. 

A l’issue de la concertation, il s’agit pour l'État de retenir une solution pour poursuivre les études avec 
plus de précision, dans une perspective de préparation d’un dossier pour la mise à enquête préalable à 
la déclaration d’utilité publique. 
Le suivi du déroulement des études est assuré par un comité de pilotage qui associe : les communes et 
intercommunalités concernées par le périmètre d’étude, le Conseil Régional de Bretagne, le Conseil 
Général des Côtes d’Armor, le député de la circonscription, la DDTM, les chambres consulaires, les 
associations de protection de l'environnement. Ce comité s’est réuni à deux reprises :  le 23 juin 2014 
et le  6 octobre 2014. 
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4. BILAN DU DISPOSITIF DE CONCERTATION  
 
La concertation s’est officiellement déroulée du lundi 26 janvier au vendredi 20 février 2015 : cette 
période correspond à la tenue de la réunion publique et de la permanence, à la mise à disposition des 
registres en mairie et à la réception des avis via l’adresse mail dédiée au projet. Les avis postérieurs ont 
néanmoins été pris en compte. 
 
La concertation s’est poursuivie au-delà de cette période pour les acteurs institutionnels qui ont reçu 
directement un dossier de concertation et qui avaient jusqu’au 4 avril 2015 pour donner leur avis.  
 
Le maître d’ouvrage a varié les modes et les temps de concertation. Un bilan en termes d’organisation 
est présenté ci-après.  

4.1. Documents diffusés  

32 affiches d’information de la concertation et de la réunion publique ont été distribuées auprès des 
mairies. 
41 exemplaires du dossier de concertation (document couleur, au format A3, de 104 pages accompagné 
de plans à l’échelle 1/5000è pour chacune des variantes - (Cf. annexe 4) ont été diffusés (Cf. liste des 
destinataires en annexe 5) ou mis à disposition dans les mairies.  
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Dossier de concertation 
 

 

 

 

Environ 1000 plaquettes d’information (résumé du dossier de concertation) ont été diffusées auprès 
des participants de la réunion publique et mises à disposition du public dans les mairies de Merdrignac, 
Gomené, Trémorel et Laurénan (Cf. annexe 6) 
 

 
Plaquette d’information 
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4.2. Réunion publique  

Une réunion publique s’est déroulée le 3 février 2015, plus de 200 personnes étaient présentes.  
Elle a été annoncée par : 

- voie de presse ; 
- au moyen d'affiches remises par le maître d'ouvrage aux communes (Cf. annexe 7) ; 
- sur le site internet de la DREAL ; 
- la distribution de la plaquette d’information dans les boîtes aux lettres des riverains. 
- la mise à disposition des communes de la plaquette d’information pour diffusion (bulletin 

municipal, site internet,...) 
 

 
 
Le compte rendu de cette réunion publique figure en annexe 8 et la teneur des échanges est résumée 
au paragraphe 5.1.  
Ce temps d’échange, animé par la DREAL, a permis de présenter les objectifs de la concertation et les 
enjeux du projet, puis les variantes  soumises à la concertation.  
Les débats se sont déroulés dans de bonnes conditions ayant pu permettre de nombreux échanges (23 
avis ont été recueillis). 
Cette réunion a ainsi permis de s’exprimer autour du projet et au Maître d’ouvrage de répondre aux 
interrogations des citoyens.  
 
80 questionnaires de satisfaction ont été recueillis : les taux de satisfaction étaient de 87% pour 
l’information de la tenue de réunion, 86% sur les conditions d’accueil, 66% pour la qualité et la 
pertinence des réponses, 95% sur les supports utilisés, 89% sur le déroulé global.  
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4.3. Permanence en mairie  

Le vendredi 6 février 2015, une permanence s’est déroulée en mairie de Merdrignac. Une trentaine de 
personnes se sont présentées. 
 
Cette permanence a été l’occasion d’échanger avec les particuliers ayant des problèmes spécifiques sur 
le périmètre d’étude. 
 
17 questionnaires de satisfaction ont été recueillis : les taux de satisfaction étaient de 94% pour 
l’information sur la tenue de la permanence, 94% sur les conditions d’accueil, 82% sur la qualité et la 
pertinence des réponses, 100% sur les supports utilisés, 88% sur le déroulé global. 
 

4.4. Registres dans les mairies  

Des registres ont été mis à disposition du public dans les 4 mairies concernées pendant toute la durée 
de la concertation.  
 
Ils ont permis de recueillir 28 avis répartis comme suit :  

- 27 avis du public sur la commune de Merdrignac  
- Pas d’avis sur les registres de Trémorel et Laurénan  
- Pas d’avis du public mais 3 pièces jointes au registre de Gomené par le maire de Gomené 

(délibération du Conseil Municipal de Gomené du 17/10/2014, réponse de M. Le Préfet des 
Côtes d’Armor du 26/11/2014, compte rendu de la réunion  du 5 février 2015).  
 

Les remarques recueillies dans les registres figurent en Annexe 9 du présent bilan, et leur teneur est 
détaillée au paragraphe 5.3.  
 
 

4.5. Expression diverse des avis  

La concertation a donné lieu à la création d’un collectif favorable à la variante 4 de la section Est pour 
demander une modification du tracé au niveau des Gautrais. Ce collectif qui regroupe 36 co-signataires 
a émis un avis dans le registre de Merdrignac (14 co-signataires) ainsi que par mail (36 co-signataires). 
 
 
 

4.6. Couverture médiatique de la concertation  

Le lancement de la phase de concertation a donné lieu à un communiqué de presse en date du 19 
janvier 2015 indiquant les modalités de participation du public (Cf. Annexe 12).  
 
Les principales coupures de presse sont jointes en annexe 12 du présent bilan.  
 

4.7. Le recueil des avis par courriel 

Une adresse mail dédiée au projet (RN164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr) a permis de 
recueillir 44 avis.  
 

4.8. Le site Internet de la DREAL  

Des pages spécifiques dédiées au projet ont été ouvertes sur le site Internet de la DREAL Bretagne et 
sont régulièrement alimentées en fonction de l’avancée des études. Ces pages ont été largement 
fréquentées pendant la durée de concertation avec plus de 900 visiteurs.  
44 téléchargements du dossier de concertation et 77 téléchargements de la plaquette d’information ont 
en outre été relevés.  

mailto:RN164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr
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Extrait du site Internet de la DREAL  

 

4.9. Composition de l’équipe de maîtrise d’ouvrage  

La concertation a été menée sous l’animation de Pierre-Alexandre Poivre, chef de la division Maitrise 
d’Ouvrage Intermodale de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de Bretagne. 
 
Il a été appuyé par M. GOMI, directeur de projet à la DREAL et par ses collaborateurs M. MOITEAUX, 
Chef de projet et M. LECOURSONNAIS, chargé d’études.  
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5. EXPOSE DES REMARQUES ET AVIS 

5.1.  Teneur des échanges en réunion publique  

Cette réunion qui s’est tenue le 3 février 2015 a été l’occasion pour le maître d’ouvrage de présenter :  
- l’état d’avancement de la mise à 2x2 voies de la RN164, 
- les objectifs et les modalités de la concertation,  
- le déroulement des études,  
- l’avancement du projet, 
- Les enjeux du site 

A l’issue de ce premier temps, un échange avec la salle a eu lieu. Puis, la DREAL a présenté pour les 
deux sections les différentes variantes soumises à la concertation.  
 
Au cours de cette réunion, 16 personnes sont intervenues. Les personnes présentes se sont 
principalement exprimées sur le choix des variantes. Les impacts et mesures liées au projet ont 
également été abordés mais en plus faible nombre.  
 
Le détail des interventions est présenté en annexe 8. 

5.1.1. Les choix et avis sur les variantes (14 observations)  

Expressions individuelles  

Sur la section Ouest :  
- 3 personnes se sont positionnées pour la variante C. 
- 3 personnes se sont positionnées contre la variante A. 

Sur la section Est :  
- 4 personnes se sont positionnées pour la variante 4. 
- 1 personne contre la 1.  
- 1 personne contre la 1bis. 
- 2 personnes contre la 4bis.    

 
Expression collective  

Mme le Maire de Merdrignac a rappelé qu’un groupe de travail s’est constitué au sein de la commune. 
Pour la section Ouest, ce dernier s’est positionné en faveur de la variante C, qui à son avis présente 
moins d’impact sur le milieu humain et le milieu agricole. Le groupe s’est également interrogé sur la 
continuité de l’itinéraire de substitution entre les deux déviations et considère que la proposition faite 
dans le dossier de concertation n’était pas « réaliste ». 
Sur la section Est, le groupe de travail, après avoir éliminé les variantes 1, 2 et 3, a marqué une 
préférence pour la variante 4 avec quelques modifications notamment au niveau du hameau des 
Gautrais.  
 
 

Commentaires du maître d’ouvrage :  

Concernant ce point, la DREAL a rappelé que cette réunion n’avait pas pour objet le choix de la variante 
mais d’éclairer les riverains sur les spécificités de chacune des variantes.  
 

5.1.2. Impacts et mesures liés au projet (14 observations) 

 Le sujet sur les impacts et mesures liés au projet est revenu à plusieurs reprises pendant la réunion et 
notamment sur les critères : 

- Environnementaux : enjeux liés à la voie verte (1 observation) et à l’étang de kernué (2 
observations) 

- Economique : Enjeu lié au maintien du garage automobile de la Croix du Taloir (3 observations) 
- Sonore : demande de protection phonique (1 observation) 
- Milieu humain : une personne s’inquiète  de l’impact de la variante 4  pour le hameau du Bout 

du Bois (2 observations) et le hameau des Gautrais (1 observation).  
- Milieu agricole : Enjeu lié à la réduction des impacts sur les exploitations agricoles (3 

observations) et problèmes liés à la réalisation d’un passage grande faune (1 observation) 
 

5.1.3. Les autres remarques  

Les autres observations exprimées concernent :  
- L’opportunité du projet (2 observations) : Ces personnes soulignent l’importance du projet de 

mise à 2x2voies pour le développement économique local et l’attractivité du territoire. 
- Classement/déclassement (1 observation) : 1 élu s’inquiète du coût d’entretien des voies qui 

seront rétrocédées à la commune. 
- Itinéraire de substitution (6 observations): Une première concerne le gabarit de l’ouvrage situé 

au Champs Robillard jugé trop petit pour certains engins. Deux concernent le tracé de l’Itinéraire 
en section Ouest qui parait inadapté en l’état. Trois autres concernent les tracés de l’Itinéraire 
en section Est qui présenteront un impact important sur le milieu agricole ou ne sont pas 
adaptés 

- Choix de localisation de l’aire de repos (1 observation) : cette personne souhaite savoir 
comment se fera le choix de sa localisation. 
 

Commentaires du maître d’ouvrage :  

 
Concernant l’aire de repos, deux sont envisagées sur l’ensemble de l’itinéraire de la RN164. Les secteurs 
pressentis sont les suivants :  

- Le secteur de Rostrenen  
- Le secteur de Plémet ou de Merdrignac  
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5.2. La teneur des échanges lors de la permanence 

La permanence organisée le 6 février 2015 par la DREAL a permis de mettre en avant les thématiques 
qui préoccupent, inquiètent ou simplement soulèvent des interrogations de la part des riverains. Cette 
réunion a été l’occasion d’évoquer « les cas particuliers » et ainsi mesurer l’impact des différentes 
variantes sur les personnes directement concernées.  

5.2.1. Le tracé des variantes  

Une des premières demandes des personnes qui se sont présentées à la permanence concerne le tracé 
plus précis des variantes. Ainsi, pour chaque personne qui s’est présentée, si elle le souhaitait, une 
présentation succincte des différents tracés a été faite par le Maître d’Ouvrage.  

5.2.2. Les sujets abordés  

 A l’issue de la présentation des variantes, les problèmes particuliers ont été évoqués. Ainsi au cours de 
cette journée une trentaine de personnes se sont présentées et ont échangé autour du projet. 
Les sujets les plus abordés concernent : 

- Les impacts et mesures agricoles : avec des craintes en termes de consommation d’espace, de 
fragmentation du parcellaire et de gênes occasionnées pour les déplacements de bétail ainsi que 
sur les itinéraires de substitution proposés (Ouest et Est). Concernant les mesures envisagées, 
les agriculteurs présents ont en priorité exprimé une volonté de compensation foncière pour ne 
pas mettre en péril leur activité. 

- Les impacts sur le cadre de vie : avec des craintes en termes de nuisances sonores et de 
proximité du projet par rapport à leur habitation. Plusieurs personnes actuellement riveraines de 
la RN164 ont fait part de leurs inquiétudes sur la variante B qui empiéterait sur leur propriété 
voire détruirait leur habitation. Pour les personnes un peu plus éloignées, de nombreuses 
demandes ont été faites pour la mise en place de protections phoniques (merlon, protection de 
façades..). 

- Les impacts économiques : plusieurs personnes ont fait part de leur crainte sur la pérennité du 
garage situé à la Croix du Taloir après la mise en service. Les personnes ont exprimé leur 
solidarité et ainsi, réclamé un accès direct pour le garage depuis la RN164. Le propriétaire du 
garage qui s’est exprimé au cours de cette permanence considère que son activité ne sera plus 
viable et réclame une bretelle d’entrée et de sortie.  

- Le choix des variantes : 
 Sur le secteur Ouest, les personnes présentes se sont ‘regroupées’ autour de la 

variante C qui semblait faire l’unanimité. Toutefois, une personne s’est clairement 
exprimée contre cette dernière qui se trouve à proximité immédiate d’un bien 
dans lequel il vient de réaliser d’importants travaux. Il craint que cette variante 
fragilise son projet d’investissement. Une personne s’est prononcée contre la 
variante Cbis qui coupe son exploitation et une autre contre la variante B qui 
conduirait à la destruction de son habitation. 

La variante A a été largement critiquée par un riverain par rapport à son impact 
sur l’environnement (rapprochement d’un étang apprécié par les habitants et 
intéressant pour la faune qu’il abrite). 

 Sur le secteur Est, les personnes qui se sont présentées ont débattu autour de la 
variante 4 en demandant une optimisation de cette dernière (passage au nord du 
hameau des Gautrais). Peu de remarques ont été faites lors de la permanence 
sur les autres variantes.  Une personne s’est prononcée contre les variantes 2 et 
3 et contre la position du Passage Grande Faune en raison de l’impact qu’il 
induirait sur son exploitation agricole. 

Une personne s’est en revanche prononcée pour la variante 1. 
 

- Les demandes d’optimisation : Plusieurs points ont été soulevés et largement discutés au cours 
de la permanence.  
 
Pour la section Ouest :  

 Modification de l’itinéraire de substitution entre le hameau de la Croix du Taloir et 
l’échangeur avec la RD22. La solution proposée suscite de nombreuses inquiétudes :  

 pente trop importante de la RD22 entrainant des difficultés de circulation en 
période hivernale, 

 allongement important pour les hameaux situés au nord de la RN164 
 augmentation du trafic dans le bourg de Laurénan (pour les personnes souhaitant 

rejoindre Plémet notamment)  
 Optimisation de la variante C entre la Métairie Neuve et le Fertier pour minimiser l’impact 

sur une habitation proche. 
 Proposition d’un ½ échangeur à la Croix du Taloir. Les arguments avancés sont les 

suivants : 
 faciliter les livraisons pour les hameaux situés de part et d’autre, 
 faciliter l’accès aux pompiers, 
 fournir un accès direct à la station-service,  
 Diminuer les temps de parcours pour les hameaux situés au nord de la RN164  

 
Pour la section Est :  

  Modification de la variante 4 avec un passage au Nord du hameau des Gautrais puis 
dans la forêt au sud de la RN164 avant de rejoindre l’échangeur existant. Une personne 
propose de s’éloigner du hameau des Gautrais en franchissant la RN164 actuelle à mi-
chemin entre le Chêne de la Lande et les Gautrais. 
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Pour l’itinéraire de substitution entre les deux sections : le tracé proposé au cours de la 
concertation a été clairement rejeté par l’ensemble des acteurs (élus, riverains, agriculteurs). 
Une alternative a été proposée à la DREAL au cours de cette permanence. Cette dernière 
consiste à : 

 Utiliser l’ouvrage des Champs Robillard (à noter que plusieurs personnes ont fait part de 
l’insuffisance de son gabarit pour certains convois), 

 Longer la RN164 côté sud pour rejoindre l’échangeur de la Ville Hubeau. 
A de nombreuses reprises, les agriculteurs nous ont fait part de l’importance de cet axe dans 
leur activité tant au niveau de leurs livraisons, approvisionnements, déplacements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3. La teneur des échanges dans les registres  

5.3.1. Le registre de Merdrignac  

28 avis ont été recueillis sur le registre et 37 observations ont été émises. Elles concernent 
principalement le choix de la variante, les demandes d’optimisation et les impacts du projet.  

5.3.1.1. Le choix des variantes  

20 observations concernent le choix des variantes : 
- 16 avis sur la section Ouest 
- 4 avis sur la section Est 

 
Les avis1 exprimés sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :  

 Ouest  Est 

A B C Cbis 1 1bis 2 3 4 4bis 
POUR  2 0 11 0 2 3 - - 22 - 
CONTRE  5 2 - - - - 2 1 2 - 

 

5.3.1.2. Les avis sur les variantes 

Les arguments mis en avant pour ou contre chacune des variantes sont présentés dans les tableaux 
suivants : 

 Section Ouest  

Variante A Variante B 

Pour Contre Pour Contre 

Moins impactante pour 
le milieu humain  

 
 
 

Impact sur l’activité agricole  
Impact en termes de 
nuisances sonores  

Impact sur l’environnement 

 
/ 

 
Impact sur le milieu humain  

Variante C Sous-variante Cbis 

Pour Contre Pour Contre 

 
Moins impactante pour 

le milieu humain 
agricole et 

environnemental.  

 
 
/ 

 
 
/ 

 
 
/ 

 
 
                                           
1 Un avis peut regrouper plusieurs choix  
2 Un avis comprend 14 co-signataires 
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 Section Est  

 

Variante 1 Variante 1bis 

Pour Contre Pour Contre 

 
Opposé aux variantes 2 

et 4 

 
/ 

 
Opposé aux variantes 2 et 4 

 
/ 

Variante 2 Variante 3 

Pour Contre Pour Contre 

 
/ 

Impact sur le milieu 
humain  

 

 
/ 

Impact sur le milieu humain  

Variante 4 Sous-variante 4bis 

Pour Contre Pour Contre 

Moins impactante pour 
le milieu humain et le 
milieu agricole ( avis 

collectif : 14 co-
signatures) 

Impact sur 
l’environnement 

 
/ 

 
/ 

 

5.3.1.3. Les autres sujets abordés 

 Les sujets qui ont été les plus abordés concernent : 
- Les impacts sur le cadre de vie (7 observations) : avec des craintes en termes de nuisances 

sonores et de proximité du projet par rapport à leur habitation ; plusieurs particuliers ont 
demandé la mise en place de protections phoniques et d’aménagements paysagers. 

- Les impacts économiques (3 observations) : Deux gérants (MTT Automobile et le garage de 
la Croix du Taloir) ont fait part de leurs craintes liées à leur perte de vitrine commerciale et/ou 
de leur accès direct sur la RN164. Un riverain a exprimé son soutien pour le maintien du garage 
automobile. 

- Les demandes d’optimisation (4 observations) : Ces demandes concernent essentiellement 
la variante 4 avec une demande de contournement du hameau des Gautrais par le Nord. Une 
demande porte égalemnt sur l’itinéraire de substitution Ouest et au droit de la déviation 
existante de Merdrignac. 

- Les impacts et mesures agricoles (1 observation) :avec des craintes en termes de 

consommation d’espace, de fragmentation du parcellaire  Une demande a été faite pour l’ajout 
d’un boviduc.  

- le foncier (2 observations) : avec des craintes sur les indemnisations et la perte de valeur des 
propriétés 

 
 

5.3.2. Le registre de Gomené  

Aucune observation du public n’a été recueillie. Toutefois, une observation de la mairie de Gomené a 
été jointe au registre.  

5.3.3. Le registre de Laurenan  

Aucune observation n’a été recueillie.  

5.3.4. Le registre de Trémorel  

Aucune observation n’a été recueillie.  
 

5.4. La teneur des échanges reçus via l’adresse mail 

dédiée au projet ainsi que les courriers reçus 

Ces échanges ont donné lieu à la réception de 44 mails et 8 courriers et 68 observations ont été 
émises.     
Les remarques qui ont été émises peuvent être classées en cinq catégories :  

- Le choix des variantes (15 observations) 
- Le choix argumenté des variantes (25 observations) 
- Les impacts localisés de chaque variante (10 observations). 
- Les demandes d’optimisation  (15 observations) 
- Les autres remarques (3 observations) 

5.4.1. Choix des variantes  

40 observations3 portent sur le choix des variantes soumises à la concertation : 
- 15 concernent la section Ouest  
- 25 concernent la section Est  
 
Les avis exprimés sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :  

 Ouest  Est 

A B C Cbis 1 1bis 2 3 4 4bis 
POUR  2 - 12 - 14 15 1 - 64 0 
CONTRE  6 5 1 3 2 3 9 2 7 5 

 

                                           
3 Ces observations comprennent également les choix argumentés et peuvent regrouper plusieurs choix 
(observations) 
4 Un avis comporte 36 co-signataires  
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5.4.2. Justification du choix des variantes 

Section Ouest  

 

Sur 15 observations portant sur le choix des variantes, 9 font l’objet d’une justification, les arguments 
développés sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :  

 

Variante A Variante B Variante C Variante Cbis 
Pour Contre Pour Contre Pour Contre Pour Contre 

Moins 
impactante 

pour le 
milieu 

humain 

Impacts 
agricole, 

environnement
al et humain   

 
 
/ 

Impact humain 
(destruction 
habitations, 
bruit)  
Impact foncier  

Moins 
consommatrice 
d’espaces agricoles 
que la variante A 
Présente un « bon 
compromis » entre 
les enjeux 
agricoles et 
humains. 

Impact 
humain  

 
 

/ 

Impacts 
agricole et 
humain 

 

Section Est  

 
Sur 25 observations portant sur le choix des variantes, 14 font l’objet d’une justification. Les arguments 
développés sont synthétisés dans le tableau ci-dessous  :  
 

Variante 1 et 1bis 5 Variante 2 

Pour Contre Pour Contre 

Tracé « historique » Coût 
plus faible   
Moins impactante pour le  
milieu naturel et  humain  

Impact milieu 
humain et agricole  

Contre les 
variantes 1 

et 1bis 

Impact milieu humain  
Impact milieu agricole (voie de 

substitution) 
Impact milieu environnemental (voie 

verte) 
Coût le plus élevé  

 

Variante 3 Variante 4 Variante 4bis 

Pour Contre Pour Contre Pour Contre  

/ Impact 
milieu 

agricole et 
humain 

Moins 
impactante pour 
le milieu humain 

et agricole   

Cout plus important 
Impact environnemental 
(coupure de la voie 
verte et de la forêt)  

/ Cout plus important 
Impact environnemental 

(coupure de la voie verte et 
de la forêt) et humain 

 

                                           
5 N’apparaissent dans le tableau que les variantes ayant fait l’objet d’un commentaire. 

5.4.3. Impacts localisés des variantes  

13 observations ont été émises par rapport à des préjudices subis liées à une ou plusieurs variantes : 
 

- Les impacts sur l’agriculture (2 observations) : Plusieurs craintes ont été exprimées :  
 les pertes foncières  
 la position du passage grande faune sur la section Est (risque pour l’exploitation riveraine)   
 Le tracé de l’itinéraire de substitution proposée (allongement de temps de parcours, nuisances 

pour les hameaux traversés)  
- Les impacts sur l’environnement (5 observations) : Ces dernières concernent la voie 

verte. Les personnes ont fait part de leur inquiétude tant pour le rôle écologique de cet axe que 
son rôle récréatif. Une personne a également souhaité attirer l’attention sur les risques 
d’inondation liés au projet au droit de la vallée du Cancaval. 

- Les impacts sur le milieu humain  (5 observations) : avec des craintes en termes de 
nuisances sonores et de proximité du projet par rapport à leur habitation ; plusieurs particuliers 
ont demandé la mise en place de protections phoniques. Les personnes très proches des 
éventuels tracés s’interrogent également sur la prise en compte de la perte immobilière de leur 
bien après la mise en service du projet.  

- Les impacts sur le développement économique local (1 observation) : Inquiétude sur le 
devenir du garage de la Croix du Taloir suite à la perte de son accès sur la future 2x2 voies. 

 
 
 

5.4.4. Les demandes d’optimisation 

- 5 observations concernent l’optimisation de la variante 4 au niveau du hameau des Gautrais.  
- 1 observation concerne une optimisation de la variante C au niveau de Kernué (modification du 

rétablissement pour l’éloigner de son habitation). 
- 4 observations concernent la création d’un accès direct au garage de la Croix du Taloir, voire 

d’un échangeur (1 observation) 
- 3 observations concernent une optimisation de l’itinéraire de substitution à l’ouest de la Croix du 

Taloir 
- 2 observations concernent une optimisation de l’itinéraire de substitution à l’est de la Créonais 
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5.5. La teneur des avis écrits des acteurs institutionnels  

L’ensemble de ces avis sont repris en annexe 11. 

5.5.1. Avis des collectivités territoriales et locales  

5.5.1.1. Le Conseil Régional  

Par courrier en date du 24 Mars 2015, la Région a exprimé son avis sur le projet.  
- Sur la section Ouest : la Région se positionne pour la variante C qui « semble présenter le 

meilleur compromis et mieux représenter l’ensemble des milieux humain, agricole et 
environnemental ». 

- Sur la section Est : elle ne prend pas position précisant  qu’au regard de l’analyse multicritère, 
aucune des variantes 1, 3, 4 et 4bis ne sort véritablement du lot . Elle précise également que le 
tracé dans le secteur des Gautrais devra très certainement être optimisé afin « de desservir 
convenablement ce lieu-dit mais également préserver de manière relative, la quiétude de ce 
secteur ». 

 
 

5.5.1.2. Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

Par courrier en date du 17 avril 2015, le Conseil Départemental s’est exprimé sur le projet. Le Conseil 
Départemental prend les positions suivantes : 

- Sur la section Ouest, il n’émet pas de remarques dans la mesure où le projet n’intercepte pas de 
voies départementales.  

- Sur la section Est :  
 pour les variantes 1et 4, il précise qu’une remise en état de l’actuelle RN164 qui sera 

utilisée en tant qu’itinéraire de substitution sera nécessaire avant déclassement.  
 Pour les variantes 2 et 3, il précise que le projet actuel d’itinéraire de substitution qui 

consiste à réutiliser des voies communales ne pourra à terme être intégré au réseau 
départemental. 

- Sur la voie verte en rappelant que le projet devra intégrer « un réaménagement de qualité pour 
la partie de la voie verte qui pourrait faire l’objet d’un tracé neuf ». 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.5.1.3. Les communes  

a. Gomené 

Par délibération en date du 17 octobre 2014, avant la concertation, le Conseil Municipal s’était déjà 
prononcé en faveur de l’ajout d’un échangeur au niveau du village de « La Croix de l’Etaloir ». 
Les arguments avancés sont les suivants : 

- la voie passant par St Guenael constitue vraisemblablement la voie de desserte principale de la 
commune de Gomené 

- importance du village de St Guenael pour la commune 
- l’activité de la station de service est conditionnée par un accès direct à la RN164.  

 
Par délibération en date du 3 avril 2015, le conseil municipal de Gomené a « fait siennes les 
propositions émises par la commission de travail qui regroupait des conseillers municipaux de Gomené, 
Merdrignac et Laurenan ainsi que de nombreux riverains et utilisateurs de la RN164 » (réunion du 5 
février 2015 après la réunion publique) et « retient donc la variante C sous réserve des aménagements 
demandés » (Cf. ci-après avis de la commune de Merdrignac) 
 

 
b. Trémorel  

 
Par délibération en date du 25 Mars 2015, le Conseil Municipal :  

- souhaite que la variante 4 soit retenue (moins consommatrice d’espaces agricoles)  
- souhaite que le tracé 4 passe plus au Nord dans la forêt de la Hardouinais et évite également 

par le Nord le village des Gautrais 
- demande que les voies communales ne servent pas de voies de substitution.  

 
c. Laurenan  

 
Par délibération en date du 25 février 2015, le Conseil Municipal :  

- demande la création d’un échangeur à « La Croix de l’Etaloir » pour préserver d’une part 
l’activité du garage existant et d’autre part pour permettre la circulation des engins agricoles, 
conséquents et éviter à tout prix le passage de camions et d’engins agricoles dans le bourg de 
Laurenan dont le futur aménagement ne pourra supporter une telle circulation.  

 
Par délibération en date du 20 Mars 2015, le Conseil Municipal délibère à nouveau pour ajouter le 
souhait d’obtenir une desserte pour rejoindre la Croix de l’Etaloir. 
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d. Merdrignac  

Par courrier en date du 30 Mars 2015, la commune de Merdrignac a transmis son avis.  
Dans ce courrier, la commune rappelle son investissement ainsi que celui des riverains, agriculteurs et entrepreneurs qui se sont 
mobilisés autour du projet. Cette mobilisation s’est traduite par des propositions d’optimisation retranscrites dans une délibération 
datant du 25 Mars 2015 et accompagnée d’un ensemble de plans.  
Ces propositions sont résumées ci-dessous. 
 

1- Section Ouest : 

La mairie indique que la variante C est retenue avec des modifications proposées (ci-après). Elle exprime également son refus des 
autres variantes (A et B).  
 
Les modifications proposées sont les suivantes :  

 La Croix de l’Etaloir :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Modification de l’itinéraire de substitution 

B1 : la création d’une route de substitution qui partirait de la Croix de 
l’Etaloir jusqu’à la sortie de « Tertignon » en utilisant les parties existantes. 
 
 
 

 
 La création d’un échangeur Complet (A) 
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 Au Fertier   

 

 
 Modification du tracé de la section courante et de l’itinéraire de substitution permettant de supprimer le passage inférieur prévu (très proche d’une habitation).  

C : Réaliser une voie de substitution longeant la RN par le Sud au niveau du village du Fertier.  
D : Remonter la RN vers le Nord pour s’écarter de l’habitation, située en rive nord de la RN actuelle, et doubler le pont existant au lieu dit Kernué  
 
 

2- Contournement du centre-ville de Merdrignac 

Concernant ce secteur la mairie a exprimé « son refus catégorique du passage de l’itinéraire de substitution par la rue du 19 mars » . Elle propose une solution alternative présentée ci après :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G : Proposition d’une voie de substitution passant au Nord de la Boudardière pour rejoindre la RD 793 
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E, F1 et F2 : Création d’une voie de substitution longeant la déviation de Merdrignac entre la RD 793  et la RD 6 (Illifaut) avec un contournement de l’entreprise « Volvico ». 

 

3- Section Est  

La mairie indique que la variante 4 est retenue avec des modifications proposées (ci-après. Elle exprime également son refus des autres variantes.  
 

Les modifications souhaitées sont présentées sur le plan suivant et explicitées dans la délibération présente en annexe 11. Il s’agit avant tout de contourner le hameau des Gautrais par le Nord à travers la forêt de la 
Hardouinais. 

 

 
 

4- Autres points  

Deux demandes particulières :  
-  « revoir les emplacements des aires de repos qui ne sont pas adéquats, compte tenu des risques sanitaires pour les élevages et l’impact sur le milieu agricole » 
- « souhaite une visite sur place des services de la DREAL, avec les élus et riverains afin d’échanger sur le terrain sur ces propositions ».  
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5.5.2. Avis des administrations  

5.5.2.1. Le Service Patrimoine Naturel (SPN) de La DREAL Bretagne 

Par courrier en date du 10 avril 2015, le service Patrimoine Naturel s’est exprimé sur le projet.  
Dans cet avis, le SPN s’exprime sur les enjeux liés à la biodiversité, aux sites et aux paysages.  
Concernant le volet  biodiversité, le SPN  :  

- Précise que le diagnostic présenté « semble complet » 
- Rappelle les enjeux du site  
- Expose les enjeux liés à chaque variante  
- Exprime ses conclusions.  

Sur ce dernier point, il est précisé qu’au vu de l’examen des impacts, les variantes les moins 
pénalisantes sur le patrimoine naturel sont :  

- Pour la section Ouest : la variante « Aménagement sur place » ou à défaut, la variante C. 
- Pour le secteur Est : la variante 2 « Aménagement sur place ».  
 

Concernant les enjeux liés aux sites et aux paysages,  le SPN précise « qu’aucune des variantes 
proposées ne semble réellement acceptable dans le paysage ». Il exprime toutefois ces préférences 
pour les variantes en aménagement sur place à savoir la variante B (section Ouest) et la variante 2 
(section Est).  
Concernant la variante 2, il est rappelé qu’elle « nécessitera la réalisation d’ouvrages de transparence 
adaptés pour la faune et la mise en place de mesures de compensation à la destruction d’habitats 
forestiers ». 
Enfin, le SPN précise que « dans les cas où les variantes 4 ou 4bis étaient retenues, une restauration de 
l’espace forestier sur l’itinéraire actuel de la RN164 en forêt de la Hardouinais constituerait une mesure 
de compensation nécessaire sur les plans écologiques et paysager» 
 

5.5.2.2. La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 

Par courrier en date du 6 mars 2015, la DRAC s’est exprimée sur le projet. Elle  précise qu’en raison de 
la présence de sites connus sur l’emprise ou à sa proximité et de la vaste superficie de l’aménagement, 
le projet devra faire l’objet d’un diagnostic archéologique préalable aux travaux envisagés.  
 
 

5.5.2.3. La Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Côtes 

d’Armor 

Par courrier en date du 9 février 2015, elle précise qu’elle n’a pas d’avis particulier à exprimer. 
 
 

 

5.5.2.4. La Direction Départementale de la Protection des Populations  

Par courrier en date du 31 Mars 2015, elle précise qu’elle n’a pas d’avis particulier à exprimer. 
 

5.5.2.5. Avis de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest 
(DIRO)  

Par courrier en date du 2 avril 2015, la DIRO s’est exprimée sur le projet. Cet avis concerne la section 
courante et les bretelles d’échangeurs.  
En préalable, la DIRO précise, de manière générale sur le projet, que  :  

- « l’interdistance entre les échangeurs nouveaux (5 à 7km) correspond au rythme pour ce type 
de route ». 

- « les deux bretelles isolées existantes au nord devront être fermées » :  
 sur la section  Est: au niveau de Merdrignac (RD6a) 
 sur la section Ouest : au niveau de Laurenan à proximité du ruisseau de Cancaval.  

- « les projets d’échangeurs à lunettes conviennent » 
Seul l’itinéraire de substitution pose question dans la mesure où ce dernier au vu de ces caractéristiques 
ne pourra pas assurer une fonction de délestage en cas d’accident grave.   
 
Puis pour chaque variante, elle exprime ses contraintes en termes d’entretien.  
 
En conclusion, la DIRO précise que :  

-  Sur le secteur Est  « la variante 1 est la variante la mieux intégrée et la plus courte en linéaire 
tout en permettant avec la variante 1bis de maintenir une voie de substitution correcte ».  

- Sur le secteur Ouest « les variantes A et C semblent préférables » en précisant toutefois que 
pour la variante C « l’emprise des murs anti-bruit par merlons végétalisés parait difficilement 
réalisable au droit de la route nationale existante ».  
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5.5.3. Avis des organismes consulaires  

5.5.3.1. La Chambre d’Agriculture  

Par courrier en date du 23 mars 2015, la Chambre d’Agriculture des Cotes d’Armor s’est exprimée sur le 
projet.  
 
Tout d’abord, sur le choix des variantes : 

- Section Ouest : elle se positionne pour la variante C « qui présenterait un moindre impact pour 
les exploitations de la zone car elle s’éloigne des sièges d’exploitation ». Elle précise que la 
variante Cbis est trop proche du siège d’exploitation de Kermeré. 

- Section Est : elle se positionne pour la variante 4 « qui impacte le moins l’activité agricole étant 
donné qu’aucun siège d’exploitation ne se situe au Nord de la RN 164 actuelle » avec une 
demande d’optimisation au niveau des Gautrais (passage au Nord du hameau pour éviter les 
habitations). 
 

Puis, sur les itinéraires de substitution : 
- Section centre (au sud du Bourg de Merdrignac) au droit de la déviation de Merdrignac, 

accessible aux engins agricoles: elle demande de prévoir la voie de substitution envisagée au 
Sud de la RN164 actuelle pour éviter les zones urbaines situées au nord  

- Section Ouest : l’itinéraire de substitution prévu à l’ouest de la Croix du Taloir n’étant pas 
approprié pour les engins agricoles et afin d’assurer une bonne desserte agricole du secteur, elle 
demande un échangeur complet au niveau de la Croix du Taloir et qu’une voie de desserte soit 
prévue au nord de la RN164 entre la Croix du Taloir et le Pont Neuf, pour venir se raccorder au 
hameau de Tertignon. 
 

Afin d’expliquer ces choix, la Chambre d’agriculture propose de rencontrer les services travaillant sur le 
projet sur place. 
Enfin, elle précise que ce projet devra s’accompagner d’une réorganisation foncière et de mesures de 
compensation foncière qui nécessiteront la mise en place de réserves foncières) 
 

5.5.4. Avis des associations 

5.5.4.1. La Fédération Nationale des Transports Routiers de Bretagne 

(FNTR) 

 
Par courrier en date du 27 mars 2015, la FNTR rappelle que « L’aménagement doit s’inscrire dans une 
démarche sécuritaire pour les usagers et les professionnels du transport, tout en respectant 
l’environnement ».  
Elle précise qu’elle souhaite consulter la commission technique de la FNTR afin de compléter cet avis.  
 

 
 
 
 

5.5.4.2. Automobile Club de l’Ouest  

Par courrier en date du 3 avril 2015, l’Automobile Club de l’Ouest s’est exprimé sur le projet.  
Pour la section Ouest il soutient la variante Cbis qui malgré un coût supérieur, semble limiter au 
maximum les impacts d’intérêt général. 
Pour la section Est, elle opte pour la variante 1 « qui semble afficher le meilleur compromis en termes 
d’impact et pour un budget contenu ».  
Enfin, au vu des prévisions de trafic affichées elle exprime son souhait de voir les travaux de cette 
section et de l’ensemble de la RN164 se réaliser dans un avenir proche.  
 
 

5.5.4.3. Le Groupement Forestier de la Hardouinais (GFH) 

Par courrier en date du 16 avril 2015, le GFH s’est exprimé sur le projet.  
Il rappelle tout d’abord que la forêt de la Hardouinais « constitue un massif emblématique du centre de 
la Région Bretagne. Classée en ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique), 
elle figure un atout majeur pour le développement économique et touristique de ce territoire ». 
Il rappelle également que ce dernier a fait l’objet d’importantes actions depuis 2008 (déboisement et 
replantation) suite au développement d’un parasite ravageur pour les épicéas. Enfin, il précise que ce 
massif est également support d’activités pédagogiques et touristiques qui se sont développées suite à 
de lourds efforts d’investissements soutenus par les collectivités locales.  
Au regard de ces enjeux, le GFH : 

- exprime son souhait de voir se réaliser un projet le moins impactant possible pour la massif 
forestier.  

- rappelle que la voie verte devra être préservée.  
- Souhaite une prise en considération des corridors écologiques. A ce titre souhaite être associé 

avec la Fédération des Chasseurs et la DDTM 22 à la localisation d’un éventuel Passage Grande 
Faune.  

 
Pour la suite des études, le GFH souhaite :  

- être associés aux discussions relatives aux mesures compensatoires  
- que soient pris en compte les points particuliers suivants :  

 le devenir des parcelles situées au sud du hameau de la Hamonie 
 le transfert d’éventuelles voies devenues sans issues 
 les investissements qui seraient rendus improductifs en matière de gestion sylvicole.  
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6. SYNTHESE DES AVIS ET ANALYSE DU MAITRE D’OUVRAGE – LE 

BILAN DE LA CONCERTATION  

6.1. Bilan quantitatif  

6.1.1. Une concertation mobilisatrice  

La concertation menée sur le projet a favorisé de nombreux échanges ainsi qu’un accès à l’information 
d’un grand nombre de citoyens.  
 
Le maître d’ouvrage a varié les modes et les temps de concertation ce qui a permis de toucher un 
public assez large.  
 
Ainsi, la phase de concertation a permis de :  

- Recueillir 111 avis (registres, mails, courriers, institutionnels  …) et 163 observations. 
- Réunir plus de 200 personnes lors de la réunion publique qui s’est déroulée en soirée,  
- D’accueillir une trentaine de personnes lors de la permanence organisée sur une journée. 

Les élus ont en outre organisé leurs propres réunions de concertation avec les riverains ou la profession 
agricole, pour formuler des avis et contre-propositions collectifs. 

6.1.2. Intérêt suscité par le projet  

Sur les 163 observations émises lors de la concertation, seules 4 observations expriment un 
mécontentement autour du projet et notamment :  

- Sur le déroulement de la concertation (délais, période) : 1 observation 
- Sur le choix des variantes (les personnes ne comprennent pas que l’on propose de nouvelles 

variantes alors qu’un tracé avait déjà été retenu à l’issue d’études antérieures) : 3 observations  
 

Malgré ces quelques « opposants », le projet d’aménagement dans le secteur de Merdrignac a été bien 
accueilli dans la mesure où ce dernier est évoqué depuis longtemps.  
 

6.1.3. Les thèmes abordés  

De nombreux thèmes ont été abordés par le public. Toutefois, après analyse individuelle de ces 
derniers, les observations peuvent être regroupées en 8 thèmes  
 
 
 
 

La répartition par thèmes des observations est la suivante :  
Thèmes Nombre 

d’observations 

Les choix et avis sur les variantes  69 
Les demandes d’optimisation  17 

Les impacts et mesures sur l’agriculture  10 
Les impacts et mesures sur l’économie locale  4 
Les impacts et mesures sur l’environnement  9 
Les impacts et mesures sur le milieu humain  26 

Les itinéraires de substitution  14 

Autres  14 

TOTAL  163 

 
Ps : Pour ce tableau de répartition, l’ensemble des avis a été pris en compte (registres, courriers, mail, publics et 
institutionnels) ainsi que ceux issus de la réunion publique.  
 

6.1.4. Le choix sur les variantes 

Sur les 163 observations,  69 concernent les variantes.  
  

 Ouest  Est 

A B C Cbis 1 1bis 2 3 4 4bis 

POUR  5 1 32 1 22 24 1 2 146 1 
CONTRE  15 7 1 3 5 6 12 3 11 7 

 
Il convient de rappeler que sur le secteur Est, un avis concerne le collectif et regroupe 36 co-signataires 
qui se sont exprimés en faveur de la variante 4. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Sur la section Est, les avis du public sont partagés entre les variantes 1 et 4, alors que les acteurs 
institutionnels sont favorables à la variante 4. 

La variante 4 a l’avantage de présenter l’impact le plus faible sur le milieu agricole. L’impact sur le 
milieu naturel, quoique fort, porte principalement sur l’extrémité sud de la forêt, scindée du reste du 
massif par la RN actuelle. 

La variante 1, privilégiée par de nombreux riverains en raison de son faible impact sur le milieu naturel, 
présente en revanche un impact fort sur le milieu agricole. 

                                           
6 1 de ces avis comportent 36 co-signataires  
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6.2. Bilan qualitatif  

La synthèse des points abordés sur le projet est la suivante.  
 

6.2.1. Le cadre de vie – Le bruit 

Il s’agit essentiellement d’inquiétudes de la part des riverains selon le projet qui sera retenu : 
- distance de leur habitation par rapport à la route, 
- emprises du projet sur leur propriété, 
- la mise en place de protections phoniques  
- influence des vents dominants. 

 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

L'augmentation du trafic qui accompagnera la mise à 2x2 voies de la RN164 ainsi que l'augmentation de 
la vitesse à 110km/h engendreront des nuisances sonores pour les riverains de la RN164 qui devront 
être bien appréhendées par le Maître d'Ouvrage, qui est tenu de respecter une réglementation et des 
méthodologies qui sont très claires sur les objectifs de résultats. 

La phase suivante des études permettra de proposer les mesures de réduction du bruit (isolation de 
façades pour les habitations isolées, écrans ou merlons pour les habitations groupées en fonction des 
emprises disponibles) à réaliser en application des réglementations. 

Une fois ces protections phoniques réalisées et la RN164 à 2x2 voies mise en service, le Maître 
d’Ouvrage s’engage à venir faire des mesures phoniques et à compléter les protections phoniques 
réalisées si elles s’avéraient insuffisantes. 

En cas d’emprise sur les propriétés, en sus des protections phoniques, le rétablissement des clôtures 
sera réalisé.     

La situation des habitations qui se retrouveraient éventuellement très proches du tracé retenu fera 
l’objet d’un examen attentif, tenant compte de la capacité à les protéger efficacement du bruit et à 
insérer la route. 
 
 
 
 
 
 
 

6.2.2. L’agriculture 

Ce thème est largement évoqué dans la description des impacts des variantes 1 et 1bis, A et Cbis, 
notamment en termes de coupures parcellaires et d’impacts sur les sièges d’exploitations. 
Le monde agricole a également manifesté son souhait de voir se créer des réserves foncières. 
Le tracé des itinéraires de substitution est revenu à plusieurs reprises tant de la part des riverains que 
des élus avec des craintes en termes d’emprises, d’allongement de parcours, d’accessibilité ou encore 
de nuisances dans la traversée de zones agglomérées, d’inadaptation aux engins agricoles. Ce point est 
développé dans le paragraphe 6.2.5. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Quelle que soit la variante envisagée, le projet conduira à une perte de foncier agricole à la 
fragmentation de parcelles, à la suppression de l'ensemble des accès directs aux parcelles depuis la 
route nationale, susceptible de perturber le fonctionnement d'exploitations souvent situées de part et 
d'autre de la RN164. Il conviendra donc d'abord, dans la poursuite des études, de chercher à limiter les 
impacts du projet. 

La phase suivante des études permettra notamment de mener une étude d'impact agricole affinée avec 
une rencontre individuelle des exploitants concernés. Cette étude d'impact agricole permettra de mettre 
en lumière le besoin ou non d'ajouter au projet des voies de désenclavement de certaines parcelles ou 
des franchissements agricoles ou boviducs et d'optimiser leur positionnement. 

L'évaluation des impacts résiduels permettra de se prononcer, après la DUP du projet, sur l'opportunité 
à envisager la conduite d'un aménagement foncier agricole et forestier, démarche à même de 
permettre de réorganiser le parcellaire agricole si le projet routier se révélait trop impactant pour la 
fonctionnalité et la compétitivité des exploitations. Dans cette perspective, la constitution de réserves 
foncières a déjà été engagée par un portage via la SAFER.  

Dans tous les cas, l’optimisation du projet sur le volet agricole se fera en collaboration avec le monde 
agricole. Toutefois, le Maître d'Ouvrage doit aussi prendre en compte les impacts sur les habitations, les 
zones humides et les boisements (dont les compensations peuvent conduire à impacter les terres 
agricoles), et un compromis doit être recherché sur ces points sensibles. 
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6.2.3. Le garage automobile  

A plusieurs reprises, des personnes ont exprimé leurs inquiétudes sur la pérennité du garage de la Croix 
du Taloir qui, quelle que soit la variante retenue, perdra son accès direct à la RN164. 
A ce titre, les mairies de Gomené et Laurenan ont exprimé leur souhait de créer un nouvel échangeur 
au niveau de la Croix du Taloir offrant ainsi un accès direct :  

- à la station-service (« dernière avant Rennes qui emploie une dizaine de salariés »).  
-  au village de St Guenael (« le plus important de la commune » de Gomené) 
- aux hameaux situés au nord de la RN164. 

et permettant d’éviter le passage de camions et d’engins agricoles dans le bourg de Laurenan. 
 

Commentaire du maître d'ouvrage :  

Concernant la desserte du garage, les études préalables ont montré que les variantes n’avaient pas les 
mêmes conséquences sur son activité. Ce point a fait l’objet d’une attention particulière dans la 
réalisation de l’analyse comparative et d’un paragraphe dédié dans le dossier de concertation. 

Principale entreprise de Gomené et employant une dizaine de personnes, le garage de La Croix du 
Taloir profite actuellement du trafic de transit lié à la RN164.  

A partir du moment où aucune des variantes ne prévoit d’accès direct à la station-service depuis la 
future 2x2 voies, l’activité de ce garage se trouvera inévitablement affectée par l’aménagement. 

Le choix assez unanime résultant de la concertation amène à privilégier la variante C (cf ci-après). Ce 
n’est pas la configuration la plus pénalisante (la variante B l’isolait en le déconnectant de tout axe de 
circulation). 

L’activité de réparation, de concession automobile et de dépannage ne semble pas devoir être remise 
en cause par le projet : les clients originaires de Merdrignac ne perdront pas vraiment de temps pour y 
accéder par rapport à aujourd’hui, les clients en provenance de Loudéac mettront 2 minutes de plus 
qu’aujourd’hui pour accéder au garage. Tout impact sur le chiffre d’affaires ne peut être néanmoins 
exclu. 

C’est avant tout la partie de l’activité « station-service » liée aux véhicules en transit qui serait 
impactée : l’activité carburants représentant environ 15 % du chiffre d’affaires du garage, et les 
véhicules en transit représentant environ la moitié de la clientèle. 

Au regard des éléments ci-dessus, et de l’impact probablement réel mais modéré du projet sur l’activité 
du garage, il paraît difficilement défendable de réaliser, pour cette seule raison, un échangeur au 
niveau du garage. La construction d'un échangeur, dont le coût de réalisation est estimé à au moins 2 
millions d'euros (hors ouvrage) et qui impliquerait une consommation d'espace agricole de 1 à 2 
hectares, pour desservir une station service serait dans ces conditions sujette à contestation au regard 
des critères d'analyse de l'utilité publique d'une opération.  

 

En fonction des effets du projet sur son activité, l’entreprise pourra éventuellement réclamer une 
indemnisation pour le préjudice subi. Celle-ci ne pourra être mise en œuvre qu’a posteriori, par analyse 
des effets réels du projet sur le chiffre d’affaires, et par le biais d’une expertise tierce. 

 

6.2.4. Les enjeux environnementaux  

Deux sites ont fait l’objet de plusieurs remarques et interventions au cours des différents temps 
d’échange : l’étang de Kernué et la voie verte.  
Au-delà de la dimension écologique de ces derniers (qui abritent des espèces protégées), les personnes 
qui se sont exprimées ont également rappelé la dimension sociale (lieu de convivialité, de ballade..) de 
ces lieux et ainsi leur volonté de les conserver intacts sur le territoire.  
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

 L’analyse comparative a bien mis en avant l’inconvénient pour la variante A de toucher la zone humide 
de Kernué. 

 
De même, l’analyse comparative des variantes sur la section Est a bien mis en avant que toutes les 
solutions n’étaient pas équivalentes pour la voie verte. Seule la variante 1 n’a aucun impact, les autres 
impliquent (par la voie nouvelle ou l’itinéraire de substitution) la coupure de la voie verte, une proximité 
avec la nouvelle 2x2 voies et un éventuel déplacement avec une reconstitution en tracé neuf. Ce sont 
des éléments qui ont souvent été appréhendés par ceux qui ont pris position pour ou contre telle ou 
telle variante. 
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6.2.5. Les demandes d’optimisation 

Ces dernières concernent :  
Pour la section Ouest :  

 Modification de l’Itinéraire de substitution entre le hameau de la Croix du Taloir et 
l’échangeur de la RD22, jugé inadapté. 

 Proposition de création d’une voie de substitution entre la Croix du Taloir et la sortie de 
Tertignon 

 
 Proposition de création d’un échangeur.  

 
 Optimisation de la variante C entre la Métairie Neuve et le Fertier. 

 Proposition de décaler le tracé vers le nord, 
 Proposition de création d’une voie de substitution au sud de la 2x2 voies 

 
Pour la section Est :  

  Modification de la variante 4  
 Proposition de  passage au Nord du hameau des Gautrais puis dans la forêt au sud de la RN164 

avant de rejoindre l’échangeur existant 
 
Pour la déviation actuelle de Merdrignac :  

 Rejet de la proposition du dossier de concertation  
 Proposition d’une alternative au sud de la RN164 (depuis la RD793 jusqu’à la Ville Hubeau). 

 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Concernant la section Ouest, le maître d’ouvrage examinera dans la suite des études diverses solutions 
d’itinéraire de substitution et les comparera avant de faire un choix définitif. La solution proposée par 
les collectivités sera notamment étudiée. 

En ce qui concerne la question d’un échangeur supplémentaire à la Croix du Taloir, il est justifié par les 
collectivités par la présence du garage, un projet de zone d’activités et les livraisons par camions pour 
un certain nombre de hameaux. On rappelle que le carrefour actuel de la Croix du Taloir est fréquenté 
par un faible nombre de véhicules :400 par jour dont 170 en direction ou provenance de Merdrignac et 
150 pour la direction Loudéac. 

L’impact sur le garage a été évoqué plus haut et ne justifie pas à lui seul la réalisation d’un échangeur.  

Dans la variante C qui est celle privilégiée par les collectivités, les usagers en direction de Merdrignac 
(qu’ils habitent la Croix du Taloir ou Saint-Guenaël ou fréquentent le garage), cheminent dans des 
conditions totalement analogues à la situation actuelle, en utilisant l’actuelle RN164.  

Les usagers en direction de Loudéac perdent environ 2 minutes par rapport à la situation actuelle, pour 
rejoindre l’échangeur de la Lande aux Chiens, et peut-être moins si un autre itinéraire de substitution 
était mis en place. Ces éléments de faible fréquentation et d’impact nul ou limité sur les temps de 
parcours ne plaident pas non plus pour un échangeur supplémentaire. En outre, comme le mentionne à 
juste titre la DIRO, l’interdistance entre les deux échangeurs dans ce secteur est de 6 km, ce qui est 
totalement cohérent avec le statut de la voie et ce qui se retrouve ailleurs sur le reste de la RN164. Si 
un échangeur devait être réalisé à la Croix du Taloir, il serait à moins de 2,5 km de l’échangeur le plus 
proche : nulle part ailleurs sur la RN164 on ne rencontre une telle proximité, qui plus est en dehors d’un 
milieu péri-urbain. 

Concernant le projet de zone d’activités, il est noté que le secteur se trouve en zone RNU (Gomené ne 
dispose pas de document d’urbanisme) et qu’aucun projet n’apparaît dans les documents de 
planification. Même si le projet de mise à 2x2 voies de la RN164 doit évidemment tenir compte du 
territoire traversé et de ses projets, il doit prioritairement répondre à l’ambition première qui est de 
mettre la RN164 à 2x2 voies tout en proposant des réponses en termes de déplacement et de mobilité 
aux usages actuels (riverains, exploitants agricoles, zones urbanisées existantes, entreprises 
existantes...) dont les habitudes peuvent être modifiées par le projet. Les collectivités peuvent 
s’emparer du projet structurant que représente la mise à 2x2 voies pour le compléter d’aménagements 
répondant aux enjeux de développement plus locaux : la réalisation d’un échangeur supplémentaire au 
niveau de la Croix du Taloir pourrait relever dans ce cadre d’une maîtrise d’ouvrage tierce, en 
complément du programme porté par l’Etat. 

La demande d’optimisation de la variante C entre la Métairie Neuve et le Fertier sera examinée par le 
maître d’ouvrage. 

Concernant la section Est, le maître d’ouvrage examinera la proposition de modification de la variante 4, 
et formulera le cas échéant des contre-propositions. 

En ce qui concerne l’aménagement de l’itinéraire de substitution au niveau de la déviation actuelle de 
Merdrignac, déjà en 2x2 voies mais où circulent des véhicules lents faute d’itinéraire alternatif, le maître 
d’ouvrage examinera les propositions alternatives faites par les collectivités, formulera le cas échéant 
des contre-propositions, et examinera la pertinence d’inclure ces aménagements dans le dossier à 
soumettre à enquête publique 
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7.  CONCLUSION DU MAITRE D’OUVRAGE  
 

La concertation s’est déroulée dans de bonnes conditions permettant une large expression du public. Le 
maître d’ouvrage a trouvé très positif la coordination des différentes collectivités, de certains riverains et 
de la profession agricole pour formuler un avis collectif et des contre-propositions, même si d’autres 
expressions, parfois en contradiction, peuvent être relevées. 

Un consensus semble se faire autour de la variante C pour la section Ouest. 

Pour la section Est, les avis des riverains étant partagés entre les variantes 1 et 4, la comparaison multi-
critères de celles-ci conduit le maître d’ouvrage à retenir la variante 4, qui est plébiscitée par les 
communes et le milieu agricole. 

Des attentes ont néanmoins été exprimées concernant les tracés de ces deux variantes mais également  
concernant le tracé de l’itinéraire de substitution en extrémité Ouest et en section centrale. Le maître 
d’ouvrage étudiera l’ensemble des contre-propositions qui ont été faites. 

Une demande d’échangeur supplémentaire au niveau de la Croix du Taloir a été formulée ; l’analyse du 
maître d’ouvrage laisse néanmoins à penser que cet ouvrage est une réponse à des enjeux très locaux. 

Aussi, sur la base de l’analyse multi-critères soumise à la concertation et de l’ensemble des avis 
recueillis au cours de la concertation, tout en considérant que la durée de la concertation aura permis 
au public d’émettre un avis, le maître d’ouvrage : 

- décide de retenir, sur la section Ouest, la variante C 
- décide de retenir, sur la section Est, la famille de variantes 4 
- examinera, dès le début de la suite des études, les propositions d’ajustement de tracé de ces 

deux variantes et de l’itinéraire de substitution, et formulera le cas échéant des contre-
propositions. Sur la base d’une analyse comparative, des ajustements devront être le cas 
échéant décidés. 

- décide de ne pas intégrer dans le programme de son projet la réalisation d’un échangeur 
supplémentaire au niveau de La Croix du Taloir, considérant que le projet présenté permet une 
desserte satisfaisante du territoire traversé ; il reste néanmoins possible à une collectivité tierce 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage et le financement d’un tel ouvrage, qui peut venir compléter le 
projet de l’Etat pour répondre à des enjeux de développement locaux 

- devra trancher, avant la mise à enquête publique, sur l’inclusion de la réalisation d’un itinéraire 
de substitution en section centrale dans le dossier à soumettre à enquête, ou son renvoi à un 
dossier ultérieur. 
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8.  LA CONDUITE DES ETUDES ULTERIEURES  
 
La mise en œuvre du chantier de la RN164 à Merdrignac interviendra au terme d’un processus 
réglementaire et technique bien précis qui demandera plusieurs années.  
 
Les prochaines étapes sont :  
 

- Les études techniques d’avant-projet : la solution retenue à l’issue de la concertation sera 
étudiée en détail afin de fixer concrètement les caractéristiques de l’aménagement : géométrie 
du tracé, génie civil, mesures pour le traitement des impacts, etc… 

 
- L’étude d’impact : Ce dossier exposera l’ensemble des mesures et des solutions envisagées 

pour éviter, réduire (ou en dernier recours compenser) les impacts environnementaux, 
paysagers ou sur le milieu humain. Il prend en compte à la fois les impacts liés au chantier 
(phase transitoire) et ceux liés à l’aménagement (phase définitive). Ce dossier d’évaluation des 
impacts est soumis à l’appréciation de l’Autorité Environnementale 7 puis présenté au public. 
 

- L’enquête publique : Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure 
d’enquête publique est menée par un commissaire enquêteur. Le dossier est exposé au public 
qui peut alors s’exprimer sur son utilité. 
 

- La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) : Au terme du processus, le Préfet représentant 
l’Etat peut alors, si l’ensemble des éléments sont favorables, déclarer le projet d’utilité publique. 
Il s’agit d’un acte officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation. 
La DUP donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains nécessaires à 
l’aménagement. Des études parcellaires et des négociations au cas par cas viennent compléter 
le dispositif d’acquisition foncière. 
Au terme de ce parcours, l’aménagement peut alors être réalisé. 

 
 
 
 
 
 
 

                                           
7 L’Autorité environnementale est l’autorité compétente en matière d’environnement, conformément aux 
législations européenne et française. Il s’agit d’une représentation du conseil général de l’environnement et du 

développement durable (CGEDD), instance de conseil et d’inspection du ministère du développement durable. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

- Dossier d’incidence loi sur l’eau 

 
- La démarche espèces protégées : Face aux enjeux écologiques, un dossier pourra être 

présenté si nécessaire au Conseil national de protection de la nature (CNPN). Le « dossier CNPN 
» est une procédure prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 et L411-2). Il s’agit 
d’une demande de dérogation liée au déplacement ou à l’atteinte d’espèces protégées. Elle est 
évaluée au regard de la pertinence des mesures envisagées pour annuler l’impact provoqué par 
l’aménagement. 
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1 Introduction 

 Le projet soumis à la concertation prévoit d’aménager la RN164 à 2x2 voies 
de part et d’autre de la déviation de Merdrignac : d’une longueur de 4 km, la 
section Ouest est comprise entre La Croix du Taloir, à l’ouest, et la déviation 
de Merdrignac, à l’est ; tandis que la section Est relie, sur 5 km, la déviation de 
Merdrignac, à l’ouest, à celle de Trémorel, à l’est.

L’aménagement de ces deux tronçons de route s’inscrit dans le cadre du 
programme de mise à 2x2 voies de la RN164 sur l’ensemble de son itinéraire, 
de Montauban-de-Bretagne, en Ille-et-Vilaine, à Châteaulin, dans le Finistère.

La concertation qui va se dérouler du lundi 26 janvier 2015 au vendredi 
20 février 2015 offre aux habitants des communes de Laurenan, Gomené, 
Merdrignac et Trémorel, directement concernés par ce nouvel aménagement, 
ainsi qu’à tous les utilisateurs de la RN164, la possibilité de découvrir dans 
le détail les différentes options du projet et de mesurer les enjeux de cette 
opération d’aménagement du territoire.

Pour chacun des deux tronçons, plusieurs variantes d’aménagement ont été 
étudiées : 3 variantes sont soumises à la concertation pour le secteur situé à 
l’ouest de la déviation de Merdrignac, 4 variantes le sont pour le secteur Est. 
Pour certaines de ces variantes, des sous-variantes sont présentées.

Le temps de la concertation est un temps d’information, indispensable pour 
évaluer les différentes propositions avancées par l’État, représenté par la 
Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) de Bretagne, maître d’ouvrage du projet.

29
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56

35

Rennes

Saint-Malo
Saint-Brieuc

Dinan

Loudéac

Morlaix

Lannion

Brest

Quimper

Lorient

Carhaix

RN165

RN165

RN24

RN12

RN12

RN137

Vannes

RN164

Merdrignac

St-Méen-le-Grand
MerdrignacPlémet

Loudéac

Rostrenen

Carhaix-
Plouguer 

Châteauneuf-
du-Faou

Pleyben

Châteaulin

Montauban-
de-Bretagne

limites départementales

sections à 2 x 2 voies déjà existantes - 98 km

projets en cours de mise à 2 x 2 voies (financés au PDMI) - 21 km

études engagées pour de futures mises à 2 x 2 voies - 43 km

Loudéac
Démarrage des travaux 
en septembre 2012
Mise en service fin 2015

Châteauneuf du Faou 
Démarrage des travaux 
en 2017
Mise en service 2020

Secteur de Merdrignac

Rostrenen
Étude commencée 
en février 2012
DUP en 2015

Mûr-de-Bretagne
Étude commencée 
en décembre 2012
DUP en 2017

Plémet
Étude commencée en mars 2013
DUP en 2016

Merdrignac
Étude commencée en septembre 2013
DUP en 2017

Saint-Méen
RN12 démarrage des travaux 
en janvier 2014
Mise en service en 2017

Mûr-de-Bretagne

 Aménagement de la RN164 - Secteur de Merdrignac

La RN164 en chifres
162 km de long

98 km déjà en 2x2 voies

Le point sur les 64 km qui restent à aménager à 2x2 voies :

-  les travaux sont en cours sur 9 km (déviation de Loudéac et 
liaison Saint-Méen/RN12) ;

-  la mise à 2x2 voies dans le secteur de Châteauneuf-du-Faou   
(sur 12 km) a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique en 
2014, avec un financement acté pour la réalisation des travaux ;

-  les secteurs de Mûr-de-Bretagne (11 km), de Rostrenen (15 km), de 
Plémet (8 km) et celui de Merdrignac (9 km), objet du présent dossier 
de concertation, font l’objet d’études préalables à la Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP), financées à parts égales par l’État et la 
Région Bretagne. 

>
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 Un projet global pour la Bretagne 
Si la mise à 2x2 voies des premières sections de la RN164 remonte à 1990, 
le projet d’un aménagement global, sur tout l’itinéraire, de Montauban-de-
Bretagne en Ille-et-Vilaine, à Châteaulin dans le Finistère, a fait l’objet d’une 
décision ministérielle du 21 mars 1995.

Améliorer l’accessibilité et le développement du Centre Bretagne est ainsi 
devenu un objectif majeur de l’État et de la Région Bretagne. Cet engagement 
a récemment été réaffirmé à l’occasion de la signature du Pacte d’avenir pour 
la Bretagne (voir ci-dessous) et par la mission parlementaire « Mobilité 21 », 
qui a souligné dans son rapport de juillet 2013 que la modernisation des 
axes routiers, parmi lesquels la RN164, constitue un facteur incontestable de 
désenclavement.

D’importants moyens financiers sont mobilisés au service de cette ambition : 
le programme de modernisation des itinéraires routiers (PDMI) de la Région 
Bretagne a prévu ainsi 189 millions d’euros d’investissements routiers pour 
la période 2009-2014. Plus de 60% de cette enveloppe, soit 116 M€, sont 
alloués aux opérations situées sur la RN164.

  Une double attention portée  
à l’environnement et à la concertation 

L’évolution de la réglementation et la prise de conscience des enjeux 
du développement durable et de la protection de l’environnement ont 
considérablement modifié, ces dernières années, le cadre d’intervention des 
pouvoirs publics. Les contraintes à prendre en compte sont aujourd’hui plus 
nombreuses et imposent de mesurer de façon rigoureuse les impacts des 
nouvelles infrastructures construites, tant sur le milieu naturel que sur les 
activités agricoles et le cadre de vie des habitants.

Plus largement, la modernisation des axes routiers suppose la prise en 
compte de tous les points de vue et des intérêts divergents que tout nouvel 
aménagement peut susciter. C’est pourquoi une concertation, large et ouverte, 
est systématiquement organisée, dans la durée, afin de permettre à chacun de 
s’informer, d’échanger et de débattre.

Ce dossier a vocation à donner à tous les moyens de participer activement  
à cette concertation.

Zoom sur le Pacte d’avenir  
pour la Bretagne
Améliorer l’accessibilité du territoire breton et en promouvoir 
un aménagement équilibré font partie des objectifs affichés par 
le Pacte d’avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013 
par le Premier Ministre, le Préfet de Région et le Président de la 
Région Bretagne. Parmi les mesures concrètes énoncées figure 
l’achèvement des travaux de la RN164.

Les ambitions affichées par le Pacte se traduiront dans le futur 
contrat de plan État-Région pour la période 2015-2020, en 
particulier en prévoyant des crédits permettant de démarrer avant 
2020 les travaux sur toutes les sections restant à mettre à 2x2 
voies (hors Mûr-de-Bretagne).

>

   Alignement d’arbres imposants au sud de la forêt  
de la Hardouinais
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Le territoire du projet2

2.1 L’enjeu de mobilité et de sécurité

 Situé au cœur de la Bretagne, au sein du Pays de Centre Bretagne, 
le territoire du projet est également au centre d’une intercommunalité 
créée de longue date : la Communauté de communes de L’Hardouinais-
Mené est en effet l’une des plus anciennes intercommunalités 
bretonnes. Depuis 1992, elle compte 9 communes, dont Laurénan, 
Gomené, Merdrignac et Trémorel, directement concernées par 
l’aménagement. Elle accueillait en 2013 plus de 8 000 habitants sur les 
250 km2 de son territoire.

  Renforcer la desserte régionale est-ouest  
par le Centre Bretagne 

L’aménagement progressif en route express à 2x2 voies de la RN164 répond 
à la problématique d’accessibilité du Centre Bretagne. Ce projet est un 
véritable enjeu régional d’aménagement du territoire et de service public. 
La RN164 établit une liaison de desserte régionale est-ouest qui permet 
d’intégrer plusieurs agglomérations du cœur de la région Bretagne dans le 
réseau routier : Merdrignac, Plémet, Loudéac, Mûr-de-Bretagne, Rostrenen, 
Carhaix, etc.

Elle représente un axe de circulation alternatif à deux autres grands axes 
littoraux : la RN 12 au nord (Saint-Brieuc, Morlaix, Brest) et la RN 165 au 
sud (Vannes, Lorient, Quimper), qui connaissent une relative congestion des 
traversées d’agglomération. Le projet d’aménagement dans le secteur de 
Merdrignac s’inscrit dans la poursuite de la mise à 2x2 voies de la RN164, 
dont plusieurs grandes sections sont déjà traitées ou en cours de réalisation.

  Les transports collectifs sur le territoire

L’offre de transports collectifs est peu diversifiée sur le territoire. Toutefois, 
plusieurs solutions existent pour se rendre dans le secteur de Merdrignac en 
transport en commun :

- le car, via la ligne 8 qui relie Saint-Brieuc – Moncontour – Merdrignac : cette 
ligne dessert occasionnellement le centre-ville de Merdrignac (1 à 2 allers/
retours chaque semaine) ;

- le TER-car, via la ligne Loudéac – Rennes, qui assure environ 5 allers/retours 
quotidiens et dessert ainsi Merdrignac-centre et le lycée agricole. La commune 
de Trémorel est, quant à elle, concernée par seulement 1 ou 2 allers/retours.

En revanche, aucune liaison ferroviaire est-ouest ne peut constituer une 
alternative à la RN164 ; de même, l’aéroport le plus proche, situé à Saint 
Brieuc, se trouve à près d’une heure de la zone d’étude.

Avec une prévision de traic routier 
en augmentation signiicative pour  
les 20 prochaines années, la RN164  
est amenée à devenir un axe 
important de la région Bretagne.
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 Favoriser et fluidifier les déplacements 

Les déplacements routiers vers les principaux pôles urbains de Bretagne – 
Loudéac et plus loin Rennes ou Carhaix, Quimper et Brest – font partie de 
la vie quotidienne des habitants du secteur. Au-delà des équipements, des 
services et des commerces diversifiés, déjà présents sur le pôle de Merdrignac, 
ils y trouvent les lycées et universités, les hôpitaux, les gares ou encore les 
grandes zones commerciales.

Un enjeu important : les liaisons domicile-travail

Sur 55 700 actifs habitant la zone d’emploi Pontivy-Loudéac, 52 000 occupent 
un emploi. Pontivy, Loudéac et Locminé concentrent à elles seules 4 emplois 
sur 10. Si on observe plus précisément le territoire de la Communauté de 
communes de L’Hardouinais Mené, qui comptait 5400 actifs avec emploi en 
2010, il apparaît que la majorité d’entre eux travaille hors de leur commune 
de résidence, dont 20% qui travaillent dans une commune hors de leur 
département d’origine. Par ailleurs, sur les 3000 emplois recensés en 2010 
sur la Communauté de communes de L’Hardouinais Mené, les 2/3 étaient 
localisés sur les communes de Merdrignac et de Trémorel, qui ont su tirer 
parti de leur position le long de la RN164.

Aussi, l’amélioration des liaisons domicile-travail représente un enjeu 
important dans le contexte actuel de fragilité économique, avec dans le cas 
présent la RN164 comme support de déplacement.

 Améliorer la sécurité routière 

Les statistiques de la sécurité routière montrent que les secteurs de la RN164 
qui ne sont pas aménagés à 2x2 voies sont les plus accidentogènes : il s’y 
produit en effet 73 % des accidents corporels pour moins de 40 % du linéaire 
total. Si la RN164 ne figure pas au niveau national parmi les axes les plus 
accidentogènes, il faut cependant souligner que 91 % des accidents qui ont 
eu lieu sur l’itinéraire sont des accidents graves.

Ainsi, sur l’ensemble de l’itinéraire entre 2005 et 2011, 23 accidents corporels 
ont été recensés, provoquant le décès de 7 personnes et l’hospitalisation de 
15 autres. 5 de ces accidents corporels ont eu lieu sur la section d’étude, 
entraînant 2 décès et 3 hospitalisations (cf annexe 1). Si ces accidents se 
sont produits hors intersection, il convient de noter que les caractéristiques 
actuelles de la RN164 - avec ses carrefours, sorties de maisons, tourne-à-
gauche et la multiplicité des types de déplacement - génère des conditions 
d’insécurité pour les usagers, que l’aménagement de la route ne pourra 
qu’améliorer.

L’aménagement à 2x2 voies, avec  
la dénivellation des carrefours et  
la possibilité de dépassements plus 
sûrs, permettra de réduire le nombre 
d’accidents et d’améliorer la sécurité 
des usagers.

  Prévisions de trafic : une tendance à la hausse

Entre 2003 et 2012, le trafic a augmenté de 17 %, avec une augmentation du trafic 
poids lourds plus importante (24 %).

Cette tendance s’explique notamment par les aménagements successifs de la 
RN164 qui ont rendu cet itinéraire plus attractif, dans sa fonction de liaison est-
ouest.

Il s’agit majoritairement d’un trafic de transit, entre l’est et l’ouest de la Bretagne 
ou entre l’ouest de la Bretagne et le reste de la France. Le trafic d’échange avec 
Merdrignac correspond à un tiers du trafic. Le flux automobile local, entre Trémorel et 

Merdrignac, représente environ 10 % du trafic de la RN164 soit 600 véhicules/jour.

Sur la section qui se situe à l’ouest de la déviation de Merdrignac, le trafic de la 
RN164 est de l’ordre de 6 550 véhicules par jour, les deux sens de circulation 
confondus, dont environ 1 450 poids lourds. 

Les principaux carrefours supportent des trafics faibles : 400 véhicules par jour pour 
celui de la Croix du Taloir, 100 et 200 véhicules par jour pour ceux de Beausoleil. 

Sur la section qui se situe à l’est de la déviation de Merdrignac, le trafic est un peu 
plus élevé, de l’ordre de 7 300 véhicules par jour, dont 1 400 poids lourds. 

Elle compte en outre deux points d’échange importants : au niveau de l’échangeur 
avec la RD6 (2100 véhicules/jour) et le giratoire des Trois Moineaux, qui assure  
la desserte de la zone d’activités et de Trémorel (2350 véhicules/jour). 

L’accès à l’entreprise SERUPA génère également des mouvements de l’ordre  
de 460 véhicules/jour.

Dans le cadre des études préalables, une étude du trafic routier a été réalisée en 
2013 par le maître d’ouvrage.

En tenant compte de la nature et du genre de déplacements des usagers (motifs, 
fréquence, etc.), ainsi que des comptages automatiques de véhicules, des prévisions 
de trafic à l’horizon 2025 et 2035 ont pu être établies. 

Elles font apparaître de nouvelles progressions : à l’horizon 2035, la fréquentation 
de la section à l’ouest de Merdrignac serait de l’ordre de 10 600 véhicules/
jour avec environ 2 200 poids lourds ; celle de la section à l’est de Merdrignac 
atteindrait 11 600 véhicules/jour dont 2 150 poids lourds. (cf. annexe 2)

Ces augmentations de traic entre 
2011 et 2035 s’expliquent pour une 
part par la hausse « naturelle » des 
besoins en déplacements (de l’ordre 
de 2100 véhicules/jour) et pour une 
autre part par l’amélioration de 
l’attractivité de l’itinéraire (de l’ordre 
de 2000 véhicules/jour).
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Le territoire du projet2

2.2 Les enjeux de développement

  La situation démographique

Avec près de 50 000 habitants en 2011, le pays du Centre Bretagne a renoué, 
au cours de la dernière décennie, grâce aux apports migratoires, avec la 
croissance démographique. La Communauté de communes de L’Hardouinais 
Mené, qui a connu la même tendance, comptait en 2013 plus de 8 000 
habitants.

La répartition de la population entre les différentes communes du territoire 
est assez inégale : avec 2900 habitants en 2011, Merdrignac est la plus 
peuplée, suivie de Trémorel (1100 habitants), Laurénan (720) et Gomené 
(590). Seule la commune de Trémorel enregistre un recul de sa population, 
les autres connaissant une croissance de 0,5% par an.

  La situation économique

Le territoire du Pays du Centre Bretagne comptait, en 2009, 4250 
établissements, avec une activité principalement axée sur l’agro-alimentaire, 
autour de la production de volaille et de porc. L’établissement Kermené, 
implanté à Saint-Jacut-de-Mené, emploie ainsi 1 300 salariés.

Les activités tertiaires, qui sont en revanche peu développées, ont cependant 
progressé plus rapidement que la moyenne régionale au cours des dix 
dernières années.

Pendant cette période, grâce notamment aux bons résultats des industries 
agro-alimentaires et du secteur tertiaire, le niveau d’emploi s’est maintenu 
sur le territoire ; il a enregistré, en outre, une élévation de la qualification 
des emplois offerts.

Au sein de la Communauté de communes de L’Hardouinais Mené, qui 
enregistre un taux de chômage faible, le nombre d’emplois était d’environ  
3 000 en 2010, dont près de 1500 implantés à Merdrignac et environ 800  
à Trémorel.

L’industrie, et en particulier l’industrie agro-alimentaire, concentre plus de 
30 % des effectifs, avec trois entreprises phares : la société SVA, spécialisée 
dans l’abattage et la transformation, compte 520 salariés ; BIO 3G, dans le 
secteur de la commercialisation de fertilisants, emploie 250 personnes et 
l’entreprise de construction de bâtiments industriels SERUPA en recense 100.

7 zones d’activités se sont en outre développées ces dernières années sur ce 
territoire, dont 4 qui sont implantées à Merdrignac, 2 à Trémorel et 1 à Loscoët-
sur-Meu, contribuant à faire progresser le taux d’actifs de la Communauté de 
communes. 

 Les activités agricoles

L’agriculture est l’une des activités dominantes du territoire. Elle est 
essentiellement tournée vers l’élevage hors-sol (43% de la production) et 
l’élevage bovin (production laitière et viande représentent 38%) ; la part des 
cultures est, en revanche, plus marginale.

Conformément à la tendance nationale, le nombre d’exploitants 
a considérablement diminué depuis 2000 : après avoir perdu près d’un 
quart de ses agriculteurs, le territoire n’en comptait plus que 200 en 2010.  
Cette diminution a eu pour conséquence une augmentation de la surface 
agricole utile par exploitation, qui est passée de 40 ha en 2000 à 55 ha en 
moyenne en 2010.

L’activité économique du secteur 
est très liée à la performance 
du réseau routier. Vecteur 
d’attractivité pour les entreprises, 
l’aménagement de la RN164 doit 
permettre de créer une nouvelle 
dynamique de territoire.

L’accès aux parcelles agricoles
Après aménagement en route express de la RN164 les engins 
agricoles ne pourront plus circuler sur les sections à 2x2 voies, 
y compris sur la section déjà réalisée au droit de Merdrignac. La 
desserte agricole sera alors rétablie par des voiries secondaires 
adaptées. En outre, dans le cas où l’aménagement affecterait 
plus lourdement le bon fonctionnement des exploitations, une 
procédure d’aménagement foncier constitue une solution possible 
pour réaffecter les parcelles au mieux des intérêts de chacun.

>

Limiter l’emprise du projet sur les 
surfaces agricoles constitue un enjeu 
essentiel dans l’élaboration du projet. 
L’enclavement ou le fractionnement 
de parcelles agricoles, qui pourrait 
être engendré par le passage de  
la voie express, nécessite également  
une attention toute particulière.
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 Les activités touristiques

La zone d’étude est située au sein du pays touristique du Centre Bretagne,  
qui propose de multiples activités axées sur la randonnée, la gastronomie  
et le patrimoine naturel.

Le Pays du Centre Bretagne est ainsi traversé par deux des huit voies vertes 
de Bretagne :

- la V6 « Camaret - Vitré », qui longe globalement la RN164 entre Mûr-de-
Bretagne et Saint-Méen-le-Grand, notamment entre Merdrignac et Trémorel ;

- la V8, « Lorient – Saint-Brieuc », qui relie notamment Pontivy, Mûr-de-
Bretagne et Loudéac.

Le circuit de Grande Randonnée de Pays « Circuit du Petit Mené » emprunte 
une partie de la voie verte n°6.

Avec près de 2 000 lits touristiques (dont 80% en résidences secondaires), 
la zone d’étude présente une large capacité d’hébergement, principalement 
concentrée à Merdrignac.

La commune de Merdrignac a été identifiée par le Ministère de l’Ecologie 
comme candidate potentielle au label de Village Etape.

Labellisée « Station verte de vacances », cette dernière dispose d’un plan 
d’eau pour des activités nautiques, d’un village de vacances et d’une piscine 
extérieure. On y recense environ 170 hébergements touristiques pour plus de 
800 lits.

En termes de patrimoine...
Le Manoir du Vieux Bourg ou Château de Merdrignac, datant 
du 17ème siècle, est inscrit au titre des Monuments Historiques. 
De nombreuses chapelles sont, par ailleurs, présentes dans les 
hameaux du territoire et participent à l’identité des lieux. 

>

 Le Château de Merdrignac
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2.3 Les enjeux environnementaux 

 Un itinéraire au cœur d’un paysage varié

La RN164 prend place au sein de trois unités paysagères distinctes :

- la forêt de La Hardouinais, grand massif forestier, où alternent feuillus et 
résineux, est implantée au nord-est de Merdrignac, sur une zone relativement 
plane ;

- une plaine agricole semi-ouverte, située au sud de la forêt, est ponctuée de 
hameaux et de bâtiments d’élevage.

- les contreforts du Mené, caractérisés par une topographie vallonnée, 
où prennent place de nombreux bosquets et bois, accueillent enfin 
l’agglomération de Merdrignac et la partie ouest de la RN164.

La position de la RN164 proche du terrain naturel permet à ses usagers de 
découvrir la diversité de ces paysages, avec des perceptions tantôt courtes, 
notamment aux abords de la forêt de La Hardouinais, tantôt longues, dans les 
secteurs vallonnés du Mené.

Le passage à proximité de l’agglomération de Merdrignac est marqué par un 
bâti plus dense et quelques zones d’activités.

À l’est comme à l’ouest de Merdrignac, l’habitat est dispersé sous forme de 
hameaux plus ou moins étendus. 

  Une biodiversité en lien avec la variété  
des paysages

La zone d’étude s’inscrit dans un territoire agricole où alternent grandes 
surfaces cultivées, bosquets et massifs forestiers d’importance (dont la forêt 
de La Hardouinais).

Le réseau bocager y est globalement déstructuré, sauf dans les vallées où il 
apparaît dense et préservé.

En dehors des espaces forestiers, les habitats naturels se concentrent au sein 
des vallées plus ou moins boisées, dont le relief est peu marqué.

Le réseau hydrographique est partagé entre deux grandes entités : le Ninian et 
ses affluents (bassin versant de l’Oust), baignant Merdrignac et ses alentours 
à l’ouest, d’une part ; le ruisseau du Muel (bassin versant du Meu), à l’est de 
Merdrignac, d’autre part.

À chaque type de paysage, sa biodiversité 

- La forêt de la Hardouinais apparaît comme un réservoir de la biodiversité 
locale : le massif accueille, en effet, une population importante de cerfs 
élaphes, des oiseaux rares ou sensibles (autour des palombes, bondrée 
apivore, pouillot siffleur, etc.) et des insectes peu communs (tristan, mélitée 
du mélampyre), en lisière de la forêt. Il interagit avec les territoires situés 
aux alentours, comme en témoigne la circulation du cerf élaphe, d’un massif 
boisé à un autre. 

- Le bocage, hétérogène sur l’aire d’étude, guide les déplacements de 
la faune, et notamment des chauves-souris entre les gîtes (des gîtes 
secondaires sont présents, mais pas de colonie importante) et les territoires 
de chasse. Certaines des chauves-souris repérées, au niveau du bocage et 
des boisements (notamment dans la vallée du ruisseau de Pont Herva, à l’est 
du hameau de la Croix du Taloir, ainsi que dans les secteurs de feuillus de 
la Hardouinais), sont peu communes ou sensibles en Bretagne (barbastelle, 
murin de Bechstein).

La présence d’une zone naturelle 
à respecter
Si aucun site d’intérêt communautaire ou site Natura 2000 n’est 
présent sur la zone d’étude, la forêt de la Hardouinais, massif 
forestier fait, en revanche, partie des zones naturelles d’intérêt 
écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de type II.

 Unités paysagères  Zones naturelles d’intéret écologique
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- L’importance des cours d’eau et vallées associées est liée aux zones humides 
qu’ils accueillent (notamment en tête de bassin versant), mais également aux 
milieux d’espèces qu’ils recèlent : crossope aquatique (ruisseau de Cancaval), 
campagnol amphibie (zones humides de la vallée du ruisseau du Duc). Les 
seules formations végétales d’intérêt communautaire de l’aire d’étude se 
situent au niveau de zones humides (prairie humide oligotrophe le long du 
ruisseau de Kerméré et mégaphorbiaie en rive du ruisseau de Pont Herva). 
Par ailleurs, les vallées, notamment lorsqu’elles sont boisées ou en contexte 
bocager, jouent souvent un rôle préférentiel dans les déplacements de faune. 

- Les mares et points d’eau constituent des lieux de reproduction pour les 
amphibiens, et notamment des espèces sensibles ou à statut réglementaire 
particulier (triton marbré, grenouille agile, rainette verte). Le triton marbré 
est particulièrement présent au niveau des vallées du ruisseau du Duc et 
du ruisseau de Kerméré. La rainette verte est présente dans le bassin de 
rétention de l’entreprise SERUPA, toutefois, son territoire terrestre s’étend 
jusqu’à la forêt de la Hardouinais avec une connexion qui s’effectue par la 
voie verte. A noter également qu’un des étangs présents à l’est du bourg de 
Merdrignac accueille la cordulie à corps fin (libellule protégée).

Il faut enfin noter la présence de quelques espèces de reptiles communes, 
mais protégées.

  Éviter, réduire, compenser : les incontournables 
de tout projet d’aménagement

Compte tenu des enjeux importants que représentent les milieux naturels, le 
Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie a défini 
une doctrine pour « éviter, réduire et compenser » les impacts auxquels ils 
peuvent être soumis lors de la réalisation d’un projet d’infrastructure de 
transport.

L’évitement, qui est la seule solution qui permette de s’assurer de la non-
dégradation du milieu par le projet, concerne en priorité les habitations,  
les autres bâtiments et les zones naturelles sensibles. 

La réduction intervient dans un second temps, dès lors que les impacts négatifs 
sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Cela peut correspondre à 
la réalisation de murs anti-bruit, d’aménagements paysagers ou de passages 
pour la faune. 

La compensation intervient, enfin, si des impacts significatifs demeurent : 
il s’agit alors d’envisager la façon la plus appropriée d’assurer leur 
compensation. C’est notamment le cas lorsqu’il s’agit de recréer des zones 
humides en remplacement de celles détruites. 

« Éviter, réduire, compenser », cette doctrine conduit les maîtres d’ouvrage, 
lors de la conception de leurs projets, à prendre en compte l’environnement 
le plus en amont possible. C’est dans cet esprit qu’a été conduite, pour le 
projet ici présenté, la démarche du maître d’ouvrage : à partir d’un diagnostic 
suffisamment étayé permettant de bien identifier les enjeux, les tracés les 
moins impactants ont été recherchés.

Les zones humides – incluant notamment  
des sources, lacs, étangs, marais, prairies 
inondables, fourrés et forêts, landes, carrières 
en eau, etc. – sont des espaces de transition 
entre la terre et l’eau. Elles sont de véritables 
réservoirs de vie. Il convient, par conséquent, 
à l’occasion d’un aménagement routier, 
d’être attentif aux risques de fragmentation 
de ces habitats fragiles, de rupture des 
continuités écologiques, de modiication du 
fonctionnement hydrologique et de pollution 
chronique ou accidentelle. Prendre en compte 
le plus en amont possible l’existence des 
zones humides s’avère donc essentiel dans 
l’élaboration du projet. 

 Triton palmé  Cerf élaphe
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Le projet soumis à la concertation3

 Principes généraux de l’aménagement
La décision interministérielle du 21 mars 1995 a défini le parti d’aménagement 
de la RN164 comme étant une 2x2 voies avec échangeurs dénivelés, ayant 
un statut de route express, à savoir l’interdiction de circulation des engins 
agricoles, piétons et cycles. L’aménagement s’accompagne donc de la création 
d’un itinéraire de substitution pour ces usagers. 

L’accès à la route express s’effectue uniquement par le biais d’échangeurs.  
La vitesse y sera limitée à 110km/h, en cohérence avec l’ensemble des 
sections à 2x2 voies de la RN164. Cette augmentation de la vitesse autorisée 
permettra un gain de temps pour les usagers. Les possibilités de dépassement 
plus faciles des poids lourds garantiront, en outre, une plus grande sécurité 
et des temps de parcours plus fiables.

 La sélection des variantes
Si de nombreuses variantes ont été étudiées par le maître d’ouvrage, puis 
soumises au comité de pilotage, sept tracés – trois pour le secteur Ouest, 
quatre pour le secteur Est - ont, in fine, été considérés comme étant 
suffisamment pertinents, compte tenu de leur bilan avantages/inconvénients, 
pour être présentés lors de la concertation.

Les caractéristiques de chacune de ces variantes sont présentées dans ce 
dossier de concertation, qui doit permettre à tous les acteurs du territoire 
d’évaluer les atouts et les points faibles de ces tracés, leurs impacts et leur 
coût. Quant aux tracés qui n’ont pas été jugés suffisamment pertinents pour 
être soumis à la concertation, ils figurent en annexe 5 du présent dossier.

Trois variantes sont envisagées pour le secteur Ouest :

- le tracé de la variante A passe au sud de la RN164
- la variante B consiste en un aménagement sur place
-  le tracé de la variante C passe au nord de la RN164, avec une sous variante 

Cbis au niveau du hameau de la Croix du Taloir.

Quatre variantes sont envisagées pour le secteur Est :

-  le tracé de la variante 1 passe au sud de la RN164, avec une sous variante 
1bis au niveau du hameau de la Ville Cocatrie

- la variante 2 consiste en un aménagement sur place
-  la variante 3 consiste en un aménagement sur place dans la traversée de la 

forêt de la Hardouinais, puis passe au nord de la RN164
-  le tracé de la variante 4 passe en extrémité sud de la forêt de la Hardouinais 

puis rejoint la variante 3 au nord de la RN164, avec une sous variante 4bis 
au niveau du hameau du Bout du Bois.
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 Les acteurs du projet
Les études préalables ont été menées par la DREAL Bretagne, maître 
d’ouvrage, dans le cadre d’un comité de suivi qui a réuni, sous la présidence 
du Préfet des Côtes d’Armor, les élus locaux, les chambres consulaires et 
les associations de protection de l’environnement. Les études techniques 
ainsi que la coordination générale ont été réalisées par le bureau d’études 
INGEROP. Les études faune, flore et paysage ont été réalisées, quant à elles, 
par le cabinet CERESA, l’étude agricole par Géomatic Systèmes et les études 
relatives au trafic par le CEREMA.

Zoom sur les échangeurs
La section de la RN164 concernée par le présent aménagement 
comporte 4 points d’échange : situés aux extrémités de chaque 
section, ils sont relativement bien répartis sur l’ensemble de 
l’itinéraire, avec des distances modérées entre chaque échangeur 
(tandis que 5 km séparent l’échangeur des Trois Moineaux et 
l’échangeur Est de Merdrignac, il n’y a que 2 km entre les échangeurs 
Est et Ouest de Merdrignac, puis 7 km entre l’échangeur Ouest de 
Merdrignac et l’échangeur de la Lande aux Chiens).

Dans ce contexte, il n’est pas prévu de créer de nouveaux points 
d’échange. Le projet prévoit toutefois l’ajout d’une bretelle sur 
l’échangeur de la ville Hubeau (échangeur Est de Merdrignac) pour 
rétablir le sens Saint-Méen-le-Grand/Merdrignac et de compléter 
le demi échangeur provisoire des Trois Moineaux.

Zoom sur les voies de substitution
Le statut de route express entraîne l’interdiction de circulation 
des engins agricoles, piétons et cycles sur les sections à 2x2 
voies de la RN164 y compris sur la section déjà réalisée au droit 
de Merdrignac. L’aménagement s’accompagne donc de la création 
d’un itinéraire de substitution pour ces usagers. Cette voie doit, en 
outre, permettre le rétablissement des liaisons vers Merdrignac, 
Plémet ou Trémorel pour les riverains.

Les voies de substitution proposées pour les secteurs de 
Merdrignac n’ayant pas vocation à supporter un trafic de délestage 
de la RN164, le choix a été fait de réutiliser au maximum les voies 
existantes limitant ainsi les emprises agricoles et évitant de 
nouvelles fragmentations des milieux. (cf. annexe 7)

>>

Zoom sur les aires de repos
Dans le cadre de l’aménagement de la RN164, l’aménagement d’aires 
de repos – également utilisées pour le contrôle des transports 
routiers – est envisagée entre Merdrignac et Plémet. Il s’agira soit 
d’une aire dans chaque sens de circulation, ce qui est plus coûteux 
et nécessite davantage d’emprises mais est plus lisible ; soit d’une 
aire unique accessible dans les 2 sens en utilisant un ouvrage d’art 
de franchissement de la RN164 (notamment celui d’un échangeur). 

Plusieurs implantations seront examinées dans les secteurs 
de Merdrignac mais aussi de Plémet, où des études relatives à 
l’aménagement à 2x2 voies sont également en cours (concertation 
menée en juin-juillet 2014).

Les sept variantes soumises à la concertation, pour les sections 
Ouest et Est, offrent toutes des possibilités d’implantation pour 
une aire de repos dans chaque sens de circulation ou une aire 
de repos unique accessible dans les deux sens. Ces différentes 
possibilités d’implantation ne présentent pas de difficultés 
techniques particulières mais il existe cependant des contraintes 
liées aux zones humides et aux emprises agricoles. (cf. annexe 6)

>

  À l’ouest de Merdrignac, la RN164 traverse plusieurs ha-
meaux, comme Kernué ici perceptible

Zoom sur la prise en compte  
des nuisances sonores de la route 
à 2x2 voies
L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h 
actuellement) ainsi que du trafic induira des nuisances sonores 
supérieures à celles générées par la route actuelle.

Elles ont déjà été prises en compte par les premières études, qui 
ont évalué le nombre d’habitations concernées. 

L’étude d’impact reviendra plus précisément sur les répercussions 
sonores du nouvel aménagement, de même qu’elle avancera des 
propositions pour compenser les effets induits par celui-ci. 

La réalisation d’une étude acoustique permettra ainsi d’identifier, 
le cas échéant, les besoins en protection phoniques (écrans 
acoustiques, merlons, protections de façades…).

>
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La mise à 2x2 voies de la section comprise entre La Croix du Taloir, à l’ouest,  
et la déviation de Merdrignac, à l’est, s’étend sur 4 km. 

3 variantes d’aménagement sont présentées pour ce secteur :

 -  La variante A dont le tracé se situe au Sud de la RN164,

 -   La variante B qui prévoit un élargissement sur place  
de l’actuelle RN164,

 -   La variante C dont le tracé passe au nord de la RN164,  
avec une sous-variante Cbis qui contourne le hameau  
de La Croix du Taloir par le sud.

Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation
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La Croix du Taloir

Kerméré

 RN164 actuelle - secteur de La Croix du Taloir
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante A, 
ses impacts et les mesures d’insertion 
envisagées

Descriptif du tracé 

La variante A quitte la RN164 actuelle, à la sortie ouest de Merdrignac, au 
droit du hameau de la Créonais, pour passer au sud des hameaux de Kernué et 
Couéplin. Elle passe ensuite entre Couéplin et le Chêne-Creux pour rejoindre 
la voie existante qu’elle longe avant de contourner par le sud le hameau de 
La Croix du Taloir. La fin du tracé s’appuie sur la RN164 actuelle, jusqu’à son 
raccordement à la section déjà aménagée à 2x2 voies.

L’avantage de la variante A  
est d’avoir peu de répercussions  
sur le milieu humain et de générer 
peu de nuisances pendant  
les travaux ; c’est en revanche  
celle qui aurait le plus d’impacts  
sur l’activité agricole,  
et dans une moindre mesure,  
sur l’environnement.

La variante A en chifres

Longueur  4,5 km

Surfaces agricoles utiles touchées 15,4 ha

Bois directement impactés 2,4 ha

Nombre d’habitations situées dans une bande 
de 100 m 32

Nombre d’habitations soumises à une ambiance 
sonore > 60 dB 23

Nombre d’habitations à acquérir (à ce stade) _ 

Zones humides touchées 6000 m2

Coût 22 M€

 

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 7

93

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir
Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

MERDRIGNAC

GOMENÉ

Merdrignac

La Boudardière

Le Plessis



Loudéac 

La Ville Pelée

C
a
n

c
a
v
a
l

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens Échangeur 

de la Boudardière

Variante « A »



17Dossier de concertation - Aménagement du secteur de Merdrignac

Impacts sur l’habitat 

En évitant les principaux hameaux, cette variante n’entraîne pas de destruction 
de bâti. C’est également celle qui compte le moins d’habitations à proximité de 
son tracé.

Impacts liés au bruit 

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement) 
ainsi que du trafic induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle. Toutefois, dans la mesure où cette variante s’éloigne 
des principaux hameaux, les nuisances sonores potentielles concerneront 
nettement moins d’habitations que les autres variantes.

Impacts liés à la desserte locale 

Suite à la suppression des accès directs à la future 2X2 voies, les riverains 
devront utiliser l’itinéraire de substitution, qui, pour cette variante en tracé 
neuf, empruntera en grande partie la RN164 actuelle qui sera conservée 
(cf annexe 7). Ainsi, pour les hameaux situés actuellement en bordure de la 
RN164, il n’y aura pas d’allongement de temps de parcours, ni en direction, ni 
en provenance de Merdrignac.

Pour les trajets vers Loudéac, l’itinéraire de substitution empruntera la voie 
communale vers Saint-Guenaël, ce qui pourra entraîner un allongement des 
temps de parcours pour certains usagers. 

Impacts sur l’environnement

Cette variante est celle qui aurait le plus d’impacts sur l’environnement, que 
ce soit en termes d’habitats et de circulation d’espèces (en particulier pour le 
triton marbré, espèce protégée à Kernué), d’arasement de boisements ou de 
destruction de zones humides (6 000m² à Kernué). Elle crée, en outre, une 
nouvelle coupure au sein de plusieurs axes boisés.

Des mesures seraient à prendre pour compenser les impacts liés à la destruction 
de la zone humide de Kernué et un dossier de demande de dérogation serait  
à déposer concernant l’impact de l’aménagement sur le triton marbré.

Impacts sur le paysage

En restant proche de l’existant, cette variante ne présente pas d’impacts 
importants sur le paysage.

Impacts sur le milieu agricole

Cette variante est la plus consommatrice de surfaces agricoles et aurait pour 
conséquence de fragiliser l’activité des deux exploitations qu’elle couperait en 
deux (à Kerméré et au Chêne Creux). 

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

S’agissant d’un tracé neuf, la circulation sur la RN164 sera maintenue pendant 
la durée du chantier, si bien que les travaux n’auront pas d’impact particulier 
pour les riverains. Certains accès aux hameaux pourront cependant être 
provisoirement déviés.
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

Beausoleil

Couéplin

 Photomontage variante A : passage au sud de Couéplin
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Le Fertier

Les Champs Robillard

Kernué

 Photomontage variante A : passage au sud de Kernué
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante B, 
ses impacts et les mesures d’insertion 
envisagées

Descriptif du tracé 

Dès la sortie ouest de Merdrignac, la variante B s’appuie sur la RN164 actuelle 
qu’elle vient élargir sur place. La réutilisation de la RN164 rend nécessaire de 
prévoir un itinéraire de substitution. Celui-ci empruntera le plus possible des 
routes déjà existantes, afin de limiter la consommation supplémentaire de terres 
agricoles. Ainsi, de l’échangeur de la Boudardière à la sortie de Merdrignac, cet 
itinéraire utilisera la RD793 jusqu’à la Butte à l’Argent, puis rejoindra la RD22 à 
Gomené qui mènera jusqu’à l’échangeur de la Lande aux Chiens.

Si cette variante a peu d’impact  
sur l’environnement, le paysage  
et le milieu agricole, elle est  
en revanche la plus pénalisante  
pour le milieu humain, en termes  
de destruction d’habitations,  
de bruit et d’accessibilité.

La variante B en chifres

Longueur  4,4 km

Surfaces agricoles utiles touchées 4,9 ha

Bois directement impactés 1,7 ha

Nombre d’habitations situées dans une bande 
de 100 m 57

Nombre d’habitations soumises à une ambiance 
sonore > 60 dB 45

Nombre d’habitations à acquérir (à ce stade) 2

Zones humides touchées 900 m2

Coût 22 M€
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Impacts sur l’habitat 

La variante B qui prévoit l’élargissement de la RN164 actuelle, engendrera des 
impacts plus importants pour les nombreuses habitations situées actuellement 
en bordure de la RN164. Elle nécessiterait d’ailleurs l’acquisition de deux 
habitations, situées dans le hameau de Kernué et dans celui de Beausoleil.

Impacts liés au bruit 

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement) 
ainsi que du trafic induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle.

Dans la mesure où cette variante passe en bordure des principaux hameaux de 
la zone d’étude - Kernué, Beausoleil, Coueplin - les nuisances sonores générées 
par le projet concerneront nettement plus d’habitations que les autres variantes.

Impacts liés à la desserte locale 

Suite à la suppression des accès directs à la RN164, les riverains devront 
emprunter l’itinéraire de substitution qui pour cette variante en aménagement 
sur place passe par Gomené (cf annexe 7). Les hameaux situés actuellement 
le long de la RN164 seront pénalisés en termes d’allongement de trajet par 
rapport aux autres variantes. 

Impacts sur l’environnement

La solution de l’aménagement sur place ne crée pas de nouvelles coupures, 
elle entraîne des déboisements limités et un impact très modéré sur une seule 
zone humide qui nécessitera une compensation. Il conviendra également de 
procéder à des plantations pour compenser les impacts du projet.

C’est la variante qui présente le moins d’impacts pour le milieu naturel.

Impacts sur le paysage

S’agissant d’un aménagement sur place, cette variante ne présente pas 
d’impacts importants sur le paysage.

Impacts sur le milieu agricole

Cette variante est relativement peu consommatrice de foncier agricole et 
générera peu de délaissés ; les impacts générés seront essentiellement liés 
aux éventuels besoins de franchissement de la voie par les exploitants ayant 
des terrains de part et d’autre de la future 2x2 voies. 

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

Le choix d’un aménagement sur place s’accompagne de contraintes 
importantes pendant la phase de réalisation du chantier. Toutefois, au vu des 
caractéristiques du site, les travaux pourraient avoir lieu sans que la circulation 
ne soit interrompue, avec simplement quelques déviations ponctuelles, via la 
RD22.
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

Beausoleil

Couéplin

 Photomontage variante B : secteur Beausoleil / Couéplin
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La Croix du Taloir

Kerméré

 Photomontage variante B : secteur de La Croix du Taloir
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante C  
et de sa sous variante Cbis, leurs impacts  
et les mesures d’insertion envisagées

Descriptif du tracé 

Depuis la sortie de Merdrignac jusqu’au hameau de Kernué, la variante C 
s’appuie sur la RN164 actuelle ; elle contourne ensuite Kernué par le nord, 
passe entre les hameaux de la Métairie Neuve et Beausoleil, avant de rejoindre 
la voie actuelle au niveau du hameau du Champ Mirobé.

La fin du tracé suit la voie existante jusqu’à son raccordement à la section déjà 
aménagée à 2x2 voies.

La sous-variante Cbis propose de s’éloigner des hameaux de La Croix du Taloir 
et du champ Mirobe en contournant La Croix du Taloir par le sud.

Cette variante limite l’impact  
sur le milieu humain par rapport  
à la variante B et celui sur l’activité 
agricole et l’environnement  
par rapport à la variante A.

Dans sa version C bis, elle aurait 
cependant davantage d’impacts sur 
les activités agricoles mais serait plus 
intéressante pour le cadre de vie 
et l’accessibilité de La Croix du Taloir.

La variante C et sa sous-variante Cbis en chifres

variante C variante Cbis

Longueur  4,5 km  4,5 km

Surfaces agricoles utiles touchées 13,1 ha 14,6 ha

Bois directement impactés 2,1 ha 2 ha

Nombre d’habitations situées  
dans une bande de 100 m 44 38

Nombre d’habitations soumises  
à une ambiance sonore > 60 dB 33 30

Nombre d’habitations à acquérir  
(à ce stade) _ _

Zones humides touchées 150 m2 150 m2

Coût 25 M€ 25 M€
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Impacts sur l’habitat 

En évitant les principaux hameaux, cette variante n’engendre pas de destruction 
de bâti.

Impacts liés au bruit 

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement) 
ainsi que du trafic induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle. Toutefois, dans la mesure où cette variante s’éloigne des 
principaux hameaux, elle est nettement moins pénalisante que la variante B. 
La sous-variante C bis, en s’éloignant du hameau de la Croix du Taloir, limite les 
nuisances sonores pour trois habitations du hameau.

Impacts liés à la desserte locale 

Suite à la suppression des accès directs à la future 2X2 voies, les riverains 
devront utiliser l’itinéraire de substitution, qui, pour cette variante en tracé 
neuf, empruntera en grande partie la RN164 actuelle qui sera conservée 
(cf annexe 7). Ainsi, pour les hameaux situés actuellement en bordure de la 
RN164, il n’y aura pas d’allongement de temps de parcours, ni en direction, ni 
en provenance Merdrignac.

Pour les trajets vers Loudéac, l’itinéraire de substitution empruntera la voie 
communale vers Saint-Guenael, ce qui pourra entraîner un allongement des 
temps de parcours pour certains usagers. 

Impacts sur l’environnement

Si ces variantes créent une nouvelle coupure au sein d’un axe boisé, elles ont 
un impact limité en arasement de haies et très limité en destruction de zones 
humides. Il conviendra cependant de compenser cette incidence et de procéder 
à des plantations pour compenser les impacts du projet.

Impacts sur le paysage

En restant proche du terrain naturel, cette variante ne présente pas d’impacts 
importants sur le paysage.

Impacts sur le milieu agricole

Cette variante qui consommera 13 ha de terres agricoles est légèrement moins 
pénalisante que la variante A (15 ha) et générera surtout des impacts plus 
faibles sur le fonctionnement agricole.

Sa sous-variante Cbis pénalise, quant à elle, fortement une exploitation et 
consomme 1,5 ha de terres agricoles supplémentaires.

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

S’agissant d’un tracé neuf, la circulation sur la RN164 sera maintenue pendant 
la durée du chantier, si bien que les travaux n’auront pas d’impact particulier 
pour les riverains. Cette variante – contrairement à sa sous variante Cbis - 
présente en outre une difficulté ponctuelle pour la réalisation du rétablissement 
de la Croix du Taloir qui nécessitera la mise en place d’une déviation.

Quelle que soit la variante envisagée, 
le garage de la Croix du Taloir sera 
moins accessible, tout particulièrement 
dans le cas de la variante B.

Zoom sur… 
La desserte de la Croix du Taloir, la question d’un échangeur supplémentaire, 
les enjeux économiques du projet.

En dehors de la fréquentation du garage et de la station-service, le carrefour actuel de la Croix du Taloir est fréquenté par un faible nombre de véhicules : 
400 par jour dont 170 en direction ou provenance de Merdrignac et 150 pour la direction Loudéac.

Dans les variantes A, C et Cbis, les usagers en direction de Merdrignac (qu’ils habitent la Croix du Taloir ou Saint-Guenaël ou fréquentent le garage), 
cheminent dans des conditions totalement analogues à la situation actuelle, en utilisant l’actuelle RN164. Dans la variante B, ces usagers perdent 3 minutes 
pour aller vers Merdrignac par rapport à aujourd’hui.

Les usagers en direction de Loudéac, dans toutes les variantes, perdent environ 2 minutes par rapport à la situation actuelle, pour rejoindre l’échangeur de 
la Lande aux Chiens.

Au regard de ces éléments de faible fréquentation et d’impact nul ou limité sur les temps de parcours, un échangeur au niveau de la Croix du Taloir ne se 
justifie pas.

Principale entreprise de Gomené et employant une dizaine de personnes, le garage de La Croix du Taloir profite actuellement du trafic de transit lié à la 
RN164. A partir du moment où aucune des variantes ne prévoit d’accès direct à la station-service depuis la future 2x2 voies, l’activité de ce garage se 
trouvera inévitablement affectée par l’aménagement.

Cette situation sera d’autant plus pénalisante avec le tracé de la variante B, qui isole le garage en le déconnectant de tout axe de circulation. Situé dans un 
cul de sac, en rase campagne et éloigné de l’itinéraire de substitution (2km), il se retrouverait coupé du flux de ses clients, qui seraient obligés de faire un 
« crochet » important pour s’y rendre, notamment ceux qui viennent de Merdrignac.

Pour les variantes A, C et Cbis, le garage se retrouvera connecté à l’actuelle RN164 qui deviendra l’itinéraire de substitution. Dans le cas de la variante C, 
la situation en cul de sac semble néanmoins associée à un accès plus difficile. 

C’est avant tout la partie de l’activité « station-service » liée aux véhicules en transit qui serait impactée, l’activité garage restant accessible, avec des 
différences néanmoins entre variantes.

>
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

Kernué

Le Fertier

Les Champs Robillard

 Photomontage variante C : passage entre Le Fertier et Kernué
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La Croix du Taloir

Kerméré

La Croix du Taloir

Kerméré

 Photomontage variante Cbis : secteur de La Croix du Taloir  Photomontage variante C : secteur de La Croix du Taloir
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Le projet soumis à la concertation3

3.1 Section Ouest : 3 variantes soumises à la concertation

  Synthèse de l’analyse comparative des trois 
variantes

Les impacts, présentés ci-avant, pour chacune des variantes d’aménagement 
de la section Ouest, ont été analysés à partir d’une grille multicritères, 
qui permet de les évaluer et de les synthétiser sur sept thèmes : le milieu 
physique, le milieu naturel, le paysage, le milieu agricole, le milieu humain, le 
développement économique et les contraintes techniques.

Convertie en tableau, avec des indicateurs de couleur verte, jaune, orange et 
rouge, cette grille permet de comparer l’impact potentiel de chaque variante 
par rapport aux autres.

Forces et faiblesses de la variante A 

En évitant les principaux hameaux, cette variante n’engendre pas de destruction 
de bâti.

Si la variante A, en s’éloignant des principaux hameaux, limite les impacts sur 
le milieu humain, elle apparaît, toutefois, comme étant la plus pénalisante pour 
le milieu naturel (impact sur une zone humide et une espèce protégée, coupure 
de plusieurs axes boisés) et surtout pour le milieu agricole (emprise importante 
et coupure de deux sites d’exploitation).

Forces et faiblesses de la variante B

L’avantage de cette variante « Aménagement sur place » est de limiter la 
consommation de surfaces agricoles et de moins fragmenter les parcelles 
agricoles existantes. En outre, elle n’engendre pas de nouvelles coupures dans 
le paysage. Toutefois, elle entraînera la destruction de deux habitations et sera 
source de nuisances pour les hameaux situés le long de la future 2x2 voies.  
En ne permettant pas de réutiliser la route actuelle comme itinéraire de 
substitution, elle engendre également des allongements de temps de parcours 
pour certains hameaux et menace fortement l’activité du garage automobile de 
la Croix du Taloir.

Forces et faiblesses de la variante C et de sa sous-variante Cbis

La variante C limite l’impact sur le milieu humain par rapport à la variante B 
et celui sur l’activité agricole et l’environnement par rapport à la variante A.  
En évitant le hameau de La Croix du Taloir, la variante Cbis est légèrement moins 
pénalisante que la variante C pour le milieu humain et pour l’accessibilité au 
garage ; cependant, le fait que son tracé coupe en deux une exploitation accroît 
ses impacts sur le milieu agricole.

Cette variante et sa sous-variante présentent, enfin, un coût plus important que 
les deux précédentes.

 Critères Variante A Variante B Variante C Sous-variante Cbis

 Milieu physique

 Milieu naturel

 Paysage

 Milieu agricole

 Milieu humain

 Développement économique et aménagement du territoire

 Contraintes techniques

Coût 22 M€ 22 M€ 25 M€ 25 M€

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable
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 Point de vue ouvert vers les vallons arborés au nord, à proximité du lieu-dit Castenouët (Gomené)
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La mise à 2x2 voies de la section comprise entre la déviation de Merdrignac, 
à l’ouest, et la déviation de Trémorel, à l’est, s’étend sur 5 km. 

4 variantes d’aménagement sont présentées pour ce secteur :

-  Le tracé de la variante 1 passe au sud de la RN164 ; sa sous-variante 1bis 
rejoint la RN164 actuelle un peu plus loin en contournant le hameau  
de la Ville Cocatrie par le sud ;

- La variante 2 prévoit l’élargissement sur place de l’actuelle RN164 ;

- La variante 3 combine un aménagement sur place dans la traversée  
de la forêt de la Hardouinais et un passage au nord de la RN164 pour la suite 
de l’itinéraire ;

- Le tracé de la variante 4 coupe l’extrémité sud de la forêt  
de la Hardouinais, puis rejoint la variante 3 au nord de la RN164, avec une 
sous variante 4bis au niveau du hameau du Bout du Bois.

3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation
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 RN164 actuelle - traversée de la forêt de la Hardouinais
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante 1  
et de sa sous-variante 1bis, leurs impacts 
et les mesures d’insertion envisagées

Descriptif du tracé 
La variante 1 dessine un tracé au sud de la RN164, en évitant les principaux 
hameaux : elle passe ainsi, depuis l‘échangeur des Trois-Moineaux, au sud de 
la forêt de la Hardouinais, entre les hameaux de la Hamonie et le Bout-du-Bois, 
puis au sud de la Cariais. Elle rejoint ensuite la voie existante avant le hameau 
de la Ville Cocatrie.

Sa sous-variante 1bis s’éloigne du hameau de la Ville Cocatrie en le contournant 
par le Sud avant de rejoindre la RN164 actuelle, au droit de l’échangeur avec 
la RD6.

Peu pénalisante pour le milieu 
humain, l’environnement  
et le paysage, cette variante  
aura des répercussions défavorables  
sur l’activité agricole.  
Sa sous-variante 1bis accentue  
cet impact et marquera davantage 
le paysage, tout en limitant  
les nuisances sonores. 
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La variante 1 et sa sous-variante 1bis en chifres

1 1bis

Longueur  4,7 km  5,2 km

Surfaces agricoles utiles touchées 17,1 ha 19,2 ha

Bois directement impactés 1,5 ha 1,6 ha

Nombre d’habitations situées  
dans une bande de 100 m 25 12

Nombre d’habitations soumises  
à une ambiance sonore > 60 dB 19 7

Nombre d’habitations à acquérir  
(à ce stade) _ _

Zones humides touchées 6300 m2 4900 m2

Coût 30 M€ 30 M€

 

Le projet soumis à la concertation3
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Impacts sur l’habitat 

Cette variante a relativement peu d’impact sur l’habitat, puisqu’elle 
n’engendre pas de destruction du bâti. 

Impacts liés au bruit

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement) 
ainsi que du trafic induira pour certaines habitations des nuisances sonores 
supérieures à celles générées par la route actuelle.

Toutefois, dans la mesure où cette variante s’éloigne des principaux secteurs 
urbanisés de la zone d’étude, une baisse des nuisances sonores sera très 
certainement observée pour les hameaux des Gautrais, du Chêne de la Lande 
et de la Cariais.

La variante 1bis en s’éloignant du hameau de la Ville Cocatrie, sera plus 
intéressante pour ses habitants en améliorant leur cadre de vie.

La desserte locale et les impacts économiques

Suite à la suppression des accès directs à la future 2X2 voies, les riverains 
devront utiliser l’itinéraire de substitution, qui pour cette variante en tracé neuf,  
empruntera la RN164 actuelle (cf annexe 7). Il y aura, par conséquent, peu 
d’allongement de temps de parcours pour les habitants des hameaux situés 
actuellement en bordure de la RN164.

En termes d’incidences économiques, cette variante prive l’entreprise SERUPA 
de l’effet de vitrine dont elle dispose aujourd’hui sur la RN164.

Impacts sur l’environnement

La variante 1 et sa sous-variante créent un impact sur une surface limitée de 
zone humide au droit de la vallée de Pont Herva. En passant au sud de la forêt 
de la Hardouinais, elles présentent, en revanche, l’avantage d’épargner le 
massif forestier et de ne pas engendrer de nouvelle coupure.

Il conviendra de compenser non seulement les impacts liés à la destruction de 
la zone humide du Pont Herva, mais aussi les répercussions du projet sur le 
paysage.

Impacts sur le paysage

En restant proche du terrain naturel, cette variante ne conduira pas à la 
réalisation d’importants talus, facilitant ainsi l’intégration paysagère du projet,  
à l’exception du franchissement de la vallée du Pont Herva pour la sous-
variante 1bis.

Impacts sur le milieu agricole

Cette variante, et plus encore sa sous-variante, qui coupent une exploitation, 
sont les plus consommatrices en terres agricoles et les plus pénalisantes pour 
l’activité agricole.

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

S’agissant d’un tracé neuf, la circulation sur la RN164 sera maintenue pendant 
la durée du chantier, si bien que les travaux n’auront pas d’impact particulier 
pour les riverains. Certains accès aux hameaux pourront cependant être 
provisoirement déviés.
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

Le projet soumis à la concertation3

La Ville Cocatrie

Entreprise 
SERUPA

La Ville Neuve

 Photomontage variante 1 : secteur de La Ville Cocatrie
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La Ville Cocatrie

Entreprise 
SERUPA

La Ville Neuve

 Photomontage variante 1bis : passage au sud de La Ville Cocatrie
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante 2, ses 
impacts et les mesures d’insertion envisagées 

Descriptif du tracé 
La variante 2 s’appuie sur la RN164 actuelle qu’elle vient élargir sur place. Dans 
la mesure où la RN164 actuelle est réutilisée, il est nécessaire de proposer un 
itinéraire de substitution qui, pour limiter la consommation supplémentaire de 
terres agricoles, veille à réutiliser le plus possible les routes existantes.

Il est ainsi proposé, depuis l’échangeur des Trois-Moineaux à l’est, de rejoindre 
le hameau de Saint-Brieuc-des-Bois, en passant par le hameau des Champs 
Levrettes. Si, pour ce tronçon, un réaménagement de la voie sera nécessaire, 
l’itinéraire s’appuiera, ensuite, sur la voirie existante : depuis le hameau de 
Saint-Brieuc-des-Bois, il rejoindra la Ville Petiot pour traverser la RN164 
actuelle à l’ouest du hameau des Gautrais. Enfin, au nord, un nouveau tronçon 
sera créé le long de l’entreprise SERUPA, pour en permettre la desserte, avant 
un raccordement à la RD6a à l’est de Merdrignac.

Si les incidences de cette variante 
sur le paysage et les activités 
agricoles sont faibles, cette variante 
est en revanche plus pénalisante 
pour le milieu naturel et surtout  
le milieu humain. 
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Le projet soumis à la concertation3

La variante 2 en chifres

Longueur  4,7 km

Surfaces agricoles utiles touchées 11,2 ha

Bois directement impactés 6 ha

Nombre d’habitations situées dans une bande 
de 100 m 36

Nombre d’habitations soumises à une ambiance 
sonore > 60 dB 24

Nombre d’habitations à acquérir (à ce stade) 1

Zones humides touchées 900 m2

Coût 32 M€
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Impacts sur l’habitat 

La variante 2, qui prévoit l’élargissement de la RN164 actuelle, engendrera 
des impacts plus importants pour les habitations situées au bord de l’actuelle 
RN164. Elle nécessitera d’ailleurs l’acquisition d’une habitation en face de 
l’usine SERUPA.

Impacts liés au bruit 

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement) 
ainsi que du trafic induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle.

Les nuisances sonores entraînées par le projet concerneront les habitations 
situées actuellement le long de la RN164 (Les Gautrais, Le Chêne de la Lande, 
La Cariais et la Ville Cocatrie notamment).

Impacts sur la desserte locale et les activités économiques 

Suite à la suppression des accès directs à la RN164, les riverains devront 
emprunter l’itinéraire de substitution (cf annexe 7). Pour cette variante en 
aménagement sur place, les hameaux situés actuellement le long de la RN164 
seront pénalisés en termes d’allongement de trajet par rapport aux autres 
variantes. 

Avec cette variante, la visibilité de l’entreprise SERUPA est conservée. 
L’entreprise devra toutefois composer avec une modification de ses accès : un 
accès unique se fera au niveau de l’échangeur Est de Merdrignac via la RD6a. 

Impacts sur l’environnement

Cette variante en aménagement sur place entraîne une aggravation de la 
coupure de la forêt de la Hardouinais et un impact important sur les boisements 
et les circulations d’espèces. L’itinéraire de substitution coupe également la 
voie verte, isolant un site d’amphibiens des territoires terrestres associés 
(forêt de la Hardouinais). Si l’impact de cette variante sur les zones humides 
reste limité, il conviendra cependant de le compenser. Les impacts du projet 
sur la forêt de la Hardouinais devront également être compensés et la voie 
verte sera rétablie pour faciliter le déplacement des espèces.

Impacts sur le paysage

S’agissant d’un élargissement de la RN actuelle, cette variante ne présente pas 
d’impacts importants sur le paysage.

Impacts sur le milieu agricole

Cette variante est la moins pénalisante en termes d’emprise agricole.

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

Le choix d’un aménagement sur place s’accompagne de contraintes 
importantes pendant la phase de réalisation du chantier. Toutefois, au vu des 
caractéristiques du site, les travaux ne devraient pas nécessiter d’interruption 
de la circulation.
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

Le projet soumis à la concertation3

La Cariais

Entreprise 
SERUPA

 Photomontage variante 2 : secteur de La Cariais
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Le Bout du bois

Les Gautraies

 Photomontage variante 2 : secteur des Gautrais

ies
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante 3, 
ses impacts et les mesures d’insertion 
envisagées

Descriptif du tracé 

Cette variante s’appuie sur la RN164 actuelle dans la traversée de la forêt 
de la Hardouinais, depuis l’échangeur des Trois Moineaux jusqu’au hameau 
des Gautrais. Elle passe, ensuite, au nord de la zone d’activités avant de se 
raccorder à la RN164 à l’est de Merdrignac.

Peu pénalisante pour l’activité 
agricole, cette variante est 
également moins pénalisante que 
la variante 2 pour le milieu humain, 
mais elle présente le même impact 
fort sur l’environnement au niveau 
de la forêt de la Hardouinais. 
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Variante « 3 »

Le projet soumis à la concertation3

La variante 3 en chifres

Longueur  5 km

Surfaces agricoles utiles touchées 14,1 ha

Bois directement impactés 5,5 ha

Nombre d’habitations situées dans une bande 
de 100 m 22

Nombre d’habitations soumises à une ambiance 
sonore > 60 dB 23

Nombre d’habitations à acquérir (à ce stade) _

Zones humides touchées 1400 m2

Coût 32 M€
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Impacts sur l’habitat 

Cette variante a relativement peu d’impact sur l’habitat, puisqu’elle ne 
nécessite pas d’acquisition d’habitations, et essaie de s’éloigner au maximum 
du bâti existant.

Impacts liés au bruit

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement), 
ainsi que du trafic, induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle.

En évitant les hameaux situés à l’ouest de la section, et notamment Le Chêne 
de la Lande, La Cariais et La Ville Cocatrie, ce tracé permettra une amélioration 
du cadre de vie de leurs habitants. Le hameau des Gautrais sera par contre 
affecté : la solution d’un tracé alternatif par le nord ne permettrait pas de 
diminuer les impacts sur le hameau (les maisons situées au nord seraient à leur 
tour pénalisées), tout en ayant de forts impacts supplémentaires sur la forêt de 
la Hardouinais. 

Impacts sur la desserte locale et les activités économiques

Suite à la suppression des accès directs à la future 2x2 voies, les riverains 
devront utiliser l’itinéraire de substitution qui, pour cette variante en tracé 
neuf à l’ouest des Gautrais, empruntera la RN164 actuelle (cf annexe 7). 
Ainsi, pour les hameaux situés actuellement en bordure de la RN164, il y aura 
peu d’allongement de temps de parcours vers Merdrignac. En revanche, les 
hameaux situés au sud de la forêt de la Hardouinais utiliseront l’itinéraire de 
substitution créé, avec un allongement de parcours.

Avec cette variante, la visibilité de l’entreprise SERUPA est conservée. 
L’entreprise devra toutefois composer avec une modification de ses accès : un 
accès unique se fera au niveau de l’échangeur est de Merdrignac via la RD6a.

Impacts sur l’environnement 

Cette variante, en aménagement sur place sur sa partie forestière entraîne une 
aggravation de la coupure de la forêt de la Hardouinais et un impact important 
sur les boisements et les circulations d’espèces. Elle coupe également la voie 
verte, isolant un site d’amphibiens des territoires terrestres associés (forêt 
de la Hardouinais). Si l’impact de cette variante sur les zones humides reste 
limité, il conviendra cependant de le compenser. Les impacts du projet sur la 
forêt de la Hardouinais devront également être compensés et la voie verte sera 
rétablie pour faciliter le déplacement des espèces. 

Impacts sur le paysage

En restant proche du terrain naturel, cette variante ne conduira pas à la 
réalisation d’importants talus, facilitant ainsi l’intégration paysagère du 
projet, à l’exception du franchissement de la vallée du Pont Herva.

Impacts sur le milieu agricole 

Cette variante consomme seulement 2,9 ha de plus de terres agricoles que la 
variante 2 avec des impacts similaires sur les déplacements.

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

Sur la partie ouest, s’agissant d’un tracé neuf, la circulation sur la RN164 sera 
maintenue pendant la durée du chantier, si bien que les travaux n’auront pas 
d’impact particulier pour les riverains. Certains accès aux hameaux pourront 
toutefois être provisoirement déviés.

Sur la partie est, le choix d’un aménagement sur place s’accompagne de 
contraintes importantes pendant la phase de réalisation du chantier. Toutefois, 
au vu des caractéristiques du site, les travaux pourraient avoir lieu sans que 
la circulation ne soit interrompue, avec quelques perturbations ponctuelles au 
droit du hameau des Gautrais.

 Variante 3 au droit du hameau des Gautrais
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

Le projet soumis à la concertation3

La Cariais

Entreprise 

SERUPA

Le Chêne de la Lande

Les Gautrais

 Photomontage variante 3 : passage au nord de la zone d’activités
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 En l’absence de talus routier ou de haie, la RN164 donne à voir le paysage alentour
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

  Les caractéristiques de la variante 4  
et de sa sous-variante 4bis, leurs impacts 
et les mesures d’insertion envisagées

Descriptif du tracé 

Depuis l’échangeur des Trois Moineaux, la variante 4 traverse la forêt de la 
Hardouinais au nord du hameau du Bout du Bois, avant de traverser la RN164 
à l’ouest du hameau des Gautrais et de passer au nord de la zone d’activités 
comme dans la variante 3.

Pour éviter de créer une nouvelle coupure dans la forêt de la Hardouinais, en 
limitant la consommation de terres agricoles supplémentaires, la sous-variante 
4bis propose de passer en lisière sud de la forêt.

Cette sous-variante passe dans le hameau du Bout du Bois et conduit ainsi à la 
destruction de deux habitations.

Cette variante a des incidences 
fortes sur les milieux naturels,  
la circulation des espèces et  
le paysage, en créant notamment 
une nouvelle coupure dans la forêt 
de la Hardouinais. Si la sous variante 
4bis permet d’atténuer l’impact  
sur l’environnement, elle suppose  
la démolition de deux habitations  
et a un impact plus fort sur l’activité 
agricole.
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Variante « 4bis »
La Hamonie

La variante 4 et sa sous-variante 4bis en chifres

4 4bis

Longueur  5 km 5 km

Surfaces agricoles utiles touchées 14,9 ha 16,5 ha

Bois directement impactés 7,4 ha 4,1 ha

Nombre d’habitations situées  
dans une bande de 100 m 23 21

Nombre d’habitations soumises  
à une ambiance sonore > 60 dB 19 17

Nombre d’habitations à acquérir  
(à ce stade) _ 2

Zones humides touchées 1400 m2 1400 m2

Coût 31 M€ 31 M€

 

Le projet soumis à la concertation3
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Impacts sur l’habitat 

La variante 4 a relativement peu d’impact sur l’habitat puisqu’elle ne nécessite 
pas d’acquisition d’habitations, contrairement à sa sous-variante 4bis qui 
nécessite d’acquérir 2 habitations dans le hameau du Bout-du-Bois.

Impacts liés au bruit

L’augmentation de la vitesse autorisée (110km/h contre 90km/h actuellement), 
ainsi que du trafic, induira des nuisances sonores supérieures à celles générées 
par la route actuelle.

En évitant les hameaux situés à l’ouest de la section, et notamment Le Chêne 
de la Lande, La Cariais et La Ville Cocatrie, ce tracé permettra une amélioration 
du cadre de vie de leurs habitants. Comme dans la variante 3, le hameau des 
Gautrais sera, quant à lui, affecté. 

Impacts sur la desserte locale et les activités économiques

Suite à la suppression des accès directs à la future 2x2 voies, les riverains 
devront utiliser l’itinéraire de substitution qui, pour cette variante en tracé 
neuf, empruntera la RN164 actuelle (cf annexe 7). Ainsi, pour les hameaux 
situés actuellement en bordure de la RN164, il y aura peu d’allongement de 
temps de parcours.

Avec cette variante, la visibilité de l’entreprise SERUPA est conservée. 
L’entreprise devra toutefois composer avec une modification de ses accès : un 
accès unique se fera au niveau de l’échangeur est de Merdrignac via la RD6a.

Impacts sur l’environnement

Cette variante crée un impact fort sur les boisements et les circulations 
d’espèces, notamment à cause de la création d’une coupure supplémentaire au 
sud de la forêt de la Hardouinais. Elle coupe également la voie verte, isolant un 
site d’amphibiens des territoires terrestres associés. 

Sa sous-variante 4bis a, de la même manière, un impact fort sur la circulation 
d’espèces mais présente un impact nettement plus faible sur les boisements. 
Elle entraîne en outre la destruction d’un site d’hivernage de chauves-souris 
(présent dans les combles d’une habitation). 

Si l’impact de cette variante sur les zones humides reste limité, il conviendra 
cependant de le compenser. Les impacts du projet sur la forêt de la Hardouinais 
devront également être compensés et la voie verte sera rétablie pour faciliter  
le déplacement des espèces.

Impacts sur le paysage

En restant proche du terrain naturel, cette variante ne conduira pas à la 
réalisation d’importants talus facilitant ainsi l’intégration paysagère du projet, 
à l’exception du franchissement de la vallée du Pont Herva.

Impacts sur le milieu agricole

La variante 4 génère une consommation agricole équivalente à la variante 3 et 
présente des impacts similaires en termes de déplacement. La sous-variante 
4bis consomme, quant à elle, 1,5 ha de plus de terres agricoles.

Impacts des travaux pour les riverains et les usagers

S’agissant d’un tracé neuf, la circulation sur la RN164 sera maintenue pendant 
la durée du chantier, si bien que les travaux n’auront pas d’impact particulier 
pour les riverains. Certains accès aux hameaux pourront toutefois être 
provisoirement déviés.
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3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

Le projet soumis à la concertation3

Le Bout du bois

Les Gautraies

 Photomontage variante 4 : passage au sud de la forêt de La Hardouinais

ies

e Bout du bois
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Le Bout du bois

La Hamonie

Les Gautraies

 Photomontage variante 4bis : passage en lisière de la forêt de La Hardouinais

ies

e Bout du boise Bout du bois
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Le projet soumis à la concertation3

3.2 Section Est : 4 variantes soumises à la concertation

  Synthèse de l’analyse comparative des quatre 
variantes

Les impacts, présentés ci-avant, pour chacune des variantes d’aménagement de 
la section est, ont été analysés à partir d’une grille multicritères, qui permet de 
les évaluer et de les synthétiser sur sept thèmes : le milieu physique, le milieu 
naturel, le paysage, le milieu agricole, le milieu humain, le développement 
économique et les contraintes techniques.

Convertie en tableau, avec des indicateurs de couleur verte, jaune, orange et 
rouge, cette grille permet de comparer l’impact potentiel de chaque variante 
par rapport aux autres.

Forces et faiblesses de la variante 1

La variante 1 et sa sous-variante 1bis, dont les tracés évitent la forêt de la 
Hardouinais, sont celles qui limitent le plus les impacts sur le milieu naturel, 
et notamment sur les déplacements d’espèces. Ce sont, toutefois, les options 
les plus pénalisantes pour l’activité agricole, tout particulièrement la sous-
variante 1bis qui coupe une exploitation en deux. Cette dernière solution, 
en passant sous le hameau de la Ville Cocatrie, est en revanche susceptible 
d’améliorer le cadre de vie des habitants de ce hameau.

Forces et faiblesses de la variante 2

La variante 2, qui présente les plus fortes contraintes techniques pour mener 
à bien la solution d’un élargissement de la RN164 actuelle, est aussi celle 
qui générera les nuisances les plus importantes pour les habitations situées 
en bordure de la RN164. En accentuant la coupure au sein de la forêt de la 
Hardouinais, elle apparaît enfin pénalisante pour le milieu naturel.

C’est toutefois la variante qui a le moins d’impact sur le parcellaire agricole.

Forces et faiblesses de la variante 3

La variante 3, qui reprend le tracé de la variante 2 pour la traversée de la forêt 
de Hardouinais, présente donc les mêmes inconvénients pour le milieu naturel.

Toutefois, après le passage de la forêt, en passant au-dessus de la zone 
d’activités, elle limite les impacts sur les hameaux Le Chêne de la Lande, la 
Cariais et la Ville Cocatrie.

Comme la variante 2, elle a un impact modéré sur le parcellaire agricole.

Forces et faiblesses de la variante 4 et sa sous-variante 4bis

La variante 4 apparaît comme celle qui présente peut-être le bilan avantages/
inconvénients le plus pénalisant, notamment pour son impact sur les milieux 
naturels et le paysage. En créant une coupure supplémentaire dans la forêt de 
la Hardouinais, elle pénalisera les circulations d’espèces.

Si la sous-variante 4bis, en passant en lisière de forêt, atténue les impacts 
négatifs de la variante 4 sur les milieux naturels, elle conduit, en revanche, 
à la destruction de deux habitations dans le hameau du Bout-du-Bois. Cette 
sous-variante a également un impact plus fort sur les milieux agricoles que les 
variantes 3 et 4.

 Critères Variante 1 Sous-variante 1bis Variante 2 Variante 3 Variante 4 Sous-variante 4bis

 Milieu physique

 Milieu naturel

 Paysage

 Milieu agricole

 Milieu humain

 Développement économique 
 et aménagement du territoire

 Contraintes techniques

Coût 30 M€ 30 M€ 32 M€ 32 M€ 31 M€ 31 M€

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable
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 En l’absence de talus routier ou de haie, la RN164 donne à voir le paysage alentour
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La concertation, aujourd’hui et demain4

 Objectifs et modalités de la concertation

Informer largement l’ensemble des publics concernés par le projet, écouter les 
avis de chacun, dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement, tels sont les 
objectifs de la concertation publique.

Le projet de mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Merdrignac n’étant 
pas arrêté, toute contribution aidera au choix de la variante et à la conception 
définitive de l’aménagement routier : les questions posées et les avis émis 
lors de cette concertation permettront de préciser les attentes des usagers et 
des collectivités, et faciliteront les prises de décision du maître d’ouvrage. Le 
projet final tirera ainsi partie des enseignements de la concertation préalable.

Les dates de la concertation

La concertation préalable se déroule du lundi 26 janvier 2015 au vendredi 20 
février 2015.

Comment s’informer ?

Le dossier de concertation, que vous avez entre les mains, présente de manière 
synthétique les motivations et les enjeux du projet de mise à 2x2 voies de la 
RN164 dans le secteur de Merdrignac. Il décrit également l’environnement 
humain, naturel et paysager du projet et présente les différentes variantes 
envisagées. 

Ce dossier est consultable, pendant toute la durée de la concertation :

-  dans les mairies des 4 communes directement concernées par le projet : 
Laurenan, Gomené, Merdrignac et Trémorel ;

-  sur le site Internet de la DREAL Bretagne : www.bretagne.developpement-
durable.gouv.fr

La plaquette d’information : distribuée lors de la réunion publique, elle sera 
également disponible dans les mairies et sur le site Internet de la DREAL 
Bretagne.

Comment participer ?

-  Une réunion publique se tiendra dans la salle des fêtes de Merdrignac, le 
mardi 3 février 2015 à 18h30.

Le projet y sera présenté par le maître d’ouvrage. Chacun est invité à venir 
s’informer et à s’exprimer.

-  Un registre de la concertation est mis à la disposition du public dans 
les mairies, pendant la période de concertation. Vous pouvez y inscrire 
librement avis, commentaires, suggestions ou questions.

- Le recueil des avis se fait aussi par courriel à l’adresse :

rn164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr

-  Une permanence des services de l’État se tiendra le vendredi 6 février 2015 
de 10h à 17h à la Mairie de Merdrignac.

Une procédure encadrée  
du Code de l’urbanisme. 

Le projet d’aménagement s’inscrit dans les dispositions 
réglementaires prévues par l’article L300-2 du code de l’urbanisme. 

Celui-ci prévoit l’organisation d’une concertation en cas de 
réalisation d’une infrastructure routière d’un investissement 
supérieur à 1,9 millions d’euros, notamment lorsque l’opération 
conduit à la création de nouveaux ouvrages ou bien modifie 
l’assiette d’ouvrages existants, ce qui est le cas ici.

Conformément aux dispositions prévues, les modalités de la présente 
démarche ont été fixées après avis des communes concernées.

>

 Hameau de la Croix du Taloir, mêlant des habitations et des bâtiments d’activités au bord de la RN164
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 Les suites à donner à la concertation

Le chantier lié à l’aménagement de la RN164 dans le secteur de Merdrignac 
sera mis en œuvre au terme d’un processus réglementaire de plusieurs années, 
alternant des phases d’études et des temps de concertation et d’échange.

Premier temps d’échange :

La concertation publique, du 26 janvier 2015 au 20 février 2015.

Après la phase des études préalables, la concertation est un temps fort de 
rencontre et de dialogue. Elle a pour objet de présenter le projet, ses scénarios 
et ses variantes, d’en débattre afin d’évaluer quelle sera la meilleure solution 
à retenir.

Bilan et études

À l’issue de la concertation, une synthèse des avis et des observations sera 
réalisée par l’État, représenté par la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne, maître d’ouvrage.

Ce bilan sera soumis à l’avis des communes concernées, avant d’être rendu 
public.

La solution retenue à l’issue de la concertation sera ensuite étudiée en détail 
afin de fixer concrètement les caractéristiques de l’aménagement : géométrie 
du tracé, génie civil, mesures pour le traitement des impacts, etc.

Parallèlement, l’étude d’impact exposera l’ensemble des mesures et des 
solutions envisagées pour éviter, réduire ou - en dernier recours – compenser 
les impacts de l’aménagement, sur l’environnement, le paysage ou le milieu 
humain. Cette étude prend en compte à la fois les impacts liés au chantier 
(phase transitoire) et ceux liés à l’aménagement (phase définitive). Ce 
dossier d’évaluation des impacts est soumis à l’appréciation de l’Autorité 
Environnementale, avant d’être présenté au public

Deuxième temps d’échange : l’enquête publique

Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure d’enquête 
publique est menée par un commissaire enquêteur. Le dossier est exposé au 
public qui peut alors s’exprimer sur son utilité.

Déclaration d’utilité publique (DUP)

À l’issue du processus, si l’ensemble des éléments est favorable, le Préfet, 
représentant l’État, déclare alors le projet d’utilité publique. Il s’agit d’un acte 
officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation.

La DUP donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains 
nécessaires à l’aménagement.

 Hameau de Beausoleil en bordure de la RN164
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La concertation, aujourd’hui et demain4

 Les démarches ultérieures

Les acquisitions foncières : procédures à l’amiable et expropriations

La DUP délimitera le périmètre des terrains que le maître d’ouvrage est 
susceptible d’acquérir. Ces terrains feront ensuite l’objet d’une enquête 
parcellaire, qui permet de déterminer avec précision les parcelles à acquérir 
et leurs propriétaires. Le maître d’ouvrage entamera ensuite les discussions 
avec ces propriétaires pour rechercher un accord à l’amiable sur le prix et les 
conditions d’acquisition de leurs biens. Il sera appuyé par les services de France 
Domaine, qui proposeront des prix en fonction des transactions observées 
dans le secteur concerné et de l’état du marché immobilier. Le maître d’ouvrage 
disposera également, le cas échéant, de la possibilité d’engager une procédure 
d’expropriation, sous la houlette du juge de l’expropriation : cette procédure 
est jalonnée de différentes étapes qui visent à garantir la juste prise en compte 
des intérêts collectifs et individuels.

Pour un agencement optimal du foncier agricole et forestier

Le projet d’aménagement entraînera inévitablement des impacts sur le 
fonctionnement des exploitations agricoles : prélèvement de surfaces, 
rallongement de temps de parcours, pertes de fonctionnalités, réduction des 
surfaces d’épandage, etc.

Pour faire suite au choix de la variante retenue, une étude détaillée permettra 
de mesurer plus précisément ces impacts et d’apporter des réponses. Il 
pourra, par exemple, s’agir de créer des passages agricoles sur ou sous la 
route nationale. Dans le cas d’une réorganisation de certaines exploitations, 
une procédure d’aménagement foncier ou d’échanges amiables pourra être 
mise en œuvre. Ce type de procédure vise à permettre le renforcement et la 
pérennisation optimale des exploitations agricoles, en améliorant la cohésion 
du parcellaire et la desserte des parcelles.

La démarche « espèces protégées »

Compte tenu des enjeux écologiques du projet, un dossier pourra être présenté 
si nécessaire au Conseil national de protection de la nature (CNPN). Cette 
procédure, prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 et L411-
2), permet la demande d’une dérogation liée au déplacement ou à l’atteinte 
d’espèces protégées. Elle est évaluée au regard de la pertinence des mesures 
envisagées pour annuler l’impact provoqué par l’aménagement. Elle est 
précédée d’une phase de mise à disposition du public du contenu du dossier.

Le dossier loi sur l’eau

En prolongement des dispositions prévues dans l’étude d’impact, le maître 
d’ouvrage déposera une demande d’autorisation de son projet au titre de la 
loi sur l’eau. Le dossier, qui fera l’objet d’une enquête publique, présentera 
dans le détail les mesures prises pour la préservation de la ressource en eau 
(modalités de recueil et de traitement des eaux de chaussée) et des milieux 
aquatiques (prise en compte des zones humides en particulier). Si les études 
d’avant-projet sont suffisamment détaillées, le maître d’ouvrage peut fusionner 
l’enquête publique préalable à la DUP et l’enquête publique « loi sur l’eau ».

2,5 à 3 ans
Phases avant travaux

Acquisitions foncières,
remembrement éventuel,

 autres procédures (loi sur l'eau,
archéologie, etc.), études de projet.

2 ans
Études et concertation
nécessaires à la DUP*
Bilan de la concertation,

études de la variante retenue, 
recueil des avis obligatoires,

enquête publique.

Un délai de 6 à 8 ans

sera nécessaire après la concertation 
pour la mise en service du nouveau 
tronçon de route.

2 à 3 ans
Travaux

* Déclaration d’Utilité Publique (DUP)
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 Plan d’eau de la Hardouinais, à sec à l’automne 2013
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Le glossaire5

Biodiversité 

La biodiversité désigne la diversité du monde vivant au sein de la nature.

Bocage

Le terme bocage, issu de l’ouest de la France, évoque un réseau de haies 
structuré et assez dense. Le bocage est un patrimoine boisé à grand intérêt 
écologique.

Études préalables 

La réalisation d’une opération d’aménagement suppose la réalisation d’études 
préparatoires au projet de la collectivité. Les études préalables permettent 
de s’assurer de la faisabilité de l’opération, sur les aspects techniques, 
économiques et également juridiques.

Impacts 

Conséquences d’un projet dans le domaine de l’environnement, qui peuvent 
être négatives ou positives.

Itinéraire de substitution

Il caractérise un réseau associé à un réseau principal (autoroute ou voie 
express) pour rétablir la circulation des catégories d’usagers interdites et  
des riverains.

Maître d’ouvrage 
Personne physique ou morale, publique ou privée, initiatrice d’un projet.

Mesures d’insertion
Il s’agit globalement d’assurer une insertion fine du projet dans le paysage et 
la mise en valeur des territoires.

Modélisation du traic 
Elle permet d’obtenir des éléments de diagnostics physiques (charge, temps 
de parcours, vitesses, etc.) d’un projet d’aménagement à un horizon temporel 
fixé, compte tenu de la définition de scénarii.

Traic de transit
Origine et destination en dehors de la zone étudiée.

Traic d’échange 
Origine des véhicules à l’intérieur de la zone étudiée et destination des 
véhicules à l’extérieur de la zone d’échange, et réciproquement.

Traic local

Les véhicules qui se déplacent à l’intérieur de la zone étudiée.

Variante 

Solution alternative d’un projet, comprenant des propositions de mesures 
d’évitement et/ou de réduction des impacts ; la variante retenue selon une 
analyse multicritères après avoir écarté d’autres variantes, peut être affinée 
au cours de l’élaboration du projet.

Voies ou routes express

« Les routes express sont des routes ou sections de routes appartenant au 
domaine public de l’État, des départements ou des communes, accessibles 
uniquement en des points aménagés à cet effet et, qui peuvent être interdites 
à certaines catégories d’usagers et de véhicules », Code de la voirie routière 
annexé à la loi n’89- 413 du 22 juin 1989, Article L.151-1.

Zones humides 

Terrains habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles (préférant les milieux humides) pendant 
au moins une partie de l’année.
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 Forêt de la Hardouinais
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 Accidentologie (2005-2011)

RD 6 A

RN 164

RN 164
RN 164

RN 164

RD 764
RD 6 

RD 6 
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 6 

RD
 1
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93
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RD 16
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Le Chêne Creux
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Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie
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Forêt de la HardouinaisC
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Le Duc
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 Lande aux Chiens

Échangeur 
de la Ville Hubeau

La Croix du Taloir

Beau Soleil

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

Merdrignac

La Ville Pelée

Accident impliquant 
un véhicule : 1 tué

Accident impliquant 
un véhicule : 1 tué

Accident impliquant 
deux véhicules : 
1 blessé hospitalisé

Accident impliquant 
un véhicule : 
1 blessé hospitalisé

Accident impliquant 
deux véhicules : 
1 blessé hospitalisé
1 blessé léger

Annexe 1 : Carte d’accidentologie
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Les annexes6

 Situation actuelle (2011)

RD 6 A

RN 164

RN 164
RN 164

RN 164

RD 764
RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 16

RD 22

VC
 4

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin
Le Chêne Creux

Kerméré

Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-Coqs

La Ville Petiot

Le Bas Breil

La Romenale

St-Brieuc
des Bois

MERDRIGNAC

TRÉMOREL

GOMENÉ

Gomené

LAURENAN

La Boudardière

Le Plessis

Rennes 

Loudéac 

Le Calvaire

La Ville Cocatrie

Poilhâtre

Le Chêne de La Lande

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu

La Hamonie

Crillan Les Champs Levrettes

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la Hardouinais

C
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

Le
 P

o
n
t H

e
rva

Ruisseau du M
uel

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

Merdrignac

La Ville Pelée

6550 véh/j
dont 1400 Poids lourds 

6550 véh/j
dont 1450 Poids lourds 

6000 véh/j
dont 1300 Poids lourds 

7300 véh/j
dont 1400 Poids lourds 7500 véh/j

dont 1450 Poids lourds 

6550 véh/j
dont 1450 Poids lourds 

6450 véh/j
dont 1300 Poids lourds 

6650 véh/j
dont 1350 Poids lourds 

850 
100

100
50

150
50

150
50

850 
100

6450 
1300

ε
ε

250 véh/j
50 Poids lourds 

100 véh/j

2250 véh/j
150 Poids lourds 

900 véh/j
350 Poids lourds 

1450 véh/j
150 Poids lourds 

2100 véh/j
100 Poids lourds 

100 véh/j

100 véh/j

200 véh/j
50 Poids lourds 

R
D

 6
 

R
D

 6
A

 

Annexe 2 : Cartes de trafic



59Dossier de concertation - Aménagement du secteur de Merdrignac

 Trafic en 2035 sans aménagement
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 Trafic en 2035 - tracé « neuf »
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 Trafic en 2035 - aménagement sur place (variante B et variante 2)
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Annexe 3 : Cartes de synthèse des enjeux du territoire Section Ouest 
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Section Est 
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Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation

L’analyse comparative porte non seulement sur les variantes retenues mais aussi sur l’éventualité de maintenir la RN164 à 2 voies (variante 0)

L’impact des variantes sur le milieu physique

Variante 0 Variante A Variante B Variante C

Impacts sur les sols et sous-sols

Cette variante ne nécessite pas de mouvements 
de terres. 

Les mouvements de terres induits par cette 
variante :  
Déblais : 195 000m3 

Remblais : 186 000 m3

Les mouvements de terres induits par cette 
variante :  
Déblais : 12 000m3 

Remblais : 36 000 m3

Les mouvements de terres induits par cette 
variante :  
Déblais : 64 000m3 

Remblais : 116 000 m3

Sous variante Cbis
Les mouvements de terres induits par cette  
sous- variante :  
Déblais : 153 000m3 

Remblais : 195 000 m3

Impacts sur l’hydrographie Pas de franchissement de cours d’eau. Augmentation des surfaces imperméabilisées.

Assainissement
Absence de traitement des eaux de la chaussée. Recueil et traitement des eaux pluviales issues de la chaussée par la réalisation de bassins de rétention.

Impact sur les captages en eau potable La RN164 actuelle ne traverse pas les zones de 
captage comprises dans la zone d’étude. 

N’interceptent pas de zones de captage. 

SYNTHÈSE

Les impacts des différentes variantes sur les sols et les sous-sols sont en grande partie liés à leur profil en long. Sur ce critère, la variante B qui suit le terrain 
naturel est la moins impactante.

Section Ouest 

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable
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L’impact des variantes sur le milieu naturel 

Variante 0 Variante A Variante B Variante C 

Emprises sur les espaces remarquables Aucune des variantes n’intersecte de périmètre remarquable du point de vue de la biodiversité (ZNIEFF, site Natura 2000, etc.)

Impact sur des habitats et espèces  
remarquables 

Impact potentiel ou avéré sur l’habitat d’amphi-
biens dont le triton marbré à Kernué. 

Impact avéré sur l’habitat d’amphibiens communs 
et de passereaux en déclin.

Impact avéré sur l’habitat d’amphibiens communs 

Impacts sur les corridors  
et déplacement d’espèces 

Création d’une nouvelle coupure au sein de plu-
sieurs axes boisés ou bocagés.

Aggravation de la coupure existante. Création d’une nouvelle coupure au sein  
d’un axe boisé et bocagé à l’Ouest du hameau  
de Beausoleil.

Impact sur les haies 1300 ml arasés 3 200 ml arasés
2 800 ml arasés

Sous variante Cbis : 2 000 ml arasés

Impact sur les boisements 2.4 ha impactés 1.7 ha impactés
2.1 ha impactés 

Sous variante Cbis : 2 ha impactés 

Impacts sur les cours d’eau Aucune des variantes n’a d’effet sur les cours d’eau proches.

Impacts sur les zones humides  
et leurs fonctionnalités 

6 000 m² impactés 900 m² impactés 150 m² impactés

Impact sur deux ensembles humides situés  
aux alentours de Kernué.

Impact limité sur une zone humide  
aux alentours de Kernué.

Impact très limité sur une zone humide  
aux alentours de Kernué.

SYNTHÈSE

Cette variante est la plus impactante de toutes, 
que ce soit en termes d’habitats d’espèces et de 
circulation d’espèces (triton marbré) d’arasement 
de boisements ou de destruction de zones humide 
et crée une nouvelle coupure au sein de plusieurs 
axes boisés.

La variante en aménagement sur place ne crée pas 
de nouvelle coupure, entraîne des déboisements 
limités et a un impact modéré sur une seule zone 
humide d’ores et déjà en contact. 

Cette variante crée une nouvelle coupure au sein 
d’un axe boisé mais a un impact limité en ara-
sement de haies et très limité en destruction de 
zones humides.  
La sous-variante Cbis se distingue uniquement 
par le linéaire de haies impacté légèrement plus 
faible.

Section Ouest 
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C 

Impacts sur le relief 

La route actuelle suit globalement le terrain natu-
rel. Seuls quelques talus inférieurs à 2m (déblais 
et remblais) s’observent.

La variante A suit, sur la moitié de l’itinéraire,  
le terrain naturel ou en est proche  
(déblais ou remblais inférieurs à 2m).
Sur une petite moitié de l’itinéraire,  
et en particulier au nord du hameau du Chêne 
Creux ainsi qu’au sud de la Croix du Taloir, 
des sections en déblais/remblais supérieurs 
à 2m apparaissent. Les talus pourront alors, 
ponctuellement, atteindre 6m de hauteur  
environ, que ce soit en déblais ou en remblais.

La variante B suit de très près le terrain naturel, 
avec des talus qui ne dépasseront pas la hauteur 
d’1,2m.
Les passages supérieurs de la Croix du Taloir, de 
Beausoleil auront toutefois un impact. 

La variante C suit, sur les trois quarts de l’itiné-
raire, le terrain naturel ou en est proche (déblais 
ou remblais inférieurs à 2m). 
Sur le quart restant de l’itinéraire, il s’agit de 
tronçons en remblais ou déblais moyens (au maxi-
mum : talus de déblais hauts de 3,2m et talus de 
remblais hauts de 4,4m).

Sous-Variante Cbis
La variante Cbis suit, sur 2 tiers de l’itinéraire, 
le terrain naturel ou en est proche (déblais ou 
remblais inférieurs à 2m).
Sur un tiers de l’itinéraire, la route sera encadrée 
de talus moyennement hauts (entre 2 et 6m). Sur 
quelques courts tronçons, des talus plus élevés 
s’observeront (jusqu’à 6m en déblais et 6,9m en 
remblais) en particulier au sud des lieux-dits la 
Croix du Taloir et le Champ Mirobé.

Impact sur les unités paysagères : 
les coupures dans le paysage

La variante C traverse toujours la même unité 
paysagère.
Elle crée un nouvel axe, dévié au nord de l’ac-
tuelle route. Ce nouvel axe prend place en partie 
haute de la ligne de crête, ce qui ne le rend pas 
trop prégnant dans le paysage. Il s’éloigne, en 
outre, des habitations, ce qui ouvrira davantage 
de vues.
Au niveau de la Croix du Taloir, la reprise de la 
route actuelle permettra de bénéficier du cône de 
vue s’ouvrant vers l’ouest.

La route actuelle traverse uniquement l’unité 
paysagère des « contreforts du Mené », dont la 
caractéristique principale est la juxtaposition de 
lignes de crête parallèles.
La route prend place sur l’une de ces lignes de 
crête, ce qui permet d’observer les différents élé-
ments constitutifs du paysage sans le perturber, 
du fait de l’absence de talus et d’une localisation 
sur un replat.

La variante A traverse toujours la même unité 
paysagère.
Elle crée un axe parallèle au sud de l’actuelle 
route tout en déviant des hameaux à deux 
reprises. 
Sur les tronçons où les axes seront parallèles, cela 
va engendrer une rupture assez conséquente dans 
un paysage constitué de petits éléments épars 
(bosquets, arbres isolés…).
Au niveau des déviations, l’axe va quitter la ligne 
de crête et ainsi être plus facilement perceptible 
depuis certains vallons ou versants opposés. 
L’éloignement des habitations permettra, par 
contre, d’observer plus facilement le paysage 
traversé.

La variante B traverse toujours la même unité 
paysagère. Elle reprend le tracé actuel de la route 
et l’élargit.
L’axe routier traversera le paysage au niveau de la 
ligne de crête. Les effets sur cette unité paysagère 
seront, de ce fait, limités à l’exception du passage 
supérieur de la Croix du Taloir et de Beausoleil.
Le paysage restera masqué sur la moitié est de 
cette section ouest, en raison de la proximité de 
nombreuses habitations. 

Sous-variante Cbis

Au niveau de la Croix du Taloir, les talus de 
déblais et la déviation vers le sud ne permettront 
plus de bénéficier de la vue.

L’impact des variantes sur le paysage 

Section Ouest 
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C 

Impact sur le fonctionnement visuel / 
les perceptions du territoire traversé

Des perceptions éloignées sont possibles ponctuel-
lement, en particulier en direction du sud ou dans 
l’axe de la route. Toutefois, les nombreux hameaux 
et bosquets limitent souvent la profondeur du 
champ de vision.

La déviation des hameaux Kernué et Couéplin 
devrait permettre d’ouvrir de nouvelles vues éloi-
gnées en direction du sud.
Ces nouvelles perceptions valoriseront le paysage 
des « contreforts du Mené ».

La variante B reprenant l’itinéraire actuel de la 
route, aucune nouvelle vue ne sera possible.

La déviation sur la séquence paysagère des « ha-
meaux étendus » devrait permettre d’ouvrir des 
vues en direction du nord, d’autant que l’itinéraire 
est principalement construit en léger remblai (sauf 
au niveau du hameau la Métairie Neuve). 
Ces nouvelles perceptions valoriseront le paysage 
des « contreforts du Mené ».

Sous-variante Cbis
À la différence de la variante C, la déviation du 
hameau de la Croix du Taloir ne permettra plus de 
bénéficier du cône de vue éloignée à l’extrémité 
ouest de la section.

Impacts sur le paysage de l’aire d’étude 
rapprochée - la visibilité du projet

La route traverse actuellement 2 hameaux (Ker-
nué et Beausoleil) et en longe 2 autres (le Champ 
Mirobé et la Croix du Taloir).

La variante A dévie les 4 hameaux traversés ou 
longés. Elle restera toutefois assez proche de 
certaines habitations qui sont actuellement plutôt 
épargnées (à Kernué notamment).
En matière de bosquet, la variante A va élargir cer-
taines traversées de petits boisements ou en créer 
de nouvelles. Ces points sensibles devront être 
étudiés attentivement mais des mesures d’accom-
pagnement sont facilement envisageables.

La variante B élargissant la route actuelle, les ha-
meaux traversés seront les mêmes qu’aujourd’hui. 

La variante C dévie le principal hameau traversé 
(Beausoleil) et s’éloigne de 2 gros hameaux 
proches de l’actuelle route (Couéplin et le Chêne 
Creux). 
Toutefois, la variante C passe à proximité de 
Kernué, le Champ Mirobé et la Croix du Taloir et se 
rapproche de la Métairie Neuve (qui sera longé par 
une section en déblais). 
En matière de formes arborées, elle traversera de 
nouveaux bosquets ainsi que plusieurs haies qui 
pourraient ainsi disparaître.

Sous-variante Cbis
À la différence de la variante C, les hameaux 
de la Croix du Taloir et du Champ Mirobé seront 
épargnés en raison de leur déviation.

SYNTHÈSE

Section Ouest 

Les 4 variantes proposées ne présentent pas d’impacts très marqués sur le paysage. En restant proches du terrain naturel, elles ne conduiront pas à la réalisation 
d’importants talus facilitant ainsi l’intégration paysagère de la future voie. 
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C Variante Cbis

Emprise foncière

La variante 0 représente la situation 
actuelle, il n’y a donc aucun impact sur 
les emprises foncières.

Cette variante est la plus consommatrice 
de surface agricole (15,4 hectares), ceci 
s’explique aisément par son tracé. Elle 
consomme 10,5 hectares de plus que la 
variante B.
4 exploitations sont les plus concernées.
De plus dans son secteur Ouest, elle 
génère des délaissés peu exploitables 
entre son tracé et la RN164 existante  
chez différents exploitants (8.2 ha).

Cette variante, est la moins défavorable, 
sa réalisation ne nécessitera que 4,9 
hectares, essentiellement en bordure de 
parcelles.
2 exploitations sont les plus impactées.
Elle génère peu de délaissés (4.5 ha).

La réalisation de cette variante nécessi-
tera 13,1 hectares de terres agricoles, soit 
8,2 hectares de plus que la variante B.
3 exploitations sont les plus concernées.
Elle génère des délaissés assez impor-
tants : 9.1 ha.

La réalisation de cette variante nécessite-
ra 14,6 hectares de terres agricoles, soit 
9,7 hectares de plus que la variante B.
3 exploitations sont les plus concernées.
Elle génère autant de délaissés que la 
variante C.
Cette variante C bis est donc un peu plus 
pénalisante que la variante C.

Impact sur les sites  
d’exploitation et les bâtiments 

Aucun bâtiment dans une bande  
de 100 mètres.

Dans la bande des 100 mètres, on note 
à Kerméré à Gomené, un bâtiment bovin 
et un hangar, avec des panneaux  
photovoltaïques.
Dans cette bande des 100 mètres,  
il existe également un bâtiment de 
volailles au Chêne Creux à Merdrignac.
Ces éléments conduisent à considérer 
que l’impact est défavorable.

 

4 hangars se situent à moins de 100 
mètres de l’emprise de cette variante, 
tous se situent sur Merdrignac : 2 à Kernué,  
un à Beau soleil, un au Chêne Creux. 
L’impact de cette variante est peu  
défavorable.

4 hangars se situent à moins de 100 
mètres de l’emprise de cette variante, 
tous se situent sur Merdrignac : 2 à Kernué, 
un à Beau soleil, un au Chêne Creux.
L’impact de cette variante est peu  
défavorable.

Dans la bande des 100 mètres, on note à 
Kerméré à Gomené, un bâtiment bovin et 
un hangar, avec des panneaux photovol-
taïques.
Il existe également 4 autres hangars à 
moins de 100 mètres, ils se situent sur 
Merdrignac ; 2 à Kernué, un à Beau soleil, 
un au Fertier.
Ces éléments conduisent à considérer que 
l’impact est défavorable.

Impact sur les déplacements, 
coupures d’exploitations 

Coupe deux sites d’exploitations :  
Kerméré et le Chêne Creux.

Les impacts sont liés au franchissement 
de la voie par tous les exploitants ayant 
des sites d’exploitation au Sud et des 
terres au Nord.

Le tracé s’appuie en partie sur des 
réseaux viaires existants. Des impacts 
devraient cependant être sensibles pour 
les terres situées autour de La Métairie 
Neuve.

Coupe le site d’exploitation de Kerméré.

SYNTHESE

Section Ouest 

L’impact des variantes sur le milieu agricole

En termes d’emprise, la variante B est la moins pénalisante pour le milieu agricole. 
Quelle que soit la variante retenue des impacts sur les déplacements sont à prévoir (coupures d’exploitation). 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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 Alternance de cultures et de bosquets aux abords du lieu-dit le Chêne Creux
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C 

Les documents d’urbanisme 

Merdrignac Pas de modification de l’existant 

Passage à proximité d’une zone d’urbanisation future (ouest RD793). 
Coupe majoritairement des espaces agricoles.

Coupe un secteur de plantations à conserver  
au droit du Chêne Creux.
Une mise en compatibilité sera nécessaire. 

Gomené 
La commune de Gomené est couverte par un RNU (pas de zonages sur cette commune).

Le patrimoine Pas d’impact 

Les réseaux 

Pas d’impact À ce stade d’avancée des études, n’intercepte pas de réseaux majeurs. Des dévoiements seront toutefois nécessaires quelles que soient les variantes  
envisagées.

Acquisitions foncières 

À ce stade d’avancée des études,  
il n’est pas prévu d’acquisitions de maisons. 
Les maisons les plus proches sont à Kernué,  
Couéplin, Le Chêne Creux et La Croix du Taloir.

Kernué : une maison sur le tracé
Beausoleil : une maison sur le tracé 
Rapprochement de certaines autres maisons  
de Kernué, Beausoleil et La Croix du Taloir,  
déjà situées en bordure de route.

À ce stade d’avancée des études, il n’est pas prévu 
d’acquisitions de maisons. (C et Cbis)
Les maisons les plus proches sont à Kernué,  
La Métairie Neuve et La Croix du Taloir.

L’impact des variantes sur le milieu humain 

Section Ouest Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C 

Desserte locale

Pas d’impact : les riverains conservent leurs accès 
directs sur la RN164.

Suppression des accès à la RN164 sans création de nouveaux points d’échange : nécessité d’utiliser l’itinéraire de substitution pouvant entraîner des allongements 
de temps de parcours pour certains hameaux. 

Vers Merdrignac : peu de modification dans la mesure 
où la RN164 actuelle deviendra l’itinéraire de substi-
tution. 
Vers l’Ouest : Allongement pour certains hameaux 
dans la mesure où l’itinéraire de substitution passe 
par St Guenael (notamment pour les hameaux situés 
au nord de la RN164 / La Croix du Taloir, Champ 
Mirobé..). 

La RN164 étant aménagée sur place à 2x2 voies, 
la desserte des riverains est rétablie par les voies 
secondaires existantes et l’itinéraire de substitution 
qui passe par Gomené, ce qui conduit à des allonge-
ments de parcours. 
En outre, en fonction des caractéristiques de ces 
dernières, des difficultés pourraient apparaître : cir-
culation des engins agricoles, des PL, augmentation 
du trafic  et notamment durant la phase chantier. 

Vers Merdrignac : peu de modification dans  
la mesure où RN164 actuelle deviendra l’itinéraire  
de substitution.  
Vers l’Ouest : Allongement pour certains hameaux 
dans la mesure où l’itinéraire de substitution passe 
par St Guenael (notamment pour les hameaux situés 
au nord de la RN164 / La Croix du Taloir, Champ 
Mirobé..) 

Impact bâti 

56 habitations 32 habitations 57 habitations 

44 habitations 

Nombre d’habitations  
dans la bande de 100m 

Sous-variante Cbis

38 habitations

Nb d’habitations soumises  
à une ambiance sonore  
supérieure ou égale à : 60db 

36 habitations
23 habitations 45 habitations

33 habitations

Sous-variante Cbis
30 habitations

SYNTHÈSE

Section Ouest 

La variante B qui s’appuie sur l’existant engendrera des impacts plus importants sur le milieu humain. 
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C

EFFETS SUR LES DÉPLACEMENTS 

Trafics

6 550.véh/j 
22%

10 600.véh/j 
20.7%

13 400.véh/j 
17,5%

13 650.véh/j 
18%

13 400.véh/j 
17,5%

- Trafic actuel (2011) 
VL  
PL (%) 

- Trafic (2035) 
VL  
PL (%)

Évolution des trafics Augmentation d’environ 4 000 véhicules/j par 
rapport à la situation actuelle due : 
- à la croissance naturelle du trafic 
-aux reports de trafics dus à la mise à 2x2voies  
de la RN164.

Augmentation de près de 3 000 véh/j par rapport à la variante 0. Cette augmentation est due aux reports de trafics, principalement de la RN12  
et de la RN24 ainsi que des flux de moyennes distances. 
La RN164 devient plus attractive. 
La différence minime entre les variantes s’explique uniquement par la longueur du tracé. La variante « Aménagement sur place » étant légèrement plus 
courte, elle capte un peu plus de trafic (250 véh/jours).
L’emplacement des échangeurs étant figé quel que soit le scénario, seul le critère « longueur » influe sur les trafics. 

Sécurité 

Entre 2003 et 2010, on recense 5 accidents sur la 
section d’étude.
Ces 5 accidents ont fait 6 victimes dont 2 tués et 3 
blessés graves. 
Insécurité lié aux entrées/sorties directes sur la 
RN164 pour certaines habitations.

Quelle que soit la variante retenue, la sécurité sera améliorée grâce à : 
- la suppression des carrefours dangereux 
- la possibilité de dépassement assurée sur l’ensemble de la section
- un meilleur partage de la route avec une diminution des conflits d’usage  
(trafic agricole transféré sur la voie de substitution). 

SYNTHÈSE

EFFETS SUR L’ACCESSIBILITÉ 

Gain de temps Pas de créneau de dépassement sur la section.  
Vitesse limitée à 90km/h.

Section entièrement à 2x2 voies et portée à 110km/h : gain de temps et gain de confort pour les usagers. 
Créneau de dépassement sur l’ensemble de la section. 
Différences très faibles entre les variantes.

Les impacts sur le développement économique et l’aménagement du territoire 

Section Ouest Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C

EFFETS SUR L’ORGANISATION SPATIALE

Développement des zones d’activités 

Cette section ne comporte pas de zones d’activités à proximité immédiate du projet aussi les effets seront ici mesurés dans un contexte plus général (aire d’étude élargie).

Risque de délocalisation des entreprises  
souhaitant s’installer sur un territoire présentant 
une meilleure accessibilité.

Maintien voire développement des zones d’activités existantes (foncier actuellement disponible).

Activités économiques
Présence d’un garage automobile avec station ser-
vice au lieu-dit « La Croix du Taloir »

Dans cette variante, il n’y a pas d’impact sur son  
activité économique.

Le garage avec station service situé à la Croix du Taloir n’aura plus d’accès direct à la future 2x2 : risque de perte de clientèle.

Accès au garage via la RN 164 actuelle qui devien-
dra itinéraire de substitution avec toutefois un 
passage par St Guenael pour rejoindre l’échangeur 
de la Lande aux Chiens vers Loudéac (perte de 
temps de l’ordre de 2 min).

L’élargissement sur place aura également des 
conséquences en termes d’emprise sur le garage 
sans permettre un accès direct. 

Le garage situé à la Croix du Taloir se retrouve 
isolé, mal desservi et dans un cul de sac.

Son activité est menacée, en effet, l’itinéraire  
de substitution passe à environ 2km du garage 
entraînant des allongements de temps de parcours 
notamment pour les clients venant de Merdrignac 
(+ 3 min).

La variante « empiète » sur le garage situé à la Croix 
du Taloir qui perdra également son accès direct 
depuis la voie de substitution constituée par la RN164 
actuelle. Une perte supplémentaire de son chiffre 
d’affaire par rapport aux variantes A et Cbis est à 
craindre. 

Sous-variante Cbis

Accès au garage via la RN 164 actuelle qui deviendra 
itinéraire de substitution avec toutefois un passage par 
St Guenael pour rejoindre l’échangeur de la Lande aux 
Chiens vers Loudéac (perte de temps de l’ordre de 2 min).

Développement urbain 

Attractivité démographique 
Risque de rupture de la reprise démographique avec 
la perte d’attractivité du territoire.

En renforçant la compétitivité du territoire, les communes traversées deviendront plus attractives, elles pourront ainsi maintenir la croissance démographique 
observée depuis quelques années. 

Urbanisation 

Aire d’étude élargie Stabilisation du marché foncier. Développement de nouvelles zones d’urbanisation pour accompagner la croissance démographique. 

Aire d’étude rapprochée 

L’augmentation des trafics risque d’accroître les 
nuisances pour les hameaux situés à proximité de 
la RN164.

Le tracé fixe une limite d’urbanisation sud pour les 
hameaux de Kernué et Couéplin.  
Ces hameaux pourraient perdre de leur attractivité 
compte tenu de la proximité avec la future 2X2 voies.

Les hameaux situés à proximité immédiate de la 
RN164 pourraient perdre de leur attractivité (Kernué, 
Couéplin, Beausoleil, Champ Mirobé, La Croix du Taloir) .

Extension possible à long terme des hameaux situés 
au sud de la RN164 (Kenué, Couéplin, Beausoleil, 
Chêne Creux …). Perte d’attractivité des hameaux de la 
Métairie Neuve, Champ Mirobé, La Croix du Taloir).

Au contraire, les hameaux de la Créonais, Beauso-
leil, Champ Mirobé, La Croix du Taloir qui s’éloigne 
de la RN164 pourraient devenir plus attractifs. 

Sous-variante Cbis

Extension possible du hameau de la Croix du Taloir.

SYNTHÈSE
Variante C

Sous-variante Cbis

Section Ouest 
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Variante 0 Variante A Variante B Variante C

EFFETS SUR L’EMPLOI ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Activités industrielles 

Perte de compétitivité du territoire. Contribution à la compétitivité des entreprises, notamment dans les secteurs où le transport représente un coût important. 
Meilleures conditions d’activité pour la filière agro-alimentaire (approvisionnement, acheminement et transformation) sensible à la qualité du réseau routier. 
En diminuant les temps de parcours, les entreprises pourront prétendre à un rayonnement plus important.

Activités touristiques 

La route actuelle traverse trois itinéraires  
de randonnée, dont un GR de Pays.

La variante A coupe l’itinéraire du GR de Pays ainsi 
que l’itinéraire en périphérie de Merdrignac.

La variante B conserve trois croisements avec des 
itinéraires de randonnée (croisements qui seront 
élargis par l’itinéraire de substitution).

La variante C coupe l’itinéraire du GR de Pays mais 
ne modifie pas les autres croisements.

Emplois 

Risque à terme de pertes d’emplois  
(si perte d’attractivité du territoire). 

Création d’emplois au cours de la phase chantier. 
Amélioration des déplacements domicile-travail (confort et temps de parcours).  
Amélioration de l’attractivité du territoire vis-à-vis des pôles d’emplois extérieurs.

SYNTHÈSE

SYNTHÈSE GLOBALE

Section Ouest 

Quelle que soit la variante envisagée, elle permettra d’améliorer l’attractivité du territoire et aura par conséquent des effets positifs sur l’emploi et les activités 
économiques. Les différences entre variantes s’observent uniquement sur la desserte du garage de la Croix du Taloir et les coupures d’itinéraires de randonnées.

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante A Variante B Variante C 

Longueur du projet neuf

4 480m 4 430m 4510m

Sous variante Cbis
4540m

Pente maximum

5.6% sur 70m 5.3% sur 250m 5.2% sur 240m

Sous variante Cbis
5% sur 70m

Volume de matériaux 

Excédent de 9 000m3 Déficit de 24 000m3 Déficit de 52 000m3

Sous variante Cbis
Déficit de 42 000m3

Ouvrages d’art 

1 PI*

1 PS*

1 ouvrage existant à prolonger 

1 PI

2 ouvrages existants à prolonger

1 PS

3 PI
2 ouvrages existants à prolonger

Sous variante Cbis
1 PS
3 PI
2 ouvrages existants à prolonger

Contraintes techniques 

Contraintes liées à la réalisation des travaux sous circulation. Difficulté pour la réalisation du passage inférieur au niveau de la 
Croix du Taloir : nécessité de réaliser une déviation provisoire.

Sous-variante Cbis
Plus facile à réaliser que la C  
(itinéraire de substitution et section courante séparés).

Section Ouest 

La variante B présente des difficultés techniques liées à la phase de chantier (élargissement sur place). 
La variante C présente une difficulté ponctuelle pour la réalisation du rétablissement de la Croix du Taloir avec la nécessité de réaliser une déviation provisoire 
pour la réalisation du passage inférieur. 

Caractéristiques et contraintes techniques 

*  PS : passage supérieur 
PI : passage inférieur
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impacts sur les sols et sous-sols

Cette variante ne nécessite pas de  
mouvements de terres.

Les mouvements de terres induits  
par cette variante :  
Déblais : 135 000m3 

Remblais : 105 000m3

Les mouvements de terres induits  
par cette variante :  
Déblais : 38 000m3 

Remblais : 18 000m3

Les mouvements de terres induits  
par cette variante :  
Déblais : 158 000m3 

Remblais : 162 000m3 

Les mouvements de terres induits  
par cette variante :  
Déblais : 251 000m3 

Remblais : 285 000m3

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Les mouvements de terres induits  
par cette sous-variante :  
Déblais : 230 000m3 

Remblais : 170 000m3

Les mouvements de terres induits  
par cette variante :  
Déblais : 225 000 m3 

Remblais : 196 000m3

Impacts sur l’hydrographie Pas de franchissement de cours d’eau. Coupure du ruisseau du Pont Herva.  
Augmentation des surfaces imperméabilisées.

Assainissement Absence de traitement des eaux  
de la chaussée.

Collecte et traitement des eaux pluviales de la chaussée par la réalisation de bassins de rétention. 

Impact sur les captages en eau potable La RN164 actuelle ne traverse pas les 
zones de captage comprises dans la zone 
d’étude. 

N’interceptent pas de zones de captage.

SYNTHÈSE
Sous-variante 1bis

Les impacts des différentes variantes sur les sols et les sous-sols sont en grande partie liés à leur profil en long.
Sur le réseau hydrographique, les 4 variantes ont un impact commun sur le ruisseau du Pont Herva. 
Sur ce critère, la variante 2 est celle qui présente le moins d’impact sur le milieu physique. 

L’impact des variantes sur le milieu physique 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation

L’analyse comparative porte non seulement sur les variantes retenues mais aussi sur l’éventualité de maintenir la RN164 à 2 voies (variante 0)

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable
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 Contours découpés de la forêt de la Hardouinais au nord du lieu-dit Penhoët Riant
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4

Emprises  
sur les espaces  
remarquables

Une partie du tracé longe la limite de la ZNIEFF 
II de la forêt de la Hardouinais.

Aggravation de la coupure de la ZNIEFF II de la 
forêt de la Hardouinais par élargissement de la 
route actuelle.

Aggravation de la coupure de la ZNIEFF II de la 
forêt de la Hardouinais par élargissement de la 
route actuelle.

Création d’une nouvelle coupure au niveau de la 
partie sud de la ZNIEFF II de la forêt de la Har-
douinais.

Sous-variante 4bis

Une partie du tracé longe la limite de la ZNIEFF II 
de la forêt de la Hardouinais.

Impact sur  
des habitats  
et espèces  
remarquables 

Impact sur un lieu de reproduction du triton palmé (échangeur des Trois Moineaux).

Le projet entraîne l’arasement de haies conte-
nant des arbres creux (potentiellement : 
coléoptères saproxyliques, territoire de chasse 
de chauves-souris), abritant la nidification d’oi-
seaux communs.

Le projet, en aménagement sur place, ne crée  
pas d’impact supplémentaire sur les habitats  
ou espèces d’intérêt patrimonial. 
L’itinéraire de substitution enclave un bassin  
de rétention abritant la reproduction de la rainette 
verte, commune, mais dont les habitats sont 
protégés. 

Le projet enclave un bassin de rétention (entre tracé actuel et projet) abritant la reproduction  
de la rainette verte, commune, mais dont les habitats sont protégés. Le projet passe à proximité 
immédiate de ce bassin et occasionne une coupure entre le site de reproduction et les habitats  
terrestres. Le projet à son extrémité ouest passe également à proximité immédiate d’étangs  
fréquentés par la cordulie à corps fin, espèce qui doit également être prise en compte.

Impacts sur la  
fragmentation  
des habitats,  
les corridors et  
déplacement d’espèces 

Cette variante créé une coupure supplémentaire 
au sein de la forêt de la Hardouinais, augmentant 
la fragmentation du boisement et crée également 
une coupure entre un site de reproduction d’am-
phibiens et les habitats terrestres. 

Cette variante a un impact limité sur les circula-
tions d’espèces.

Cette variante aggrave la coupure au sein  
de la forêt de la Hardouinais.

L’itinéraire de substitution coupe la voie verte 
isolant un site d’amphibiens des territoires  
terrestres associés. 

Cette variante aggrave la coupure au sein  
de la forêt de la Hardouinais et crée également 
une coupure entre un site de reproduction  
d’amphibiens et les habitats terrestres.

Sous-variante 4bis

Cette variante crée une coupure entre la forêt la de 
la Hardouinais et les espaces agricoles au Sud et 
crée également une coupure entre un site de repro-
duction d’amphibiens et les habitats terrestres. 

Impact sur les haies 

1 400 ml arasés 1 500ml arasés 1 700 ml arasés 1 400 ml arasés

Sous variante 1bis
1 000 ml arasés

Sous-variante 4bis
1 600 ml arasés

Impact sur  
les boisements 

1.5 ha impactés 6ha impactés 5.5ha impactés 7.4ha impactés

Sous variante 1bis
1.6 ha impactés

Sous-variante 4bis
4.1ha impactés

L’impact des variantes sur le milieu naturel 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation



79Dossier de concertation - Aménagement du secteur de Merdrignac

Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4

Impacts sur  
les cours d’eau 

Aggravation de la coupure sur le ruisseau de Pont 
Herva (élargissement de la voirie).

Aggravation de la coupure sur le ruisseau  
de Pont Herva (élargissement de la voirie).

Aggravation de la coupure sur le ruisseau de 
Pont Herva (nouvelle voie à proximité de la voie 
actuelle).

Aggravation de la coupure sur le ruisseau  
de Pont Herva (nouvelle voie à proximité  
de la voie actuelle).

Sous variante 1bis

Création d’une nouvelle coupure sur le ruisseau 
de Pont Herva. 

Impacts sur les zones 
humides et leurs  
fonctionnalités

6 300 m² impactés 900 m² impactés 1 400 m² impactés 1 400 m² impactés

Aggravation de l’impact d’emprise par élargis-
sement de la voirie, destruction importante de 
zones humides de tête de bassin versant. 

Aggravation de l’impact d’emprise 
par élargissement de la voirie. 

Destruction de zones humides Destruction de zones humides 

Sous-variante 1bis
4 900 m² impactés

Création d’une nouvelle coupure au sein de zones 
humides dégradées, destruction limitée de zones 
humides de tête de bassin versant.

SYNTHÈSE

Cette variante crée le plus d’impacts sur les 
zones humides, mais elle a un effet très limité sur 
les boisements et un impact limité sur les circula-
tions d’espèces.

Cet aménagement sur place entraîne une aggra-
vation de la coupure de la forêt de la Hardouinais 
et a un impact important sur les boisements et 
les circulations d’espèces. Il engendre cependant 
des impacts limités sur les zones humides.

Cette variante, en aménagement sur place sur sa 
partie forestière, aggrave la coupure existante 
sur la forêt de la Hardouinais, et coupe de plus 
la voie verte (corridor boisé), isolant un site 
de reproduction d’amphibiens des territoires 
terrestres associés. Impact limité sur les zones 
humides.

Cette variante crée un impact fort sur les boise-
ments (atténué par la nature du peuplement, en 
résineux) et les circulations d’espèces (création 
d’une coupure suopplémentaire au sein de la 
forêt de la Hardouinais, coupure de la voie verte 
- corridor boisé - isolant un site de reproduction 
d’amphibiens et les territoires terrestres asso-
ciés, et entre un gîte secondaire de chauves-sou-
ris et des territoires de chasse). Impact limité sur 
les zones humides.

Sous-variante 1bis

Cette variante a un impact un peu moindre que 
la variante 1 sur les zones humides mais crée une 
nouvelle coupure sur le ruisseau du Pont Herva.

Sous-variante 4bis

Cette variante a un impact fort sur les circula-
tions d’espèces (création d’une coupure entre 
la forêt et les alentours, coupure entre un site 
de reproduction d’amphibiens et les territoires 
terrestres associés, et entre un gîte secondaire de 
chauves-souris et des territoires de chasse), mais 
un impact moindre que la variante 4 sur les boi-
sements et limité sur les zones humides.

La variante 4 apparait la plus pénalisante sur les milieux naturels : coupure supplémentaire dans la forêt de la Hardouinais (emprise sur habitats, effet de 
coupure des déplacements d’espèces). 
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Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impacts sur le relief 

La route actuelle suit globalement le terrain 
naturel. Seuls quelques talus inférieurs à 2m 
(déblais et remblais) s’observent.

La variante 1 suit, sur 2 tiers de l’itinéraire, 
le terrain naturel ou en est proche (déblais 
ou remblais inférieurs à 2m).
Sur moins d’un tiers des sections en déblais/
remblais supérieurs à 2m apparaissent. Il 
s’agit en majorité de déblais inférieurs à 
3.50m ainsi que d’une séquence de 500ml 
en remblai (jusqu’à 6,2m de haut). Les hau-
teurs restant limitées, des mesures d’accom-
pagnement pourront favoriser l’intégration 
de ces talus.

La variante 2 suit, sur la quasi-totalité de 
l’itinéraire, le terrain naturel ou en est proche 
(déblais ou remblais inférieurs à 2m).
Seul un tronçon de 200ml, au niveau  
du passage à grande faune à l’extrémité est, 
sera encadré de talus plus importants  
(talus de déblais d’une hauteur atteignant 
au maximum 2,7m).

La variante 3 suit, sur les ¾ de l’itinéraire, 
le terrain naturel ou en proche (déblais ou 
remblais inférieurs à 2m).
Sur le quart restant, deux tronçons seront 
encadrés de talus importants :
-  sur 450ml, des remblais allant jusqu’à 9m 

de haut pour le franchissement du Pont 
Herva ;

-  sur 250ml, des déblais allant jusqu’à 7,6m 
au nord de la Ville Cocatrie.

La variante 4 suit, sur environ la moitié 
de l’itinéraire, le terrain naturel ou en est 
proche (déblais ou remblais inférieurs  
à 2m). 
Sur environ un quart de l’itinéraire,  
des sections en déblais/remblais compris 
entre 2 et 6m de hauteur apparaissent. 
Enfin, trois tronçons seront encadrés  
de talus plus importants, dépassant les 6m : 
-  sur 400ml, des remblais allant jusqu’à 9m 

de haut pour le franchissement du Pont 
Herva ;

-  sur 400ml, des déblais allant jusqu’à 
7.60m au nord de la Ville Cocatrie ;

-  sur 400ml, des remblais allant jusqu’à 
6,9m au sud des Gautrais.

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

La variante 1bis suit, sur la moitié de l’iti-
néraire, le terrain naturel ou en est proche 
(déblais ou remblais inférieurs à 2m).
Sur environ un tiers de l’itinéraire, des sections 
en déblais/remblais compris entre 2 et 6m 
de hauteur apparaissent. 
Il s’agit en majorité de déblais inférieurs  
à 3.50m ainsi que d’une séquence de 500ml 
en remblai (jusqu’à 6,2m de haut). Les hauteurs 
restant limitées, des mesures d’accompa-
gnement pourront favoriser l’intégration  
de ces talus.
Enfin, quelques tronçons seront encadrés  
de talus plus importants, dépassant les 6m :
-  sur 250ml, des remblais allant jusqu’à 

10,4m de haut pour le franchissement  
du Pont Herva ;

-  sur 150ml, des déblais allant jusqu’à 6,2m 
au sud de la Ville Cocatrie.

La sous-variante 4bis est plus proche du  
terrain naturel que la variante 4, avec 2 tiers 
de l’itinéraire présentant des talus inférieurs 
à 2m.
L’impact autour du lieu-dit des Gautrais  
sera également moindre. Ce ne seront pas 
des hauts talus de remblais mais des talus 
de déblais qui encadreront la route  
à ce niveau (hauteur maximale de 5,5m).
Toutefois, cette sous-variante présente les  
2 mêmes tronçons encadrés de hauts talus, 
au nord de la Ville Cocatrie et pour le fran-
chissement du Pont-Herva.

Section Est 

L’impact des variantes sur le paysage 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impact sur les unités 
paysagères :  
les coupures dans  
le paysage

La route traverse actuellement un espace 
de transition entre deux unités paysagères, 
« la plaine agricole semi-ouverte » au sud et 
à l’ouest et « la forêt de la Hardouinais » au 
nord.

La première est assez peu mise en valeur 
en raison de nombreux hameaux et hangars 
d’activité qui bordent la route.

La seconde est traversée par la route, qui 
vient créer une rupture.

La variante 1 ne traverse plus la forêt de la 
Hardouinais mais continuera de la donner à 
voir depuis sa lisière.

En outre, elle contourne plusieurs hameaux 
ainsi que les zones d’activités, ce qui favo-
risera la découverte de la plaine agricole 
semi-ouverte.

La variante 2 emprunte l’itinéraire actuel. 
Elle traverse donc les 2 unités paysagères  
de cette partie est.

L’effet de rupture en forêt de la Hardouinais 
est renforcé par l’élargissement de l’axe 
routier. 

Au sein de la plaine agricole, le paysage 
restera peu perceptible en raison des bâti-
ments. L’itinéraire de substitution qui pas-
sera au nord, offrira quelques vues sur la 
lisière boisée.

Comme la précédente, la variante 3 vient 
renforcer l’effet de rupture en forêt de la 
Hardouinais.

Elle ne mettra pas en valeur le paysage 
agricole semi-ouvert en contournant les 
hameaux (le Chêne de la Lande, la Cariais) 
par le nord.

La variante 4 crée une nouvelle rupture au 
sein de la forêt de la Hardouinais, dans sa 
partie sud.

En outre, elle ne mettra pas en valeur le 
paysage agricole semi-ouvert en contour-
nant les hameaux (le Chêne de la Lande, la 
Cariais) par le nord.

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Comme la variante 1, la variante 1bis ne 
traverse plus la forêt de la Hardouinais mais 
continuera de la donner à voir depuis sa 
lisière.

En outre, elle contourne tous les hameaux 
et les zones d’activités qui bordent la route 
actuellement, ce qui favorisera la décou-
verte de la plaine agricole semi-ouverte.

La sous-variante 4bis ne traverse plus la 
forêt de la Hardouinais mais la longe en 
lisière, ce qui l’impactera moins et la don-
nera à voir.

Elle ne mettra pas en valeur le paysage 
agricole semi-ouvert en contournant les 
hameaux (le Chêne de la Lande, la Cariais) 
par le nord.

Impact sur le  
fonctionnement visuel 
/ les perceptions
du territoire traversé
 

Les perceptions depuis la route varient en 
fonction de l’unité paysagère traversée :

-  elles sont courtes en forêt de la Hardoui-
nais ;

-  elles sont courtes à semi-éloignées dans  
la plaine agricole semi-ouverte.

En sortant de la forêt et en s’éloignant des 
secteurs bâtis, la variante 1 favorise les 
perceptions semi-éloignées. Seuls les talus 
de déblais limiteront véritablement la pro-
fondeur du champ de vision, sur 2 tronçons 
de moins de 400ml.

La variante 2 reprenant l’itinéraire actuel 
de la route, le fonctionnement visuel restera 
similaire.

La variante 3 offre des perceptions assez 
courtes en traversant la forêt puis courtes à 
assez éloignées en contournant les secteurs 
bâtis par le nord (lieux-dits le Chêne de la 
Lande, la Cariais), dans un secteur de lisière 
boisée. 

Le contraste entre les paysages boisés fer-
més et les paysages agricoles plus ouverts 
ne sera pas nettement lisible.

La variante 4, en créant une nouvelle tra-
versée de forêt, offrira sur la moitié est des 
perceptions assez courtes.

Sur la moitié ouest, le contournement des 
secteurs bâtis par le nord (lieux-dits le 
Chêne de la Lande, la Cariais) ne permettra 
que des vues courtes à semi-éloignées, d’au-
tant qu’une partie de l’itinéraire est longée 
de talus de déblais, ce qui ne favorisera pas 
le contraste avec la forêt.

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Comme la variante 1, en sortant de la 
forêt et en s’éloignant des secteurs bâtis, 
la variante 1bis favorise les perceptions 
semi-éloignées. Seuls les talus de déblais 
limiteront véritablement la profondeur du 
champ de vision, sur 2 tronçons de moins de 
400ml.

La sous-variante 4bis, en longeant la forêt 
de la Hardouinais, offrira, sur la moitié est 
de la section, des vues courtes vers le nord 
et semi-éloignées vers le sud. Le contraste 
entre la forêt et les parcelles ouvertes pour-
ra alors être perceptible.

Sur la moitié ouest de la section, le contour-
nement des secteurs bâtis par le nord (lieux-
dits le Chêne de la Lande, la Cariais) ne 
permettra que des vues courtes à semi-éloi-
gnées, d’autant qu’une partie de l’itinéraire 
est longée de talus de déblais.

Section Est 
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Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impacts sur le 
paysage de l’aire 
d’étude rapprochée  
- la visibilité du projet

La route traverse ou longe actuel-
lement plusieurs zones habitées 
(la Ville Cocatrie, la Cariais, le 
Chêne de la Lande, les Gautrais) 
et d’activités (zone industrielle 
face à la Cariais, ZA les Trois 
Moineaux). 

En outre, elle traverse la forêt de 
la Hardouinais.

La variante 1 dévie les hameaux traversés ou 
longés à l’exception de la Ville Cocatrie, dont 
le contournement se fera toutefois en déblais. 
En déviant ces hameaux, elle s’éloigne ainsi de 
5 à 10 habitations (notamment aux lieux-dits 
les Gautrais ou le Chêne de la Lande) mais se 
rapproche de quelques autres (en nombre infé-
rieur), peu concernées par la route actuelle-
ment (au sud du lieu-dit la Cariais et aux lieux-
dits la Hamonie ou le Bout du Bois).

La variante 1 ne traverse pas la forêt de la 
Hardouinais mais la contourne par le sud, où 
prennent place plusieurs haies et arbres isolés 
d’intérêts. Elle évite toutefois les secteurs les 
plus intéressants (identifiés à l’état initial), à 
l’exception de celui encadrant la Cariais. 

La variante 2, reprenant l’itinéraire actuel  
de la route, continue de longer ou traverser  
des hameaux et zones d’activités. Le cadre  
de vie de ces riverains sera, ainsi, dégradé  
par l’élargissement de l’axe routier. 

De façon similaire, l’élargissement de l’axe 
routier dans sa traversée de la forêt va agrandir 
la « cicatrice » déjà créée.

En outre, l’itinéraire de substitution engendre 
de nouvelles voies, proches de la voie verte.

La variante 3 dévie les hameaux longés  
ou traversés en les contournant par le nord.  
Elle impactera néanmoins la voie verte.

La variante 3 traverse la forêt de la Hardouinais 
en élargissant l’actuel axe routier, comme  
la variante précédente.

La variante 4 dévie les hameaux longés  
ou traversés en les contournant par le nord. 
Elle s’éloigne ainsi de 5 à 10 habitations mais 
se rapproche de quelques autres actuellement 
en retrait (au Bout du Bois).

La variante 4 traverse la forêt de la Hardouinais 
en créant une nouvelle rupture dans un espace 
continu et homogène.

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

La variante 1bis dévie les hameaux traversés  
ou longés, y compris la Ville Cocatrie,  
en les contournant par le sud. En déviant  
ces hameaux, elle s’éloigne ainsi d’environ  
10 habitations (notamment aux lieux-dits  
les Gautrais ou le Chêne de la Lande) mais  
se rapproche de quelques autres (en nombre 
inférieur), peu concernées par la route actuel-
lement (au sud du lieu-dit la Cariais et aux 
lieux-dits la Hamonie ou le Bout du Bois).

La variante 1bis ne traverse pas la forêt de  
la Hardouinais mais la contourne par le sud, 
où prennent place plusieurs haies et arbres  
isolés d’intérêts notamment à l’ouest de  
la Cariais et au sein du vallon du Pont Herva  
où elle vient créer une nouvelle rupture, 
parallèle à la route actuelle. 

La sous-variante 4bis dévie les hameaux longés 
ou traversés en les contournant par le nord. 
Elle s’éloigne ainsi de 5 à 10 habitations mais 
se rapproche de la voie verte. 

La sous-variante 4bis ne traverse pas la forêt 
de la Hardouinais mais la contourne par le sud, 
en lisière. Elle n’impactera pas d’ensemble 
d’arbres isolés d’intérêts mais se rapprochera 
d’un hameau auparavant épargné (la Hamonie).

SYNTHÈSE
Sous-variante 4bis

Section Est 

Les 4 variantes ne présentent pas les mêmes impacts sur le paysage. La variante 1 et sa sous-variante 1bis valoriseront le secteur et épargneront le cadre de vie 
des riverains tandis que les autres variantes impacteront la forêt et ne donneront pas à voir le contraste avec les paysages de champs ouverts.

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Emprise foncière 

La variante 0, représente la 
situation actuelle, il n’y a donc 
aucun impact sur les emprises 
foncières.

Cette variante consomme 17,1 hectares de 
terres agricoles.

Elle consomme 5.9 hectares de plus de terres 
agricoles que la variante 2).

5 exploitations sont les plus concernées.

Relativement éloignée des axes routiers  
existants elle génère 8.5ha de délaissés.

Cette variante consomme 11,2 hectares de 
terres agricoles. De ce point de vue c’est la 
variante la moins pénalisante hors état initial. 

3 exploitations sont sont les plus concernées.

Elle génère extrêmement peu de délaissés (4.7 
ha).

Cette variante consomme 14,1 hectares  
de terres agricoles, soit 2,9 hectares de plus 
que la variante 2.

4 exploitations sont sont les plus concernées.

Elle génère extrêmement peu de délaissés  
(4.7 ha).

Cette variante consomme 14,9 hectares de 
terres agricoles, soit 3,7 hectares de plus que 
la variante 2. 

5 exploitations sont sont les plus concernées.

Elle génère extrêmement peu de délaissés 
 (4.5 ha).

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Cette variante consomme 19,2 hectares de 
terres agricoles.

Elle consomme 8 hectares de plus de terres 
agricoles que la variante 2. 

4 exploitations sont sont les plus concernées.

Comme la variante 1, elle est relativement 
éloignée des axes routiers existants et génère 
10.3ha de délaissés. 

Cette variante consomme 16,5 hectares de 
terres agricoles, soit 5,3 hectares de plus que 
la variante 2. 

6 exploitations sont sont les plus concernées.

Elle génère extrêmement peu de délaissés  
(4.1 ha).

Impact sur les sites 
d’exploitation et  
les bâtiments 

Cette variante compte 5 bâti-
ments agricoles et 1 bâtiment 
agro-alimentaire à moins de 100 
mètres des voies.

L’impact le plus sensible 
concerne deux bâtiments bovins 
à Merdrignac : le siège d’élevage 
bovin de La Ville Cocatrie, et un 
petit bâtiment bovin au Chêne  
de La Lande.

On note également 3 hangars 
dans la bande des 100 mètres.

Cette variante compte 6 bâtiments agricoles 
et une fosse de stockage dans le périmètre des 
100 m.

Le siège d’élevage bovin de La Ville Cocatrie 
à Merdrignac représente à lui seul deux bâti-
ments bovins, deux hangars et la fosse de 
stockage.

Les deux autres hangars se situent à la Ville 
Cocatrie, mais au nord de la RN164 actuelle et 
un hangar à la Cariais.

Deux bâtiments bovins et 4 hangars sont inclus 
dans la bande des 100 mètres.

Les deux bâtiments bovins se situent à  
Merdrignac à La Ville Cocatrie, et au Chêne  
de La Lande.

Les hangars se situent à La Ville Cocatrie 
(sud et nord de la RN164) et à Penhoët Riant 
(Merdrignac).

Cette variante impacte directement un hangar 
de 180 m² situé à Penhoët Riant à Merdrignac.

Un bâtiment bovin est implanté dans la bande 
des 100 mètres sans que cela modifie ses 
conditions d’exploitation.

Le hangar situé au Nord de la RN164 se trouve 
dans la bande des 100 mètres.

Cette variante impacte directement un hangar  
à Penhoët Riant à Merdrignac.

Le hangar situé au Nord de la RN164 se trouve 
dans la bande des 100 mètres.

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Le siège d’élevage bovin de La Ville Cocatrie 
à Merdrignac se situe dans la bande des 100 
mètres : 3 bâtiments bovins, un hangar et une 
fosse de stockage.

Le système de pâturage autour du site devra 
être modifié.

Le hangar situé à la Cariais est également dans 
la bande de 100 mètres.

Cette variante impacte directement un hangar 
à Penhoët Riant à Merdrignac.

Le hangar situé au Nord de la RN164 se trouve 
dans la bande des 100 mètres.

L’impact des variantes sur le milieu agricole

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impact sur  
les déplacements, 
coupures 
d’exploitation 

Pas d’impact Cette variante aura nécessairement  
des impacts importants sur les déplacements  
des sites de La Ville Cocatrie, La Cariais.  
Des impacts plus limités peuvent intervenir sur 
d’autres sites situés au Sud de la zone d’étude. 

Le petit bâtiment à la Ville Cocatrie, au Nord 
de la RN164 sera isolé. De même le site du 
Chêne de La lande verra l’exploitation coupée 
vers le Nord. Les autres impacts potentiels 
semblent plus limités.

Le petit bâtiment à la Ville Cocatrie, au Nord de 
la RN164 et le site du Chêne de La lande seront 
isolés au Nord.

Ce tracé génère des coupures d’exploitations 
sur 5 exploitations en particulier.

Sous-variante 1bis

Le site de La Ville Cocatrie sera plus impacté 
que par la variante 1, car le système de pâtu-
rage devra être modifié. 

Pour tous les autres sites les impacts seront 
similaires à la variante 1.

SYNTHESE
Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Les variantes 2/3/4 et 4bis sont les moins pénalisantes pour le milieu agricole. 
Quelle que soit la variante retenue, des impacts sur les déplacements sont à prévoir (coupures d’exploitation).
La variante 1bis est la plus impactante (emprise et coupure d’un site d’exploitation).
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Les documents  
d’urbanisme

Pas d’impact Passage secteurs agricoles et espaces naturels 
Coupe 1 Espace Boisé Classé après l’échangeur 
des Trois Moineaux. 

Coupe deux EBC (après l’échangeur des Trois 
Moineaux ainsi que la forêt de la Hardouinais). 

Coupe trois EBC (après l’échangeur des Trois 
Moineaux, la forêt de la Hardouinais et au 
nord-est de la ZA). 

Coupe trois EBC (après l’échangeur des Trois 
Moineaux, lisière sud de la forêt de la Hardoui-
nais, nord-est de la ZA).

Sous-variante 4bis 

Coupe deux EBC (après l’échangeur des Trois 
Moineaux, nord-est de la ZA).

Le patrimoine

Pas d’impact Le raccordement de la section courante à la 
déviation de Merdrignac s’effectue à proximité 
du Manoir du vieux Bourg. 

Le raccordement de la section courante à la déviation de Merdrignac s’effectue à proximité du Manoir du vieux Bourg.

Sous-variante 1bis

Le raccordement à la déviation de Merdrignac 
s’effectue plus au sud que les autres variantes ce  
qui permet de s’éloigner du Manoir du Vieux Bourg. 

Les réseaux Pas d’impact À ce stade d’avancée des études, n’intercepte pas de réseaux majeurs. 
Des dévoiements seront toutefois nécessaires quelles que soient les variantes envisagées. 

Acquisitions  
foncières

Pas d’impact À ce stade d’avancée des études, il ne semble 
pas nécessaire de prévoir des acquisitions de 
maisons.
Les maisons les plus proches sont à La Cariais 
et à la Ville Cocatrie.

Une maison à acquérir (en face de l’entreprise 
SERUPA).
Rapprochement d’autres maisons (Les Gautrais, 
Le Chêne de La Lande, La Cariais, La Ville  
Cocatrie), déjà situées en bordure de route.

À ce stade d’avancée des études, il ne semble 
pas nécessaire de prévoir des acquisitions de 
maisons.
Les maisons les plus proches sont aux Gautrais, 
au Chêne de La Lande et à La Ville Cocatrie.

À ce stade d’avancée des études, il ne semble 
pas nécessaire de prévoir des acquisitions.
Les maisons les plus proches sont aux Gautrais, 
au Chêne de La Lande et à La Ville Cocatrie.

Sous-variante 4bis

Deux maisons dans le hameau du Bout du Bois. 

Desserte locale 

Pas d’impact : les riverains 
conservent leurs accès directs 
sur la RN164.

Suppression des accès à la RN164 sans création de nouveaux points d’échange : nécessité d’utiliser l’itinéraire de substitution pouvant entraîner des allongements de temps de parcours pour certains hameaux. 

Continuité de l’itinéraire de substitution via  
la RN164 actuelle. 
Peu d’allongement de parcours. 

La RN164 étant aménagée sur place à 2x2 
voies, la desserte des riverains est rétablie par 
les voies secondaires existantes et l’itinéraire 
de substitution, ce qui conduit à des allonge-
ments de parcours pour les hameaux situés à 
proximité de la RN164.
L’itinéraire de substitution qui réutilise  
en partie des routes existantes peut engendrer  
des difficultés ponctuelles (circulation des engins 
agricoles, des PL, desserte durant la phase  
de chantier).

À l’ouest des Gautrais, l’itinéraire de substitution 
emprunte la RN164 actuelle > peu d’allongement 
de parcours vers Merdrignac.
Allongement vers Tremorel et pour les hameaux 
situés au sud de la forêt de la Hardouinais.
L’itinéraire de substitution qui réutilise en 
partie des routes existantes peut engendrer des 
difficultés ponctuelles (circulation des engins 
agricoles, des PL, desserte durant la phase de 
chantier).

Continuité de l’itinéraire de substitution via la 
RN164 actuelle. 
Peu d’allongement de parcours. 

L’impact des variantes sur le milieu humain

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Impact bâti 
29 habitations 25 habitations 36 habitations 22 habitations 23 habitations impactées

Nombre d’habitations 
dans la bande de 
100m 

Sous variante 1bis Sous-variante 4bis

12 habitations impactées 21 habitations impactées 
La sous-variante 4bis concernent 2 habitations 
de moins que la 4. Ces deux habitations sont en 
effet détruites.

Nombre d’habitations  
soumises à  
une ambiance  
sonore supérieure  
ou égale à : 60db 

21 habitations 19 habitations 24 habitations 23 habitations 19 habitations

Sous variante 1bis Sous variante 4bis

7 habitations 17 habitations

SYNTHÈSE 
Sous variante 4bis

Section Est 

Les variantes 2 et 4bis occasionneront des impacts plus forts sur le milieu humain au contraire des variantes 1bis et 4.
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4

EFFETS SUR LES DÉPLACEMENTS 

Trafics

 
-  Trafic actuel (2011) 

VL  
PL (%) 

-  Trafic (2035) 
VL  
PL (%) 

7 300.véh/j
19%

11 600.véh/j
18,5%

-
-

14 300.véh/j
16,5%

-
-

14 550. véh/j
17%

-
-

14 300.véh/j
16,5%

Évolution des trafics 

Augmentation d’environ 4 300 véhicules/j 
par rapport à la situation actuelle due : 
- à la croissance naturelle du trafic 
-  aux reports de trafics dus à la mise à 2x2 

voies de la RN164.

Augmentation de près de 3 000 véhicules/jour par rapport à la variante 0. 
Cette augmentation est due aux reports de trafics, principalement de la RN12 et de la RN24 ainsi que des flux de moyennes distances. 
La RN164 devient plus attractive. 
La différence minime entre les deux variantes s’explique uniquement par la longueur du tracé. La variante « Aménagement sur place » étant légèrement plus courte elle capte  
un peu plus de trafic (250 véh/jours).
L’emplacement des échangeurs étant figée quel que soit le scénario, seul le critère « longueur » influe sur les trafics. 

Sécurité Entre 2003 et 2010, on recense 5 accidents 
sur la section d’étude.
Ces 5 accidents ont fait 6 victimes dont  
2 tués et 3 blessés graves. 

Quelle que soit la variante retenue, la sécurité sera améliorée grâce à : 
- la suppression des carrefours dangereux 
- la possibilité de dépassement assurée sur l’ensemble de la section
- un meilleur partage de la route avec une diminution des conflits d’usage (trafic agricole transféré sur la voie de substitution). 

SYNTHÈSE 

Les impacts sur le développement économique et l’aménagement du territoire 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4

EFFETS SUR L’ACCESSIBILITÉ 

Gain de temps Pas de créneau de dépassement  
sur la section. 
Vitesse limitée à 90km/h

Section entièrement à 2x2 voies et portée à 110km/h : gain de temps et gain de confort pour les usagers.
Créneau de dépassement sur l’ensemble de la section.
Différences très faibles entre les variantes.

EFFET SUR L’ORGANISATION SPATIALE

Développement des 
zones d’activités 

Risque de délocalisation des entreprises 
souhaitant s’installer sur un territoire  
présentant une meilleure accessibilité.

Amélioration de l’attractivité de la zone économique de Trémorel.

Perte de l’effet vitrine pour usine SERUPA. Effet vitrine conservé avec toutefois des modifications des accès. Un accès unique au niveau de l’échangeur de la RD6 (de l’est comme  
de l’ouest) et emprunt de la RD6a. 

Développement urbain 

Attractivité  
démographique 

Risque de rupture de la reprise démogra-
phique avec la perte d’attractivité du  
territoire.

Contribution à la compétitivité des entreprises du territoire, notamment dans les secteurs où le transport représente un coût important. 
Meilleures conditions d’activité pour la filière agro-alimentaire (approvisionnement, acheminement et transformation) sensible à la qualité du réseau routier.

Urbanisation 

Aire d’étude élargie 
Stabilisation du marché foncier. Développement de nouvelles zones d’urbanisation pour accompagner la croissance démographique. 

Aire d’étude  
rapprochée 

L’augmentation des trafics risque d’accroître 
les nuisances pour les hameaux situés à 
proximité de la RN164.

Se rapprochent des hameaux de la Hamonie, 
la Cariais, la ville Cocatrie : Risque de perte 
d’attractivité des hameaux.

Les hameaux existants situés de part et 
d’autre de la RN164 actuelle pourraient 
perdre de leur attractivité compte tenu de 
leur proximité avec la future 2X2 voies.

Cette variante évite les hameaux pouvant 
ainsi renforcer leur attractivité. 

Se rapproche des hameaux de l’Hamonie  
et du Bout du Bois.

Sous-variante 4bis

Se rapproche du hameau de l’Hamonie.

SYNTHÈSE

Section Est 
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Section Est 

Variante 0 Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4

EFFETS SUR L’EMPLOI ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Activités industrielles 

Perte de compétitivité du territoire. Contribution à la compétitivité des entreprises, notamment dans les secteurs où le transport représente un coût important. 
Meilleures conditions d’activité pour la filière agro-alimentaire (approvisionnement, acheminement et transformation) sensible à la qualité du réseau routier. 
En diminuant les temps de parcours, les entreprises pourront prétendre à un rayonnement plus important.

Activités touristiques 

La route actuelle longe la voie verte sans 
jamais la croiser.

La variante s’éloigne de la voie verte. La variante 2 emprunte le tracé actuel.  
Toutefois, l’itinéraire de substitution traverse 
à 2 reprises la voie verte et la longe de  
manière proche (moins de 30m d’écartement) 
sur environ 900ml.

Les variantes 3 et 4 traversent à 2 reprises la voie verte et la longe de manière proche  
(moins de 30m d’écartement) sur environ 1000ml.

Emplois 

Risque à terme de pertes d’emplois 
(si perte d’attractivité du territoire). 

Création d’emplois au cours de la phase chantier 
Amélioration des déplacements domicile-travail (confort et temps de parcours) 
Amélioration de l’attractivité du territoire vis-à-vis des pôles d’emplois extérieurs. 

SYNTHÈSE

SYNTHÈSE GLOBALE 

Quelle que soit la variante envisagée, elle permettra d’améliorer l’attractivité du territoire et aura par conséquences des effets positifs sur l’emploi et les 
activités économiques. Les différences entre variantes s’observent uniquement sur les coupures d’itinéraires de randonnées. 

Annexe 4 : Analyse comparative des variantes soumises à la concertation
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Section Est 

Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Longueur du projet neuf 

4 700m 4 720m 5 000m 4970 m

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

5 180m 4 990m

Volume de matériaux 

Excédent de 30 000 m3 Excédent de 20 000 m3 Déficit de 4 000 m3 Déficit de 34 000 m3

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Excédent de 60 000 m3 Excédent de 9 000 m3

Pente maximum 

3.8% sur 160m 3.8% sur 350m 1.7% sur 150m

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

2.5% sur 400m 1.6% sur 200m

Ouvrages d’art 

1 PS*
1 PI* 
1PGF (PS)

1 PS 
1 PI
1 PGF (PS) 

 2 PI
1 PGF (PS)

2 PI
1 PS
1PGF (PS)

Sous-variante 1bis Sous-variante 4bis

Idem 2PS
1PI 
1PGF (PS)

Contraintes techniques 

Contraintes liées à la réalisation des travaux sous circu-
lation.

Contraintes liées à la réalisation des travaux sous  
circulation dans la section boisée.

Difficulté pour la réalisation du passage inférieur des 
Gautrais : nécessité de prévoir une déviation provisoire. 

Caractéristiques et contraintes techniques 

La variante 2 présente des difficultés techniques liées à la phase de chantier (élargissement sur place). 
La variante 3 présente les mêmes difficultés dans la section boisée.
La variante 4 présente une difficulté ponctuelle pour la réalisation du passage inférieur des Gautrais qui nécessitera très certainement une déviation. 

*  PS : passage supérieur 
PI : passage inférieur
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  Les variantes présentées au comité de suivi du 23 juin 2014. 

Annexe 5 : Tracés et synthèse de l’analyse comparative des variantes étudiées initialement Section Ouest 
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Section Ouest 

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable

Variante A Variante B Variante C Variante C bis

Milieu physique 

Milieu naturel 

Paysage

Milieu agricole 15.7ha 9.7ha 13.9ha 14.6ha

Milieu humain 

Développement économique 

Conditions de déplacement 

Coût (TTC) 28M€ 30M€ 32M€ 31M€
Les conclusions du comité de suivi 

Le comité de suivi, au vu de cette synthèse, a fait le choix de poursuivre les 
études sur ces 4 variantes tout en recherchant des pistes d’optimisation pour 
limiter les impacts générés par l’itinéraire de substitution (emprise agricole 
pour la variante B et destruction d’une zone humide à l’extrémité ouest pour 
toutes les variantes).

Ainsi, sur les 4 variantes, des alternatives de tracé ont été recherchées puis 
comparées. 

De ce travail, il a été fait le choix de poursuivre pour les variantes A, C et C bis 
avec un itinéraire de substitution empruntant la RN164 actuelle puis passant 
par St Guenaël (évitant ainsi un tracé neuf et une destruction d’une zone 
humide pour le raccordement Ouest) et pour la variante B avec un itinéraire 
passant par Gomené.

Synthèse de l’analyse comparative 
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Section Est 

  Les variantes présentées au comité de suivi du 23 juin 2014. 

Annexe 5 : Tracés et synthèse de l’analyse comparative des variantes étudiées initialement
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Variante 1 Variante 1bis Variante 2 Variante 3 Variante 4

Milieu physique 

Milieu naturel 

Paysage

Milieu agricole 17.8 ha 20.2 ha 14.6 ha 12.4 ha 18.5 ha

Milieu humain 

Développement économique 

Conditions de déplacement

Coût (TTC) 30M€ 30M€ 35M€ 33M€ 34M€

Section Est 

Les conclusions du comité de suivi 

Le comité de suivi, au vu de cette synthèse, a fait le choix :

- de poursuivre les études sur les variantes 1, 1bis, 2 et 4.

- de ne pas retenir la variante 3 au vu de ses impacts sur le milieu naturel.

-  d’ajouter une nouvelle variante reprenant le tracé de la variante 2 dans la traver-
sée de la forêt de la Hardouinais puis celui de la variante 4 avec un passage au 
Nord de l’entreprise SERUPA. 

-  de décaler la variante 4 au Nord (passage au-dessus du hameau du Bout du Bois) 
pour limiter les impacts agricoles.

Comme pour la section Ouest, il a également été convenu de rechercher des pistes 
d’optimisation pour limiter les impacts générés par l’itinéraire de substitution 
(emprise agricole pour la variante 2).

Ainsi, pour la variante 2, il a été proposé de réutiliser des voies existantes.

Favorable

Peu défavorable

Défavorable

Très défavorable

Synthèse de l’analyse comparative 
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 Localisation possible des aires de repos en section courante : exemple de la variante B

RD 6 A

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 16

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir
Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

MERDRIGNAC

GOMENÉ

Gomené

Merdrignac

LAURENAN

Le Plessis



Loudéac 

La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 

C
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

Le Duc

Kerm
eré

Variante « B »

Échangeur de la
 Lande aux Chiens

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
de la Ville Hubeau

RN 164

Annexe 6 : Aires de repos

  Aires de repos :  
des possibilités d’implantation

Dans le cadre de l’aménagement de la RN164, la mise en place d’aires de 
repos et de contrôle des transports routiers est envisagée entre Merdrignac 
et Plémet. Il s’agira soit d’une aire dans chaque sens de circulation, soit d’une 
aire unique accessible dans les 2 sens. 

Une aire de repos dans chaque sens de circulation est plus consommateur 
d’emprise foncière (2.6ha) et également plus coûteux car nécessitant la 
réalisation de 4 bretelles d’entrée-sortie. 

Elle présente toutefois l’avantage d’être plus lisible pour l’usager et limite les 
possibilités de fuite pour les camions. 

Une aire de repos unique accessible dans les deux sens nécessite la 
création d’un ouvrage d’art pour franchir la RN164, qui peut être mutualisé 
avantageusement avec l’ouvrage d’art d’un échangeur. Ce type d’aire est 
moins coûteux car bénéficiant des bretelles de l’échangeur et de son ouvrage 
de franchissement, et moins consommateur en emprise foncière (2ha).

Des implantations sont ici proposées sur le secteur de Merdrignac mais des 
possibilités seront aussi examinées sur le secteur de Plémet, où les études 
relatives à l’aménagement sont également en cours (concertation menée du 
16 juin au 11 juillet 2014).

Les différentes variantes sur les sections Ouest et Est offrent toutes des 
possibilités d’implantation pour une aire de repos unique accessible dans les 
2 sens (cf carte de localisation possible au niveau des échangeurs ci-après).

Pour les aires de repos accessibles dans chaque sens de circulation, plusieurs 
implantations sont possibles pour chaque variante.

L’exemple ci-après concerne une localisation possible dans le cas de la 
variante B.
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 Localisations possibles des aires de repos au niveau des échangeurs 

RD 6 A

RN 164

RN 164
RN 164

RN 164

RD 764
RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 16

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir
Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-Coqs

La Ville Petiot

Le Bas Breil

La Romenale

La Carmedaie

MERDRIGNAC

TRÉMORELGOMENÉ

Gomené

Merdrignac

LAURENAN

Le Plessis

Rennes 

Loudéac 

La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 
La Ville Cocatrie

Poilhâtre

Le Chêne de La Lande

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu
La Hamonie

Crillan

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la HardouinaisC
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

L
e

 P
o

n
t H

e
rv

a

Ruisseau du M
uel

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Échangeur 
des Trois Moineaux

RN 164

RN 164

RD
 7

93
RN 164

RD 6

RN 164

RD 764



98 Dossier de concertation - Aménagement du secteur de Merdrignac

Les annexes6

 Voie de substitution de la variante A

RD 6 A

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir
Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

MERDRIGNAC

GOMENÉ

Gomené

Merdrignac

LAURENAN

La Boudardière

Le Plessis

Loudéac 

La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 

C
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens Échangeur 

de la Boudardière

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Variante « A »

Section Ouest Annexe 7 : Voies de substitution

 Fonction

Cette voie doit permettre le rétablissement des liaisons vers Merdrignac, 
Plémet ou Trémorel, pour les riverains et offrir un itinéraire de substitution 
pour la circulation des véhicules interdits sur la 2x2 voies (engins agricoles, 
vélos…).

Pour les sections étudiées, il n’a pas été recherché une fonction de délestage : 
les voies de substitution proposées n’ont pas vocation à supporter le trafic 
de la RN164.

C’est pourquoi, le choix a été fait de réutiliser au maximum les voies 
existantes (améliorations ponctuelles) limitant ainsi les emprises agricoles 
et de nouvelles fragmentations des milieux.
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 Voie de substitution de la variante B

RD 6 A

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir

Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

MERDRIGNAC

GOMENÉ

Gomené

Merdrignac

LAURENAN

La Boudardière

Le Plessis



Loudéac 

La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 

C
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens Échangeur 

de la Boudardière

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Variante « B »

Section Ouest 
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 Voie de substitution de la variante C

RD 6 A

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël

la Butte à l'Argent 

La Hautière

Couéplin

Beausoleil

Le Chêne Creux

Kerméré

La Croix du Taloir

Le Champ Mirobe

Le Clos de la Haie

Kernué La Créonais

Les Champs Robillard

Le Fertier

La Métairie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

MERDRIGNAC

GOMENÉ

Gomené

Merdrignac

LAURENAN

La Boudardière

Le Plessis



Loudéac 

La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 

C
a
n

c
a
v
a
l

L'h
iv

e
t

Le Duc

Kerm
eré

Échangeur de la
 Lande aux Chiens Échangeur 

de la Boudardière

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Variante « Cbis »

Variante « C »

Section Ouest Annexe 7 : Voies de substitution
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Section Est 

 Voie de substitution de la variante 1

RD 6 A

RN 164

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

la Butte à l'Argent 

La Créonais

Le Fertier

ie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-Coqs

La Ville Petiot

Le Bas Breil

St-Brieuc
des Bois

La Carmedaie

MERDRIGNAC

TRÉMOREL

Merdrignac

La Boudardière

Le Plessis

Rennes 



La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 
La Ville Cocatrie

Poilhâtre

Le Chêne de La Lande

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu

Crillan
Les Champs Levrettes

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la Hardouinais

L'h
iv

e
t

L
e

 P
o

n
t H

e
rv

a

Ruisseau du M
uel

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

La Hamonie

Variante « 1 »

Variante « 1bis »

Échangeur 
de la Ville Hubeau
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 Voie de substitution de la variante 2

RD 6 A

RN 164

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

la Butte à l'Argent 

La Créonais

Le Fertier

ie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-CoqsLe Bas Breil

St-Brieuc
des Bois

La Carmedaie

MERDRIGNAC

TRÉMOREL

Merdrignac

La Boudardière

Le Plessis

Rennes 



La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 
La Ville Cocatrie

Poilhâtre

Le Chêne de La Lande

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu

Crillan
Les Champs Levrettes

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la Hardouinais

L'h
iv

e
t

L
e

 P
o

n
t H

e
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a

Ruisseau du M
uel

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

La Hamonie

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Variante « 2 »

La Ville Petiot

Section Est Annexe 7 : Voies de substitution
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 Voie de substitution de la variante 3

RD 6 A

RN 164

RN 164

RN 164

RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

la Butte à l'Argent 

La Créonais

Le Fertier

ie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-Coqs

La Ville Petiot

Le Bas Breil

St-Brieuc
des Bois

La Carmedaie

MERDRIGNAC

TRÉMOREL

Merdrignac

La Boudardière

Le Plessis

Rennes 



La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 
La Ville Cocatrie

Poilhâtre

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu

La Hamonie

Crillan
Les Champs Levrettes

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la Hardouinais

L'h
iv

e
t

L
e
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o

n
t H

e
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a

Ruisseau du M
uel

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

Le Chêne de La Lande

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Variante « 3 »
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 Voie de substitution de la variante 4

RD 6 A

RN 164

RN 164

RN 164

RD 764
RD 6 

RD 6 

RD
 6 
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 1
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RD
 7

93

RD
 7

93

la Butte à l'Argent 

La Créonais

Le Fertier

ie Neuve

La Ville-
ès-Coupeaux

La Ville Hubeau

La Ville Neuve

La Ville-és-Coqs

La Ville Petiot

Le Bas Breil

St-Brieuc
des Bois

La Carmedaie

MERDRIGNAC

TRÉMOREL

Merdrignac

La Boudardière

Le Plessis

Rennes 



La Ville Pelée

Le Calvaire

Le Vieux Bourg 
La Ville Cocatrie

Poilhâtre

Le Chêne de La Lande

La Cariais

Les Gautrais

Le Bout du Bois

Lesserheu

Crillan
Les Champs Levrettes

Les Trois Moineaux

La Brousse au Billard

Forêt de la Hardouinais

L'h
iv

e
t

L
e
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o

n
t H

e
rv

a

Ruisseau du M
uel

Échangeur 
de la Boudardière

Échangeur 
des Trois Moineaux

Variante « 4 »

Variante « 4bis »
La Hamonie

Échangeur 
de la Ville Hubeau

Section Est Voies de substitution

Les annexes6
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Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne
10, rue Maurice Fabre - CS 96515
35065 RENNES CEDEX
Tél. : 02 99 33 44 82

Courriel
rn164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr

Site internet :
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
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Annexe 5 : Diffusion du dossier de 

concertation : liste des destinataires 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Annexe 6 : Support de la réunion publique    
 



www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne

Mise à 2X2 voies de la 
RN164 dans le secteur 
de Merdrignac

Réunion publique du 

3 février 2015
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ORDRE DU JOUR DE LA REUNIONORDRE DU JOUR DE LA REUNION

 La concertation : Pourquoi ? Comment ? 

 Le déroulement des études

 La présentation des variantes du projet 

 La synthèse de l’analyse comparative 
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LA CONCERTATION : LA CONCERTATION : 

POURQUOI ? POURQUOI ? 

COMMENT ? COMMENT ? 



30 janvier 2012

Pourquoi ce projet?

La “raison d'être” : aménager toute la RN164 à 2x2 voies.

La RN164 est l’axe routier du Centre Bretagne. Elle assure une 
liaison régionale est-ouest complémentaire aux deux grands axes 
littoraux que sont la RN12 (Rennes-Brest) et la RN165 (Nantes-
Quimper).

Sa mise à 2x2 voies est un objectif majeur d’aménagement du 
territoire pour améliorer la desserte de tout le Centre Bretagne.

C’est un des points forts du Pacte d’Avenir pour la Bretagne, 
signé le 13 décembre 2013.
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État d’avancement

162 km entre Châteaulin et Montauban-de-Bretagne

98 km  déjà aménagés à 2x2 voies

64 km restants faisant aujourd'hui l'objet d'un programme global 
d'études ou de travaux :
– 21 km avec des financements antérieurement prévus
– 43 km, dont le secteur de Merdrignac, où les projets sont 

en cours d’étude
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État d’avancement

6
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L'action de l’État et de la Région Bretagne sur la RN164

116 M€ investis pour des travaux sur le programme 
d'investissement 2009-2014.

Un projet majeur du futur Contrat de Plan Etat-Région 
2015/2020 : plus de 230 M€ y seront consacrés

Un principe de financement à parts égales  : 50% Etat, 50% 
Région
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L'aménagement de la RN164 au niveau de 
Merdrignac

S'inscrit comme un maillon de ce projet historique 
d'aménagement de la RN164.

Un premier tracé identifié en 1995 dans le secteur de 
Merdrignac.

Un comité de suivi, présidé par le Préfet, a été mis en place, 
associant élus et acteurs locaux à la conduite des réflexions
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Pourquoi concerter? 

 

 Pour informer le plus largement possible tous les 
publics concernés par le projet et répondre aux 
interrogations.

 Pour écouter les avis de la population et de ses 
représentants.

  Pour dialoguer afin d'enrichir le projet 
d’aménagement, en prenant en compte les contraintes et 
les enjeux de chacun.
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Comment se déroule la concertation?

 Elle se déroule dans des conditions qui ont été  
soumises à l’avis des communes concernées.

 Elle a lieu du lundi 26 janvier au vendredi 20 février 
2015.

 A l'issue de la concertation, un bilan en sera tiré, qui 
sera lui aussi soumis à l'avis des communes avant d'être 
approuvé puis rendu public.
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Comment s'informer et participer?

 Réunion publique le mardi 3 février 2015 à Merdrignac 
(salle des fêtes)

 Permanence en mairie de Merdrignac  le vendredi 6 février 
2015 de 10h00 à 17h00

 Dossier de concertation consultable en mairies

 Plaquette d'information

 Site Internet de la DREAL Bretagne

 Registres de recueil des avis en mairies

 Adresse mail pour donner son avis ou poser une question 
(rn164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr)
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LE DEROULEMENT DES LE DEROULEMENT DES 
ETUDESETUDES
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Les étapes d'un projet routier (1)
 D'abord des études dites « préalables » :

– Diagnostic du territoire, analyse des enjeux et des 
contraintes

– Étude et comparaison de différentes variantes de projet

– Choix et approfondissement d'une variante pour en fixer 
toutes les caractéristiques, et élaborer l'étude d'impact du 
projet  

 Mise à l'enquête publique préalable à la Déclaration d'Utilité 
Publique (DUP)

 La DUP est l'« acte de naissance » du projet, qui autorise le 
maître d'ouvrage à acquérir les terrains nécessaires et à le 
réaliser
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Les étapes d'un projet routier (2)

  Après la DUP :

– Accomplissement de différentes procédures  : archéologie, 

loi sur l'eau, dérogations relatives aux impacts sur les 

espèces ou habitats protégés, aménagement foncier 

éventuel...

– Acquisitions foncières

– Études de détail

– Lancement des travaux
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Où en sommes-nous? Où se place la 
concertation?

La concertation intervient ici au stade du choix de la 
variante à approfondir. 

Un délai de 6 à 8 ans minimal est ensuite nécessaire pour la 
mise en service du nouveau tronçon de route. 
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Les études réalisées 

 Moyens et thématiques :

- Investigations de terrain pour les milieux naturels, la faune 
et flore et l’occupation du sol  

- Diagnostic socio-économique et agricole

- Étude paysagère  

- Enquête et étude de trafic 

- Mesures de bruit et modélisations

- Diagnostic technique (géométrie de la route) et étude de 
tracés

- Diagnostic sécurité routière

- Diagnostic hydraulique et hydrologique  
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LES ENJEUX DU PROJETLES ENJEUX DU PROJET
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Un enjeu de mobilité et de sécurité

 Un trafic croissant sur la RN164 (+ 17 % en 10 ans sur le 
secteur)

 Une forte fréquentation par les Poids Lourds : 19 à 22% du 
trafic suivant les sections, mais +24% en 10 ans

 Une progression qui va se poursuivre :

- de 6 500/7 300 véhicules/jour aujourd’hui selon les sections 
du projet, à 10 600/11 600 véhicules/jour environ en 2035 sans 
aménagement

 Un enjeu de sécurité : sur la RN164, les sections qui ne sont 
pas encore à 2x2 voies sont nettement plus accidentogènes : 
sur le secteur de Merdrignac, 5 accidents corporels entre 2005 
et 2011 entraînant 2 décès et 5 hospitalisations

 Peu d’offre alternative à la voiture possible sur le territoire : le 
désenclavement ne peut qu'être routier
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Un enjeu de développement

 Un territoire où la démographie est en progression et où le 
niveau d’emploi s’est maintenu

 Un bassin d'emploi essentiellement rural et tourné vers 
l'agroalimentaire malgré une diminution non négligeable du nombre 
d'exploitations entre 2000 et 2010.

 Une accessibilité au reste de la Bretagne et de la France à 
améliorer

 La RN164, un élément moteur pour la dynamique économique et 
l'attractivité de ce territoire
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  L’agriculture est une des activités dominante du territoire 
tournée vers l’élevage hors sol et bovin

  Enjeu fort : 

• limiter l’emprise du projet sur les surfaces agricoles 
(mais également sur les zones humides et sur les 
zones boisées qui doivent être généralement 
compensées… sur des surfaces agricoles)

• remédier au fractionnement et à l’enclavement des 
parcelles agricoles

      Importance d’une étude d’impact agricole pour la solution 
retenue.

L’enjeu agricole



30 janvier 2012 21

Des enjeux environnementaux à appréhender à leur juste mesure

 La problématique environnementale occupe une place 
importante dans l’élaboration d’un projet routier. Il s’agit 
principalement de préserver la richesse du patrimoine naturel du 
secteur, et de conserver la structure et l’identité du paysage

 On note ici la présence d’une Zone Naturelle d’Intérêt 
Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) au sein du 
périmètre étudié : la forêt de la Hardouinais. 

 Tout particulièrement, le projet devra s’attacher :

- à préserver les continuités écologiques au niveau de la forêt 
de la Hardouinais, des ruisseaux rencontrés dans les secteurs 
d’étude (ruisseau de Cancaval, de Kérméré, du Pont-Herva...),

- à prendre en compte les habitats et les espèces d’intérêts 
communautaires et/ou protégées, ainsi que les bois classés et les 
zones humides  , zones humides, cours d’eau...
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Échanges avec la salle
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LES VARIANTES ETUDIEES LES VARIANTES ETUDIEES 
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 La méthode du maître d'ouvrage : partir d'un diagnostic 
suffisamment étayé pour rechercher les tracés avec le moins 
d'impacts

 La conception vise à :

– Éviter les impacts sur les enjeux principaux : démolition 
d’habitations ou de bâtiments d'exploitation, zones 
humides, destruction d’habitat et d’espèces protégées...

– Réduire les impacts : protections phoniques, 
aménagements paysagers, passages pour la faune...

– Si nécessaire, compenser les impacts résiduels : en 
recréant des zones humides, des haies ou des boisements 
par exemple

La démarche de recherche de tracés
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 Plus que jamais, démontrer que le projet tel qu'il a été 
conçu permet de réduire les impacts sur 
l'environnement et justifier le choix au regard des 
différents enjeux (l'appréciation du moindre impact pour 
un prix acceptable)

Une exigence : étudier des variantes, bien examiner 
les différentes familles de solution possibles, sans a 
priori

 Il en va de la sécurité juridique du projet, mais aussi 
évidemment de sa qualité, qui engage le territoire pour 
des décennies

Un principe de base
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Présentation du projet
 Le projet prévoit d’aménager la RN164 à 2x2 voies de 

part et d’autre de la déviation de Merdrignac :

• section Ouest : entre le créneau de la Lande aux Chiens 
et la déviation de Merdrignac

• section Est : entre la déviation de Merdrignac et la 
déviation de Trémorel



30 janvier 2012

Carte de synthèse des enjeux du secteur Ouest
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Carte de synthèse des enjeux du secteur Est
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 Une route à 2x2 voies

 Vitesse limitée à 110 km/h 

 Échangeurs dénivelés (plus de carrefours et d'accès directs à 
la RN164) :

– 4 échangeurs existants situés aux extrémités de chaque 
section, bien répartis (5 km – 2 km – 7 km)

–

–

– toutes les variantes prévoient de compléter l’échangeur de 
la Ville Hubeau (au ¾ complet aujourd’hui)et le ½ 
échangeur provisoire des Trois Moineaux

Les caractéristiques du projet (1)
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Les caractéristiques du projet (2)

 Statut de « route express » interdisant certains usagers 
(véhicules agricoles, cycles,...), y compris sur la 
déviation de Merdrignac

 Nécessité de prévoir des itinéraires de substitution pour 
les usagers interdits, de rabattement vers les 
échangeurs, de desserte des riverains de la RN164

 → réutilisation au maximum des voies existantes pour 
limiter les emprises et les nouvelles coupures 
parcellaires

 Aire de repos envisagée dans le secteur de Plémet ou de 
Merdrignac



30 janvier 2012
31

 La conception d'une route est un exercice long, qui 
résultera de diverses phases de concertation et de 
procédures réglementaires

 Les variantes présentées ici ne sont pas des tracés 
définitifs. La conception et le coût de la solution 
retenue s'affineront :

–  en fonction des enseignements de la concertation

– dans les études de détail à venir

 Le maître d'ouvrage s'efforce néanmoins de 
présenter les éléments les plus précis possibles à 
chaque stade d'étude

À ne pas oublier
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LA SECTION OUEST LA SECTION OUEST 
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Les 3 variantes soumises à concertation
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 La variante A «au sud de la RN actuelle », contourne les 
hameaux de Kernué et Couéplin par le sud. Elle passe ensuite 
entre Couéplin et Le Chêne Creux pour rejoindre la voie 
existante qu’elle longe avant de contourner par le sud le 
hameau de La Croix du Taloir

Les variantes proposées (1)
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 La variante  B « Aménagement Sur Place » consiste à 
élargir d’un côté et/ou de l’autre la route actuelle

Les variantes proposées (2)
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 La variante C «au nord de la RN actuelle », contourne 
Kernué par le nord, passe entre les hameaux de La Métairie 
Neuve et Beausoleil, avant de rejoindre la voie actuelle au 
niveau du hameau du Champ Mirobé

 La sous-variante Cbis, s’éloigne des hameaux de La Croix du 
Taloir et du Champ Mirobé en contournant La Croix du Taloir 
par le Sud

Les variantes proposées (3)
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Variante A : passage au sud de Kernué
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Variante A : passage au sud de Kernué
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Variante A : passage au sud de Couéplin
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Variante A : passage au sud de Couéplin
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Variante B : secteur Beausoleil/Couéplin
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Variante B : secteur Beausoleil/Couéplin



30 janvier 2012

Variante B : secteur de La Croix du Taloir
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Variante B : secteur de La Croix du Taloir
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Variante C : secteur de La Croix du Taloir
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Variante C : secteur de La Croix du Taloir
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Variante Cbis : secteur de La Croix du Taloir
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Variante Cbis : secteur de La Croix du Taloir
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Variante C : passage entre Le Fertier et Kernué
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Variante C : passage entre Le Fertier et Kernué
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SECTION OUESTSECTION OUEST

LA SYNTHESE DE L’ANALYSE LA SYNTHESE DE L’ANALYSE 
COMPARATIVECOMPARATIVE
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  Chacune des variantes a été analysée à partir d’une 
grille multicritères afin d’établir une comparaison 
aussi objective que possible

Cette grille permet, selon de nombreux critères et 
avec des indicateurs de couleur, d’illustrer l’impact 
potentiel de chaque variante par rapport aux autres

La comparaison des variantes
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De premiers indicateurs de comparaison (1)

Thème Variante A Variante B Variante C
Sous-variante 

Cbis

Habitations à 
acquérir

A priori aucune
A priori
1 à Kernué et
1 à Beausoleil

A priori aucune A priori aucune

Nombre 
d’habitations 
soumises à plus 
de 60 dB

23 45 33 30

Surface agricole 
impactée

15,4 ha 4,9 ha 13,1 ha 14,6 ha

Fonctionnement 
des sites 
d’exploitation 
agricole

Coupe 2 sites :
Kerméré et Le 
Chêne Creux

- - Coupe 1 site :
Kerméré
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De premiers indicateurs de comparaison (2)
Thème Variante A Variante B Variante C

Sous-variante 
Cbis

Surface de zone 
humide 
impactée

6 000 m² 900 m² 150 m² 150 m²

Impacts sur les 
milieux naturels

Triton marbré et 
nouvelle coupure 
de boisements

Faible Faible Faible

Itinéraires de 
substitution

Par la RN164 
actuelle et VC 
vers St-Guénaël

Par la RD793, la 
VC vers Gomené 
et la RD22

Par la RN164 
actuelle et VC 
vers St-Guénaël

Par la RN164 
actuelle et VC 
vers St-Guénaël

Activité 
économique 
(garage de la 
Croix du Taloir)

Impact sur 
l’activité station-
service (plus 
d’accès direct)

Garage isolé, à 
2km de l’itinéraire 
de substitution

Impact sur 
l’activité station-
service (plus 
d’accès direct)

Impact sur 
l’activité station-
service (plus 
d’accès direct)
Accès au 
garage plus aisé 
que pour la 
variante C

Coût TTC 22 M€ 22 M€ 25 M€ 25 M€
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Synthèse de l'analyse comparative
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 En évitant les principaux hameaux, cette variante n’engendre 
pas de destruction de bâti. Elle limite aussi les impacts sur le 
milieu humain

 Elle est toutefois la plus pénalisante pour le milieu naturel 
(impact sur une zone humide et une espèce protégée, coupure 
de plusieurs axes boisés) et surtout pour le milieu agricole 
(emprise importante) et coupure de deux sites d’exploitation)

Que peut-on dire de la variante A ?
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 Cette variante « Aménagement sur place » limite la 
consommation de surfaces agricoles et la fragmentation des 
parcelles agricoles

 Elle n’engendre pas de nouvelles coupures dans le paysage

 Toutefois, elle entraînera la destruction de deux habitations et 
sera source de nuisances pour les hameaux situés le long de la 
RN164

 En ne permettant pas de réutiliser la route actuelle comme 
itinéraire de substitution, elle engendre également des 
allongements de temps de parcours pour certains hameaux et 
menace fortement l’activité du garage automobile de la Croix du 
Taloir.

Que peut-on dire de la variante B ?
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 La variante C limite l’impact sur le milieu humain par rapport à la 
variante B et celui sur l’activité agricole et l’environnement par 
rapport à la variante A.

 Elle présente un coût plus important que les deux précédentes 
variantes 

 En évitant le hameau de La Croix du Taloir, la variante Cbis est 
légèrement moins pénalisante que la variante C pour le milieu 
humain et pour l’accessibilité au garage; cependant, le fait que 
son tracé coupe en deux une exploitation accroît ses impacts sur 
le milieu agricole

Que peut-on dire de la variante C et de sa 
sous-variante Cbis ?
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LA SECTION EST LA SECTION EST 
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Les 4 variantes soumises à concertation
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 La variante 1 «au sud de la RN actuelle », passe au sud 
de la forêt de la Hardouinais entre les hameaux de la Hamonie 
et du Bout du Bois, puis au sud de la Cariais avant de rejoindre 
la voie existante avant le hameau de la Ville Cocatrie

 La sous-variante 1bis s’éloigne du hameau de la Ville 
Cocatrie en le contournant par le Sud avant de rejoindre la 
RN164 actuelle au droit de l’échangeur avec la RD6.

Les variantes proposées (1)
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 La variante  2 « Aménagement Sur Place » consiste à 
élargir d’un côté et/ou de l’autre la route actuelle

Les variantes proposées (2)
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 La variante 3, consiste à élargir d’un côté et/ou de l’autre la 
route actuelle dans la traversée de la forêt de la Hardouinais, 
jusqu’au hameau des Gautrais. Elle passe, ensuite, au nord de 
la zone d’activités avant de se raccorder à la RN164 à l’est de 
Merdrignac. 

Les variantes proposées (3)
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 La variante 4, traverse la forêt de la Hardouinais au nord du 
hameau du Bout du Bois, avant de franchir la RN164 à l’ouest 
du hameau des Gautrais et de passer au nord de la zone 
d’activités comme dans la variante 3.

  La sous-variante 4bis, passe en lisière sud de la forêt, dans 
le hameau du Bout du Bois, avant de franchir la RN164 à 
l’ouest du hameau des Gautrais et de passer au nord de la 
zone d’activités.  

Les variantes proposées (4)
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Variante 1 : passage au droit de La Ville Cocatrie
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Variante 1 : passage au droit de La Ville Cocatrie
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Variante 1bis : passage au sud de La Ville Cocatrie
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Variante 1bis : passage au sud de La Ville Cocatrie
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Variante 2 : secteur de La Cariais
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Variante 2 : secteur de La Cariais
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Variante 2 : secteur des Gautrais
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Variante 2 : secteur des Gautrais
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Variante 3 : passage au nord de la zone d’activité
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Variante 3 : passage au nord de la zone d’activité
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Variante 4 : passage au sud de la forêt de la Hardouinais
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Variante 4 : passage au sud de la forêt de la Hardouinais



30 janvier 2012

Variante 4bis : passage en lisière de la forêt de la 
Hardouinais
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Variante 4bis : passage en lisière de la forêt de la 
Hardouinais
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SECTION ESTSECTION EST

LA SYNTHESE DE L’ANALYSE LA SYNTHESE DE L’ANALYSE 
COMPARATIVECOMPARATIVE
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  Chacune des variantes a été analysée à partir d’une 
grille multicritères afin d’établir une comparaison 
aussi objective que possible

Cette grille permet, selon de nombreux critères et 
avec des indicateurs de couleur, d’illustrer l’impact 
potentiel de chaque variante par rapport aux autres

La comparaison des variantes
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De premiers indicateurs de comparaison (1)

Thème Variante 1
Sous-var. 

1bis
Variante 2 Variante 3 Variante 4 Sous-var. 4bis

Habitations à 
acquérir

A priori 
aucune

A priori 
aucune

1 maison 
en face 
Ets SERUPA

A priori 
aucune

A priori 
aucune

2 maisons au 
Bout du Bois

Nombre 
d’habitations 
soumises à plus 
de 60 dB

19 7 24 23 19 17

Surface agricole 
impactée

17,1 ha 19,2 ha 11,2 ha 14,1 ha 14,9 ha 16,5 ha

Fonctionnement 
des sites 
d’exploitation 
agricole

-
Coupe 1 site :

La Ville 
Cocatrie

- - - -
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De premiers indicateurs de comparaison (2)

Thème Variante 1
Sous-var. 

1bis
Variante 2 Variante 3 Variante 4

Sous-var. 
4bis

Surface de 
zone humide 
impactée

6 300 m² 4 900 m² 900 m² 1 400 m²  1 400 m² 1 400 m²

Emprise sur la 
forêt

1,5 ha 1,6 ha 6 ha 5,5 ha 7,4 ha 4,1 ha

Impact sur les 
milieux naturels

Impact 
limité

Impact 
limité

Aggravation 
coupure forêt
Proximité 
habitats 
amphibiens

Aggravation 
coupure forêt
Proximité 
habitats 
amphibiens

Nouvelle 
coupure forêt 
Proximité 
habitats 
amphibiens

Coupure au 
sud forêt 
Proximité 
habitats 
amphibiens

Itinéraires de 
substitution

Par la 
RN164 
actuelle 

Par la 
RN164 
actuelle

Par VC 
existantes et 
itinéraire de 
substitution 
créé au nord 
des Ets 
SERUPA

Par VC 
existantes et 
la RN164 
actuelle

Par VC 
existantes et 
la RN164 
actuelle

Par VC 
existantes et 
la RN164 
actuelle

Coût TTC 30 M€ 30 M€ 32 M€ 32 M€ 31 M€ 31 M€
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Synthèse de l'analyse comparative
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 La variante 1, dont le tracé évite la forêt de la Hardouinais, est 
celle qui limite le plus les impacts sur le milieu naturel, et 
notamment sur les déplacements d’espèces

 Elle est toutefois la plus pénalisante pour l’activité agricole

 En passant sous le hameau de la Ville Cocatrie, la sous-variante 
1bis améliore le cadre de vie des habitants de ce hameau. 
Cependant, ses impacts sur le milieu agricole sont encore plus 
forts (coupure d’une exploitation en deux). 

Que peut-on dire de la variante 1 et de 
sa sous-variante 1bis?
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 Cette variante « Aménagement sur place » est celle qui a le 
moins d’impact sur le parcellaire agricole

 Toutefois, elle entraînera la destruction d’une habitation et sera 
source de nuisances pour les habitations situées en bordure de 
la RN164

 En accentuant la coupure au sein de la forêt de la Hardouinais, 
elle est fortement pénalisante pour le milieu naturel. 

Que peut-on dire de la variante 2?
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 Cette variante en aménagement sur place dans la traversée de 
la forêt de la Hardouinais a un impact modéré sur le parcellaire 
agricole comme la variante 2

 En outre,  en passant au nord de la zone d’activités après le 
passage de la forêt, elle limite les impacts sur les hameaux Le 
Chêne de la Lande, la Cariais et la Ville Cocatrie. Le hameau des 
Gautrais sera par contre affecté

 Cette variante, qui reprend le tracé de la variante 2 pour la 
traversée de la forêt de Hardouinais, présente donc les mêmes 
inconvénients pour le milieu naturel.

Que peut-on dire de la variante 3?
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 Cette variante qui traverse la partie sud de la forêt de la 
Hardouinais a un impact modéré sur le parcellaire agricole 
comme les variantes 2 et 3

 En passant au nord de la zone d’activités après le passage de la 
forêt comme la variante 3, elle limite également les impacts sur 
les hameaux Le Chêne de la Lande, la Cariais et la Ville Cocatrie 
et affecte le hameau des Gautrais 

 Cette variante, qui crée une coupure supplémentaire dans la 
forêt de la Hardouinais, est la plus pénalisante pour les milieux 
naturels et le paysage

 La sous-variante 4bis, en passant en lisière de forêt, atténue les 
impacts négatifs de la variante 4 sur les milieux naturels. Elle 
conduit, en revanche, à la destruction de deux habitations dans 
le hameau du Bout-du-Bois et a un impact plus fort sur les 
milieux agricoles que les variantes 3 et 4.

Que peut-on dire de la variante 4 et de
sa sous-variante 4bis?
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Échanges avec la salle
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 Le dossier de concertation et les plans des variantes, consultables sur 
Internet ou dans les mairies

 Le maître d'ouvrage à l'écoute de toutes les interrogations : en 
permanence publique, par mail, par courrier

 Les collectivités, administrations, associations, chambres consulaires, 
sont directement interrogées

Participer à la concertation
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 Bilan de la concertation mi-2015

 Étude de la solution retenue et/ou études complémentaires

 Puis phase de recueil d'avis obligatoires, dont celui de l' « Autorité 
Environnementale » (Conseil Général de l'Environnement et du 
Développement Durable), autorité administrative nationale 
indépendante

 Mise à l'enquête publique préalable à la DUP

 Poursuite de la concertation : comité de suivi des études, permanence 
avec les riverains, etc.

La suite



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Annexes 7 : Affiche de la réunion publique et  

plaquette d’information 
 



RN 164
mise à 2 x 2 voies
Aménagement du secteur de Merdrignac

CONCERTATION PUBLIQUE 
Du lundi 26 janvier au vendredi 20 février 2015



RD 6 A

RN 164

RN 164
RN 164

RN 164

RD 764
RD 6 

RD 6 

RD
 6 

RD
 1

26
 

RD
 7

93

RD
 7

93

RD 16

RD 22

La Hersonnière

St-Guénaël
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> Un projet vecteur de développement et de sécurité

La mise à 2x2 voies de la RN164 sur tout son linéaire permettra de 
renforcer l’accessibilité du centre du territoire breton en facilitant 
non seulement les déplacements des particuliers vers les grands 
pôles urbains et toutes leurs commodités, mais aussi l’activité des 
professionnels. La santé des services marchands et de l’industrie 
agroalimentaire, principaux moteurs économiques, dépend en 
effet de la performance du réseau routier.

Le peu d’alternative à l’utilisation de la voiture dans le secteur 
explique que les prévisions de trafic routier soient en augmentation 
significative pour les 20 prochaines années, tant pour les véhicules 
légers que pour les poids lourds.

Dans ce contexte, la RN164 est amenée à devenir un axe encore plus 
important de la région Bretagne. Sa modernisation contribuera, 
par conséquent, au dynamisme de la région et à l’amélioration des 
conditions de circulation et de sécurité, les tronçons aménagés à 
2x2 voies étant rendus nettement moins accidentogènes que les 
sections qui ne le sont pas, par la suppression des carrefours plans 
et l’amélioration des conditions de dépassement.

> Un chiffre :       C’est la progression du trafic des poids 
lourds sur la RN164 entre 2003 et 2012 
sur le secteur de Merdrignac, la plus 
forte augmentation sur les grands axes 
routiers bretons.

> Un projet respectueux de l’environnement

Inscrit dans un paysage riche, composé de plaines, de forêts et 
de vallées, le projet d’aménagement veillera à respecter ces 
différents espaces, leur végétation, la biodiversité des espèces 
remarquables et les corridors écologiques. Les différents tracés 
à l’étude prennent en compte les exigences réglementaires qui 
imposent à tout projet d’infrastructure d’éviter, de réduire et/ou 
de compenser ses impacts sur l’environnement.

> Des voies de substitution

La circulation des engins agricoles, piétons et cycles étant interdite 
sur les sections de la RN164 à 2x2 voies, y compris sur la déviation 
existante de Merdrignac, la création d’un itinéraire de substitution 
est prévue pour ces usagers.

  Achever la mise à 2x2 voies de la RN164 sur l’ensemble  
de son itinéraire, de Montauban-de-Bretagne en Ille-et-Vilaine,  
à Châteaulin dans le Finistère, tel est l’objectif de l’État  
et de la Région Bretagne. Un objectif réaffirmé par le Pacte 
d’avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013.

Pour cela, 64 km – sur un total de 162 km– doivent encore  
être aménagés dans les années qui viennent. Tandis que  
des travaux sont déjà en cours sur certains tronçons,  
des études sont engagées sur tous les autres.

C’est le cas des deux sections de route qui se situent de part  
et d’autre de la déviation de Merdrignac. Le projet, qui est ici 
soumis à la concertation préalable, prévoit ainsi la mise à 2x2 
voies de la RN164 sur une section de 4 km  reliant la Croix  
du Taloir à l’extrémité ouest de la déviation de Merdrignac 
d’une part et sur une section de 5 km comprise entre  
la déviation de Merdrignac et celle de Trémorel d’autre part. 

La concertation publique a vocation à présenter les ambitions 
de cet aménagement et les différentes variantes proposées 
par l’État, maître d’ouvrage du projet : trois variantes 
d’aménagement pour le secteur Ouest et quatre pour le secteur  
Est sont ainsi soumises à concertation.

Les échanges qui vont avoir lieu entre le 26 janvier et le  
20 février 2015 doivent permettre d’identifier le tracé le mieux 
adapté aux enjeux économiques, environnementaux et humains 
du territoire.

L’aménagement de la section Ouest

> La mise à 2x2 voies de la section comprise entre La Croix du Taloir, 
à l’ouest, et la déviation de Merdrignac, à l’est, s’étend sur 4 km.

3 variantes d’aménagement sont à l’étude pour ce secteur :

-  La variante A dont le tracé se situe au sud de la RN164, s’éloigne 
des principaux hameaux et limite ainsi les impacts sur le milieu 
humain. Ce tracé est cependant le plus pénalisant pour le milieu 
naturel et surtout pour  l’activité agricole.

-  La variante B consiste en un élargissement sur place de 
l’actuelle RN164. Elle génère peu d’impact sur l’environnement,  
le paysage et le milieu agricole mais présente, en revanche,  
des impacts forts sur le hameaux situés en bordure de la RN164 
et également sur l’activité du garage de la Croix du Taloir. Dans 
la phase chantier, la circulation sur la RN164 sera en outre plus 
perturbée que pour les autres variantes.

-  La variante C, dont le tracé passe au nord de la RN164, limite 
l’impact sur le milieu humain par rapport à la variante B et celui sur 
l’activité agricole et l’environnement par rapport à la variante A.  
Sa version Cbis est plus intéressante pour le cadre de vie  
et l’accessibilité de la croix du Taloir mais présente plus de 
contraintes pour les activités agricoles.

L’aménagement de la section Est

> La mise à 2x2 voies de la section comprise entre la déviation 
de Merdrignac, à l’ouest, et la déviation de Trémorel, à l’est, 
s’étend sur 5 km.

4 variantes d’aménagement sont à l’étude pour ce secteur :

-  La variante 1 qui passe au sud de la RN164 est peu pénalisante  
pour le milieu humain, l’environnement et le paysage mais présente 
des impacts notables sur le milieu agricole. Sa déclinaison 1bis 
permet de limiter les impacts sur le hameau de La Ville Cocatrie 
en le contournant par le Sud mais accentue les impacts agricoles.   

-  La variante 2 consiste en un élargissement sur place de la RN 164 
actuelle. Si ses incidences sur le paysage et les activités agricoles 
sont faibles, elle est en revanche plus pénalisante pour le milieu 
naturel et surtout pour le milieu humain. Dans la phase chantier, 
la circulation sur la RN164 sera en outre plus perturbée que pour 
les autres variantes.

-  La variante 3 combine un aménagement sur place dans la traversée 
de la forêt de la Hardouinais et un passage au nord de la RN 164 
pour la suite de l’itinéraire. Peu pénalisante pour l’activité agricole, 
cette variante est également moins pénalisante que la variante 
2 pour le milieu humain mais présente le même impact fort sur 
l’environnement au niveau de la forêt de la Hardouinais.

-  La variante 4 coupe l’extrémité sud de la forêt de la Hardouinais  
puis rejoint la variante 3 au nord de la RN164. Cette variante 
a des incidences fortes sur les milieux naturels, la circulation 
des espèces et le paysage, en créant notamment une nouvelle 
coupure dans la forêt de la Hardouinais. Si la sous variante 4bis 
permet d’atténuer l’impact sur l’environnement, elle suppose 
la démolition de deux habitations et a un impact plus fort sur 
l’activité agricole.

Les variantes à l’étude

Si de nombreuses variantes ont été étudiées en amont de la concertation, les 7 tracés offrant le meilleur bilan avantages/inconvénients 
sont présentés au public. Les autres, moins pertinents, ont été abandonnés.

24 %

L’activité économique est très liée  
à la performance du réseau routier : 

l’aménagement de la RN 164 doit  
permettre de créer une nouvelle  

dynamique de territoire.

Les points communs aux 7 tracés
Conformément à la décision interministérielle du 21 mars 1995,  
toutes les variantes étudiées répondent au même parti d’aména-
gement : il s’agit dans tous les cas de figure d’une route à 2x2 voies 
avec échangeurs dénivelés, ayant un statut de route express, circulée  
à la vitesse de 110 km/h. Il existe actuellement 4 échangeurs bien 
répartis aux extrémités de chaque section déjà aménagée à 2x2 voies ; 
il n’est donc pas prévu de créer de nouveaux points d’échange mais 
le projet prévoit toutefois l’ajout d’une bretelle sur l’échangeur  
de la ville Hubeau (échangeur Est de Merdrignac) pour rétablir 
le sens Saint-Méen-le-Grand/Merdrignac et de compléter le demi 
échangeur provisoire des Trois Moineaux.

Les objectifs du projet



Les principes de la concertation

Prévue par l’article L300-2 du Code de l’urbanisme, la concertation préalable vise à informer le public sur le projet, 

écouter les avis de chacun et dialoguer sur les différentes variantes soumises au débat. Un temps d’échange utile pour 

que le maître d’ouvrage prenne la mesure des attentes des usagers et des collectivités et les intègre au projet définitif.

 Des outils pour s’informer
 

> Consulter le dossier de concertation : 

Disponible dans les mairies de Laurenan, Gomené, Merdrignac  

et Trémorel et sur le site Internet www.bretagne.developpement-
durable.gouv.fr, le dossier de concertation présente dans le détail 

les enjeux du projet et les caractéristiques des variantes proposées 

pour chaque section, celle située à l’ouest de la déviation de 

Merdrignac et celle qui se trouve à l’est.

> La plaquette de présentation que vous avez entre les mains est 

aussi disponible dans les mairies et sur Internet. 

 Les suites à donner à la concertation
 

> À l’issue de la concertation, une synthèse des avis et des 

observations sera réalisée et rendue publique. 

La variante retenue fera ensuite l’objet d’études techniques 

approfondies en vue de la déclaration d’utilité publique, qui 

devrait intervenir deux à trois ans après la concertation.

S’ouvrira alors une nouvelle séquence de deux à trois ans au 

cours de laquelle auront lieu les acquisitions foncières, les 

études de détail, les procédures archéologiques et les éventuelles 

démarches d’aménagement foncier. Ceci permettra le démarrage 

des travaux en 2019-2020, eux-mêmes nécessitant plusieurs 

années de chantier.  

 Des rendez-vous pour dialoguer
 

> Une réunion publique se tiendra dans la salle des fêtes de 

Merdrignac, le mardi 3 février 2015 à 18h30 : le projet sera présenté 

par le maître d’ouvrage ; les participants pourront donner leur avis  

et poser les questions qui leur tiennent à cœur. 

> Donner votre avis, tout au long de la concertation : via les registres 

mis à votre disposition par les mairies concernées et sur Internet  

à l’adresse RN164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr

> Une permanence des services de l’État se tiendra le vendredi 
6 février 2015 à la Mairie de Merdrignac.

 Financement du projet 
 

> Les études du projet sont financées à parts égales par l’Etat et la 

Région Bretagne, dans le cadre d’un programme global sur la RN164.

La concertation préalable, un temps d’information et de dialogue

Du lundi 26 janvier au vendredi 20 février 2015, pendant 4 semaines,  
nous comptons sur votre avis pour enrichir le projet d’aménagement de la RN164  
dans le secteur de Merdrignac.
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RN 164
mise à 2 x 2 voies

RÉUNION PUBLIQUE 
le mardi 3 février 2015 à 18h30 

Salle des fêtes de Merdrignac 
13 rue Chanoine Le Texier 22 230 Merdrignac

Aménagement du secteur de Merdrignac

Concertation publique du 26 janvier au 20 février 2015

Pour vous informer 

Consultez le site internet de la DREAL Bretagne 
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Consultez le dossier de la concertation dans les mairies  
de Merdrignac, Laurenan, Gomené et Trémorel. 

Rencontrez les services de l’État lors de leur permanence 
le vendredi 6 février 2015 de 10 h à 17 h à la mairie de Merdrignac

Pour donner votre avis ou poser vos questions 

Adressez un courriel à l’adresse suivante : 
rn164-merdrignac@developpement-durable.gouv.fr

Écrivez dans les registres d’expression disponibles dans les mairies  
de Merdrignac, Laurenan, Gomené et Trémorel.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Compte rendu de la réunion 

publique 
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Annexe 9 : Observations portées sur les 

registres en mairie 
  

























































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 : Mails et courriers reçus 

 
  















































































































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 : Avis des institutionnels reçus   
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Levice-président du Conseil régional de Bretagne

Besprezidant Kuzul-rannvro Breizh

Direction des transports terrestres et des mobilités

Service accessibilité et gares

Personne chargée du dossier : Evan LETENDRE

Fonction : Chargé des opérations en ingénierie ferroviaire

et routière

Tél. : 02 99 27 14 19

Courriel : evan.letendre@region-bretagne.fr

"^ Référence à rappeler dans toutesvos correspondances

N' : 86571/DITMO/SAG/EL

Monsieur Patrick STROZDA

Préfet de la région Bretagne

3 avenue de la préfecture

35026 RENNES Cedex 9

Rennes, le 2 4 MARS 2015

Objet : Avissur le projet d'aménagement de la RN164 au niveau de Merdrignac

Monsieur le Préfet,

Par courrier en date du 29 janvier 2015, vous sollicitez l'avis de la Région Bretagne sur le projet

d'aménagement de la RN164 au droit de Merdrignac qui a été soumis à la concertation publique du 26 janvier au

20 février 2015.

Le dossier de concertation afférent, annexé à votre courrier, a permis à la Région d'analyser les

différentes variantes proposées sur chacune des sections Ouest et Est, et ainsi de mesurer l'impact de celles-ci sur le

territoire traversé.

Sur le secteur Ouest, trois variantes (A, B et C) et une sous-variante (C bis) ont été analysées et

comparées dans le dossier de concertation. Au regard des éléments fournis, la variante C semble présenter le

meilleur compromis et mieux respecter l'ensemble des milieux humain, agricole et environnemental. Le coût de

cette variante est évalué à 25M€ (identique à la variante C bis) contre 22M€ pour les variantes A et B.

Concernant le secteur Est, quatre variantes (1, 2, 3 et 4) et deux sous-variantes (1 bis et 4 bis) ont

également été analysées et comparées dans le dossier de concertation. La sous-variante ibis semble trop

contraignante, notamment vis à vis du milieu agricole (coupe une exploitation en deux) et la variante 2, qui prévoit

l'élargissement sur place de la RN164, est très défavorable pour le milieu humain : une habitation à acquérir et un

nombre très élevé d'habitations situées dans la bande de 100 m du tracé (36) et d'habitations soumises à une

ambiance sonore supérieure à 60 décibels. Au regard de l'analyse multicritère, aucune des trois autres variantes (1, 3

et 4) ni la sous variante 4bis ne sort véritablement du lot. En effet, à l'instar de la variante ibis, la variante 1 est la

Conseil régional de Bretagne

283, avenue du Général Patron

CS 21101 - 3S711 RENNES CEOEX 7

Tél. : 02 99 271010 - Fax : 02 99 271111

vww.bretagne.fr

Kuzul Rannvro Breizh

283, bali ar ]eneral Patton

CS 21101 - 357H ROAZHON CEOEX 7

Pgz : 02 99 2710 10 - Plr : 02 99 271111

vww.rannvro-breizh.fr

Adresser toutecorrespondance sousforme impersonnelle à Monsieur lePrésident duConseil régional deBretagne.





 

Automobile Club de l’Ouest 

Commission Départementale des Côtes d’Armor - 6 place Duguesclin 22.000 Saint-Brieuc 

Tel : 02 96 33 16 20                     e-mail : aco22@lemans.org 

 

 

 

M. le PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE  

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Bretagne 

       Service Infrastructures Sécurité Transport 
          

 
Le 3 avril 2015 

 
 
 
Objet: projet d’aménagement de la RN 164 au niveau de Merdrignac 

Dossier suivi par M. Paul MOITEAUX. 

  

 Monsieur Le Préfet, 

Vous m’avez invité à participer à la consultation sur le projet d’aménagement de la RN 

164 au niveau de Merdrignac et je tiens tout d‘abord vous en remercier. 

Après avoir pris connaissance des documents fournis, je vous fais part ci-dessous de 

mon point de vue en tant que représentant départemental de l’Automobile Club de l’Ouest : 

Pour la section Ouest, je soutiens la variante C bis ; en effet, malgré un coût supérieur, il 

me semble que ce tracé limite au maximum les impacts d’intérêt général qui à mon sens 

doivent primer sur les intérêts individuels en particulier pour des investissements de long terme. 

Pour la section Est, mes faveurs vont à la variante 1 qui semble afficher le meilleur 

compromis en termes d’impact et pour un budget contenu. 

 Compte tenu des prévisions d’augmentation de trafic présentées dans les documents, il 

faut souhaiter que, comme pour tout le projet d’aménagement de la RN 164, les travaux 

puissent être menés dans un avenir proche afin d’améliorer les conditions de circulation et donc 

les conditions de sécurité. 

 

 Vous souhaitant bonne réception,  

Veuillez recevoir, M. Le Préfet, l’expression de mes sentiments respectueux. 

 

         Ph QUINTIN 

              Psd Départemental  

              ACO Côtes d’Armor 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 12 : Communiqué de presse et 

principales coupure de presse 
  



Rennes, le 19 janvier 2015

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poursuite de l’aménagement à 2x2 voies de la RN164 
Secteur de Merdrignac

Lancement d'une concertation publique

La  mise  à  2x2  voies  de  l’ensemble  de  la  RN164  pour  améliorer  l'accessibilité  et  le 
développement du Centre Bretagne est un objectif majeur de l'État et de la Région Bretagne qui 
mobilisent d’importants moyens financiers au service de cette ambition. Cet objectif prioritaire 
est inscrit dans le Pacte d’Avenir pour la Bretagne, signé par le Premier Ministre, le Préfet de 
Région et le Président de la Région Bretagne le 13 décembre 2013. 

Au-delà des travaux actuellement prévus dans le cadre du programme de modernisation des 
itinéraires (PDMI) 2009-2014, l’État et la Région Bretagne ont, dans le cadre de la préparation 
du contrat de plan 2015-2020, engagé un programme d’études, financé à parts égales, qui vise 
à définir le contenu des nouveaux projets d’aménagement pour chaque section restant à élargir 
et à les porter jusqu’à la déclaration d’utilité publique.

Le projet d’aménagement dans le secteur de Merdrignac prévoit de mettre la RN164 à 2x2 
voies de part et d’autre de la déviation de Merdrignac :

• sur une section ouest, d’une longueur de 4km, qui relie la Croix du Taloir, à l’extrémité du 
créneau à 2x2 voies de la Lande aux Chiens, à l’extrémité ouest de la déviation de 
Merdrignac,

• sur une section est, d’une longueur de 5km, entre la déviation de Merdrignac et celle de 
Trémorel.

La DREAL Bretagne a entamé les études préalables à la déclaration d’utilité publique et, après 
un diagnostic technique et environnemental complet, a étudié différentes variantes de tracé.

Sur la base de ces études, une concertation publique sur ce projet est organisée du 26 
janvier au 20 février 2015.

Les objectifs de cette concertation sont :
> Informer le plus largement possible tous les publics concernés par le projet
> Écouter les avis de la population et de ses représentants
> Dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement.

Contacts presse : 

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Bretagne : Marie VERGOS ( 02 99 33 42 11

Région Bretagne – Odile BRULEY ( 02.99.27.13.55 ou 06.76.87.49.57



Au terme de la concertation, il s’agira pour l'État, en lien avec le Conseil Régional, de retenir 
une variante qui sera approfondie. Un bilan de la concertation sera établi et rendu public.

Comment s’informer ?

Pendant toute la durée de la concertation, il est possible de consulter le dossier correspondant 
qui présente les études menées et les scénarios d’aménagement étudiés :

– directement dans les mairies de Laurenan, Gomené, Merdrignac et Trémorel,

– en le téléchargeant sur le site de la DREAL Bretagne : 

www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Chacun est invité à participer à la :

réunion publique 
organisée le mardi 3 février 2015 à 18h30, 

salle des fêtes de Merdrignac - 13 rue Chanoine Le Texier - 22230 Merdrignac.

Les services de la DREAL organiseront également une permanence, pour répondre aux 
questions ou prendre note des demandes, le vendredi 6 février 2015 de 10h à 17h, à la 
mairie de Merdrignac.

Et pour participer ?

Chacun est invité à faire connaître son opinion ou poser ses questions :

– par courriel à l'adresse suivante : RN164-merdignac@developpement-durable.gouv.fr  

– dans les registres d'expression disponibles dans les mairies de Laurenan, Gomené, 
Merdrignac et Trémorel, pendant la période de concertation et consultables pendant les 
horaires d’ouverture des mairies.

Contacts presse : 

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Bretagne : Marie VERGOS ( 02 99 33 42 11

Région Bretagne – Odile BRULEY ( 02.99.27.13.55 ou 06.76.87.49.57

mailto:RN164-merdignac@developpement-durable.gouv.fr
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